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DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles du code de l'urbanisme 
relatifs aux plans locaux d’urbanisme. 
 
Article 1 – Champ d’application territorial 
 
Le présent règlement s'applique sur la totalité du territoire de la commune d’Hermeray située dans 

le département des Yvelines. 
 
Article 2 –Portée du règlement à l’égard des autres législations relatives à l’occupation des sols 
 
1 – Les dispositions du présent règlement se substituent à celles de tout document d’urbanisme 
antérieur et à certaines dispositions issues du Règlement National d’Urbanisme visées aux articles 
R111-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
 
2 –salubrité et sécurité publique : 
 Demeurent applicables les prescriptions du Règlement Sanitaire Départemental en vigueur ayant un 
impact sur l’aménagement de l’espace, ainsi que les autres réglementations locales. 
 
3 – lotissement : 
Les règles d’urbanisme contenues dans les documents approuvés des lotissements deviennent 
caduques au terme d’un délai de 10 ans à compter de la délivrance du permis d’aménager (L.442-9 
du code de l’urbanisme). Toutefois, une majorité de colotis, les 2/3 des propriétaires détenant les ¾ 
de la superficie des lots ou inversement, peut demander le maintien des règles du lotissement 
(L.442-10 du code de l’urbanisme). Les dispositions règlementaires du lotissement sont alors 
maintenues, sauf si l’autorité compétente en décide autrement après enquête publique.  
La procédure de maintien des règles figure aux articles R.442-22 à R.442-25 du code de 

l’urbanisme. Par contre, le cahier des charges demeure applicable dans la mesure où il constitue un 
document conventionnel. 
 
4 – infrastructures terrestres : 
Les constructions à usage d’habitation, comprises dans les périmètres des secteurs situés au 
voisinage des infrastructures terrestres, sont soumises à des conditions d’isolation contre le bruit, en 
application de l’article 13 de la loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. Ces 

périmètres sont reportés pour information en annexe du Plan Local d’Urbanisme. 
 
5 – protection du patrimoine urbain, naturel et archéologique :  
Le préfet de Région doit être saisi de toute demande de permis de construire, de permis de démolir 
et travaux divers soumis à ce code sur et aux abords des sites et zones archéologiques définis par le 
présent document, ainsi que des dossiers relatifs aux opérations d’aménagement soumis aux 

dispositions de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative l'archéologie préventive, modifiée par la 
loi n° 2001-1276 du 29 décembre 2001 et la loi n°2003-707 du 1er août 2003 et du décret nº 2002-
89 du 16 janvier 2002. 
 
6 – exécution de travaux sur les zones de cavités souterraines sujettes à un risque 
A l’intérieur de la zone où figurent d’anciennes carrières souterraines, les projets de constructions 
pourront faire l’objet d’un avis de l’Inspection Générale des Carrières. Les permis de construire 

peuvent être soumis à l’observation de règles techniques spéciales ou être refusés en application 
des dispositions de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme. 
 
7 – exécution des travaux effectués à proximité de réseaux de transport et de distribution : 
S’appliquent aux travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains, aériens et subaquatiques 
les dispositions du décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution de travaux à proximité 
de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

modifiées par les décrets n° 2003-425 du 11 mai 2003, n°2011-1241 du 5 octobre 2011 et n°2012-
970 du 20 août 2012. Il s’agit de l’encadrement de l'exécution des travaux effectués à proximité de 
réseaux de transport et de distribution. Il concerne les maîtres d'ouvrage et exécutants de travaux à 
proximité des réseaux aériens, enterrés ou subaquatiques de toutes catégories (notamment les 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022482972&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20101027&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3B56CB1837F3825C91A9F0B9634FD78B.tpdjo15v_1?idArticle=LEGIARTI000006816000&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20101027
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006820132&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20101027&oldAction=rechCodeArticle
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réseaux électriques, de gaz, de communications électroniques, d'eau potable, d'assainissement, de 
matières dangereuses, de chaleur, ferroviaires ou guidés) et exploitants de ces réseaux. 
Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages électriques à haute et 

très haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la 
liste des servitudes.  
 
8 – Les règles du P.L.U. s’appliquent sans préjudice des autres législations concernant : 
- les Servitudes d’Utilité Publique affectant l’utilisation ou l’occupation du sol. Ces servitudes figurent 
en annexe du Plan Local d’Urbanisme. 
 

9 – Rappels des différents types de demandes d’autorisation nécessaires : 
- L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable dans les conditions prévues par le 
code de l’urbanisme, conformément à la délibération du conseil municipal. 
- Les démolitions d'immeuble ou partie d'immeuble sont soumises à permis de démolir dans les 
conditions prévues par le code de l’urbanisme, conformément à la délibération du conseil municipal. 
- Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés 
Classés au titre de l’article L.130-1 du code de l’urbanisme et figurant comme tel aux documents 

graphiques. 
- Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément 

au code forestier. Sont exemptés d’autorisation, les défrichements envisagés dans les cas suivants, 
en vertu du code forestier : 
- 1º dans les bois et forêts de superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé 
par département ou partie de département par le représentant de l'Etat, sauf s'ils font partie d'un 

autre bois dont la superficie, ajoutée à la leur, atteint ou dépasse ce seuil ; 
- 2° dans les parcs ou jardins clos et attenants à une habitation principale, lorsque l'étendue close 
est inférieure à 10 hectares. Toutefois, lorsque les défrichements projetés dans ces parcs sont liés à 
la réalisation d'une opération d'aménagement prévue au titre Ier du livre III du code de l'urbanisme 
ou d'une opération de construction soumise à autorisation au titre de ce code, cette surface est 
abaissée à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par département ou partie de département 
par le représentant de l'Etat, 
- 3° dans les zones définies en application du 1° de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche 
maritime dans lesquelles la reconstitution des boisements après coupe rase est interdite ou 
réglementée, ou ayant pour but une mise en valeur agricole et pastorale de bois situés dans une 
zone agricole définie en application de l'article L. 123-21 du même code. 
 
- Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne bénéficie d’une servitude 

de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application de l'article 

682 du code civil. 
- Article 682 du code civil : « Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n’a sur la voie 
publique aucune issue ou qu’une issue insuffisante, soit pour l’exploitation agricole, industrielle ou 
commerciale de sa propriété, soit pour la réalisation d’opérations de construction ou de lotissement, 
est fondé à réclamer sur les fonds de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte 
complète de ses fonds, à charge d’une indemnité proportionnée au dommage qu’il peut 

occasionner ».  
 
Article 3 – Division du territoire en zones 
 
Le territoire communal est divisé en trois catégories de zones : 
 

• Les zones urbaines désignées par l’indice U. Il s’agit des zones Ua, Ub, Ue. 
• La zone agricole désignée par l'indice A et ses secteurs Ac et A* 
• La zone naturelle désignée par l'indice N et son secteur N*. 
 

Ces diverses zones et leurs secteurs figurent sur les documents graphiques joints au dossier. 
 
Les documents graphiques comprennent en outre : 
• Les terrains classés comme espaces boisés classés qui sont matérialisés par un semis de 

cercle et un quadrillage, 
• Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général 
qui sont indiqués par des croisillons de couleur rouge et énumérés dans une liste jointe au présent 
dossier. 
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Chaque zone comporte en outre un corps de règles de 16 articles : 
 

Article 1  Occupations et utilisations du sol interdites 
Article 2 Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
Article 3 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies ouvertes au public 
Article 4 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
Article 5 Superficie minimale des terrains constructibles 
Article 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Article 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Article 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 
Article 9 Emprise au sol des constructions 
Article 10 Hauteur maximale des constructions 
Article 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
Article 12 Obligations imposées en matière de réalisation d’aires de stationnement 
Article 13 Obligations imposées en matière de réalisation d’espaces libres, d’aires de jeux 

et de loisirs, et de plantations 
Article 14 Coefficient d’occupation du sol 
Article 15 Performances énergétiques et environnementales 
Article 16 Infrastructures et réseaux de communication 
 
Article 4 – Adaptations mineures 

 

Conformément au code de l’urbanisme, les règles et servitudes définies par le Plan Local 
d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation à l’exception des adaptations mineures 

dûment motivées rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 
caractère des constructions avoisinantes. 
 
Article 5 – Reconstruction à l’identique des bâtiments détruits ou démolis depuis moins de 
10 ans 
 

Conformément au code de l’urbanisme, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou 
démoli depuis moins de 10 ans est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, dès 

lors qu'il a été régulièrement édifié et qu’elle est autorisée par les prescriptions du Plan de 
Prévention des risques naturels prévisibles le cas échéant. 
Des travaux limités visant exclusivement à assurer la mise aux normes des constructions en matière 
d’accessibilité des personnes handicapées, d’isolation phonique ou thermique, etc. peuvent toutefois 
être autorisés en dérogation au principe de reconstruction à l’identique. 
Toutefois, dans le cas où un bâtiment a été détruit par un sinistre de nature à exposer les occupants 
à un risque certain et prévisible, de nature à mettre gravement en danger leur sécurité, la 
reconstruction du bâtiment doit respecter les règles du présent PLU. 
 
Article 6 – Dispositions favorisant la performance énergétique et les énergies 
renouvelables dans les constructions 
 

Nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, le permis de construire ou d'aménager ou la 
décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux 
renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à 
effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production 
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants 

de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. La liste des dispositifs, procédés de 

construction et matériaux concernés est fixée par le décret n°2011-830 du 12 juillet 2011. 
Toutefois, cette disposition n'est pas applicable dans un secteur sauvegardé, dans une aire de mise 
en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP), dans le périmètre de protection d'un immeuble 
classé ou inscrit au titre des monuments historiques, dans un site inscrit ou classé en au titre du 
code de l'environnement, à l'intérieur du cœur d'un parc national, ni aux travaux portant sur un 
immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou adossé à un immeuble classé, ou 
sur un immeuble protégé en application du 7° de l'article L. 151-19 du code de l’urbanisme. Il n'est 

pas non plus applicable dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des Bâtiments de 
France, par délibération du conseil municipal, motivée par la protection du patrimoine bâti ou non 
bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. 
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Article 7 – Emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, installations d’intérêt 
général et aux espaces verts 
 

Les emplacements réservés aux créations ou extensions de voies et ouvrages publics, aux 
installations d'intérêt général et aux espaces verts, sont figurés au document graphique par des 
trames couleur et forme à déterminer dont la signification et le bénéficiaire sont rappelés par le 
tableau des emplacements réservés. 
Sous réserve des dispositions de l'article L 433-1 et suivants du code de l'urbanisme, la construction 

est interdite sur les terrains bâtis ou non, compris par le plan local d’urbanisme dans un 
emplacement réservé. 
Le propriétaire d'un terrain réservé peut, à compter du jour où le plan local d’urbanisme a été 
approuvé et rendu opposable aux tiers, exiger de la collectivité ou du service public d’intérêt 
collectif, au bénéfice duquel ce terrain a été réservé, qu'il soit procédé à son acquisition en 
application des dispositions du code de l'urbanisme. 
Si un propriétaire accepte de céder gratuitement la partie de son terrain comprise dans un 
emplacement réservé, il peut être autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un droit 

de construire, correspondant à tout ou partie du coefficient d'occupation des sols affectant la 
superficie du terrain cédé (article R 123-10 du code de l'urbanisme). 
 

Article 8 – Espaces boisés classés 
 

Les terrains indiqués aux documents graphiques sont classés espaces boisés à conserver, à protéger 
ou à créer en application des dispositions de l’article L 130-1 du code de l’urbanisme. Ce classement 

peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations 
d'alignements. 
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes 
dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 
défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. 
Sauf application des dispositions de l'article L 130-2 du code de l'urbanisme, ces terrains sont 

inconstructibles à l'exception des bâtiments strictement nécessaires à l'exploitation des bois soumis 
au régime forestier. 
 

Article 9 – Bâtiments et éléments de paysage protégés au titre du patrimoine et des 
paysages (L151-19 du code de l’urbanisme ) 
 

Les éléments identifiés au titre du patrimoine et des paysages aux documents graphiques font 
l’objet de mesures de protection. Toute modification ou suppression de ces éléments doit faire 

l’objet d’une déclaration préalable, dans les cas prévus par le code de l'urbanisme. La démolition ou 
le fait de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction identifiée au titre du patrimoine est 
soumis à permis de démolir préalable, dans les cas prévus par le code de l'urbanisme. 
 

Article 10 - Zones de protection des lisières de bois et forêts de plus de 100 hectares 
générées par le SDRIF  
 

Dans les zones de protection mentionnées sur le plan de zonage, comme marges de protection des 

lisières de bois et forêts 
• En dehors des sites urbains constitués, (trait rouge sur le plan de zonage), toute 
construction nouvelle est interdite dans une bande de 50 m d’épaisseur mesurée 
parallèlement à la lisière. Toutefois, dans ces marges de protection, sont autorisées : 

• - l’extension des constructions existantes, dans la limite de 20% de la surface de plancher 

existante, cette extension pouvant être réalisée en une ou plusieurs fois, à compter de la date 
d’approbation de l’élaboration du plan local d'urbanisme le 13 mars 2014 ; 

• Dans les sites urbains constitués (trait jaune sur le plan de zonage), les possibilités d’utiliser 
les droits à construire du présent règlement sont définies en s’appuyant sur les critères 
suivants : 

• La limite exacte du massif forestier en tenant compte de l’importance, de la qualité et 
de l’ancienneté des plantations existantes, 

• Le relief, 
• L’exposition par rapport au soleil et les vues, 
• L’implantation des constructions existantes sur les parcelles mitoyennes et notamment 

l’emplacement des pignons, 
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• Et en cas d’extension d’une construction existante : 

• L’orientation de cette construction 

• La localisation des pièces principales d’habitation de la construction existante. 
Il est précisé que la limite graphique figurant sur le plan de zonage est indicative, la marge de 50 m 
s’apprécie par rapport à la limité physique réelle du massif telle qu’elle est constatée sur le terrain 
au moment de l’instruction du permis de construire ou du permis d’aménager. 

 

Article 11 – Zones humides 

Dans les parties de la zone recouverte par la trame particulière correspondant aux zones humides 
fonctionnelles figurant au règlement graphique, sont seuls autorisés les affouillements et 
exhaussements du sol s’ils ont pour but la conservation, la restauration, la mise en valeur ou la 
création de zones humides.
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CHAPITRE 1 : ZONE Ua 
 

ZONE URBAINE – BATI ANCIEN 
 

 
 
 
CARACTERE DE LA ZONE 
 
Selon le rapport de présentation « La zone Ua correspond aux secteurs agglomérés où prédomine le 

bâti ancien. Elle est destinée à recevoir, outre l'habitat, les activités qui en sont le complément 
normal ». 
 
ARTICLE Ua1 – OCCUPATIONS  ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES   
 
Sont interdites : 

• les constructions destinées à l’industrie, 
• les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière, 
• les constructions destinées au commerce, à l’artisanat et aux bureaux d’une surface 
de plancher supérieure à 300 m2,  
• l’ouverture et l’exploitation de carrière, 
• les éoliennes individuelles ou domestiques, 
• les terrains de camping et de caravaning, 
• les parcs résidentiels de loisirs, 
• le stationnement des caravanes isolées pendant plus de trois mois, consécutifs ou 
non, 
• les exhaussements et les affouillements de sols. 
 

En complément de ces dispositions, occupations et utilisations du sol interdites au sein 
des espaces paysagers protégés et des espaces plantés protégés, identifiés au titre de 

l’articleL.151-19 du code de l’urbanisme : 
Toutes les occupations et utilisations du sol, à l’exception de celles soumises à des conditions 
particulières à l’article 2.2. 
 

ARTICLE Ua2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES  A CONDITIONS 

PARTICULIERES  
 
2.1. Sont admises :  

• les constructions à usage de commerce, d’artisanat et de bureaux à condition 
qu’elles aient une surface de plancher inférieure à 300 m2,  
• les aires de jeux et de sport composées de préférence de matériaux locaux et 
écologiques et de revêtements de sol perméables,  
• les sous-sols, à condition que leur étanchéité soit assurée ou que des dispositifs 

soient prévus pour éviter leur inondation, 
• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, 
• les installations classées soumises à déclaration préalable ou à autorisation dans la 
mesure où elles sont liées à des entreprises inscrites à des répertoires des métiers dont 
l’activité est complémentaire de l’habitation ou la présence nécessaire pour la commodité 
des habitants, telles boulangeries, laveries, chaufferies etc.… et, à condition que soient 

mises en œuvre toutes dispositions pour les rendre compatibles avec les milieux 
environnants, 
• les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient 
liées : 
- aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone, 
- ou à des aménagements paysagers, 
- ou à des aménagements hydrauliques, 
- ou à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de circulation 

douce ou d’aménagement d’espace public, 
- ou qu’elles contribuent à la mise en valeur du paysage, d’un site ou d’un vestige 

archéologique. 
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Les aménagements dans les zones humides peuvent être soumis à une procédure loi sur l’eau, au 
titre de l’article 3.3.1.0 figurant au titre III de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du code 

de l’environnement, en fonction de leur nature et dès lors que les seuils de surface sont atteints. En 

dernier recours, en cas d’impact sur une zone humide, des mesures compensatoires peuvent être 
prévues.  

 
 

Dans les zones de protection mentionnées sur le plan de zonage, comme marges de protection des 
lisières de bois et forêts, dans les sites urbains constitués (trait jaune sur le plan de zonage), les 
possibilités d’utiliser les droits à construire du présent règlement sont définies en s’appuyant sur les 

critères suivants : 
- La limite exacte du massif forestier en tenant compte de l’importance, de la qualité et de 

l’ancienneté des plantations existantes, 
- Le relief, 
- L’exposition par rapport au soleil et les vues, 
- L’implantation des constructions existantes sur les parcelles mitoyennes et notamment 

l’emplacement des pignons, 
- Et en cas d’extension d’une construction existante : 

• L’orientation de cette construction 
• La localisation des pièces principales d’habitation de la construction existante. 

 
2.2. Sont soumises à conditions particulières les éléments construits et les espaces 
paysagers et plantés protégés, identifiés au titre de l’article L.151-19 du code de 

l’urbanisme : 
La modification de l’aspect extérieur et la démolition partielle ou totale des éléments construits 
(bâtiments, murs de clôture…) figurant sur les documents graphiques, sont subordonnés à la 
délivrance d’un permis de démolir ou d’une autorisation préalable en application de l’article R.421-
23 du même code. 
 
ARTICLE Ua3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES  
 
1- Accès 
 
A l’exception des accès desservant des constructions existantes, les accès sur voie devront avoir une 
largeur minimale de 4,50 m afin de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 

l'incendie, protection civile, brancardage, etc. Ils doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 

façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à garantir la visibilité et un bon état de 
viabilité.  
 
Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité et du 
stationnement public. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  
 
2- Voirie 
 
Les voies créées sur les parcelles pour desservir les constructions ou les parkings doivent être de 
dimension suffisante pour répondre, dans des conditions satisfaisantes de confort et sécurité, aux 
besoins générés par le programme de construction projeté. Les voies doivent être conçues et 
aménagées de manière à garantir la sécurité des piétons et des cyclistes et respecter les normes 

imposées pour permettre le déplacement des personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE Ua4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 
1- Eau potable 
 
Toute construction nécessitant une installation en eau doit être raccordée au réseau de distribution 

d’eau potable. 
 
2- Assainissement  
 
2.1- Eaux usées 
Dans les secteurs définis comme étant desservis par le réseau collectif d’assainissement, le 

branchement sur le réseau est obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des 
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eaux usées. 
L’évacuation des eaux usées non domestiques est subordonnée à un prétraitement approprié, 

conformément à la réglementation en vigueur. 
Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux pluviales et inversement 
lorsqu’il existe un réseau séparatif. 
Dans les secteurs non desservis par un réseau collectif d’assainissement et actuellement non 
équipés, les terrains doivent s’équiper de leur propre dispositif d’assainissement, dimensionné selon 
les besoins maximaux et conforme à la réglementation en vigueur. 
 
2.2- Eaux pluviales  
Les volumes d’eau pluviale de ruissellement issus des toitures et des surfaces imperméabilisées 
doivent être retenus sur la parcelle ; les aménagements nécessaires seront à la charge exclusive du 
propriétaire qui devra réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain (par exemple mares, 
bassins, noues…). 
En cas d’impossibilité technique avérée, le rejet d’eaux pluviales sera autorisé selon les prescriptions 
du schéma directeur d’assainissement. 
 

3 - Autres réseaux (électricité, téléphone, …) 
 

Toute construction doit être raccordée aux réseaux d’électricité et de télécommunication. 
Les branchements privés doivent être enterrés. 
 
ARTICLE Ua5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 
Article non réglementé 
 
ARTICLE Ua6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES  
 

Les constructions principales, pour la façade entière ou un segment d'une longueur minimale de 4 
m, doivent être implantées, soit: 

- à l'alignement, ou toute limite s’y substituant,  
- au plan des constructions existantes sur l’unité foncière, 
- au plan des constructions existantes sur les unités foncières contigües. 

Les extensions peuvent être implantées dans le prolongement d’une construction existante quelle 
que soit le recul de celle-ci. 
Dans le cas d’une zone d’implantation obligatoire, les constructions doivent obligatoirement s’inscrire 
dans l’emprise repérée au plan de zonage. 
Les constructions annexes (garages,..) peuvent être implantées soit à l’alignement, soit en recul 
supérieur ou égal à 5 m.  
 
Les constructions annexes légères de type abris de jardin ou serres, n’excédant pas 20 m2 d’emprise 
au sol, doivent être implantées en recul d’un minimum de 5 m de l’alignement.  
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux doivent être implantés soit à l’alignement, 
soit en recul d’un minimum de 1 m de l’alignement.  
 

Lorsqu’une règle particulière figure au document graphique sous la légende recul maximum des 
constructions principales et à l’exception des secteurs sujets à une OAP : aucun point de la 
construction principale ne devra être situé au-delà de cette limite ; cette règle ne s’appliquera pas 

aux annexes et extensions.  
 

 
 
ARTICLE Ua7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  
 

Les constructions doivent être implantées en contiguïté d’une au moins des limites séparatives. Dans 
ce contexte, les façades ne comporteront pas d’ouverture. Lorsque la construction ne jouxte pas la 
limite séparative, la marge de retrait sera égale ou supérieure à 1 m.  
 
Constructions implantées en retrait des limites séparatives d’une distance comprise entre 1 m 
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et 8 m : les vues droites1 depuis les étages sont interdites. 
 

Constructions implantées en retrait des limites séparatives d’une distance comprise entre 1 m  
et 5 m : les vues obliques2 depuis les étages sont interdites. 
 
Les constructions annexes légères de type abris de jardin ou serres, n’excédant pas 20 m2 d’emprise 
au sol et d’une hauteur inférieure ou égale à 2 m à l’égout du toit, doivent être implantées en limites 
séparatives ou en retrait d’un minimum de 1m. 
 
ARTICLE Ua8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Article non réglementé 
 
ARTICLE Ua9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
L'emprise au sol des bâtiments ne doit pas excéder 50% de la superficie du terrain. 

 

1 Une vue est une ouverture non fermée, ou une fenêtre que l’on peut ouvrir, qui permet de voir le fonds voisin. Une vue 

droite permet une vue directe sur le terrain voisin sans se pencher ou tourner la tête. 

 

2 Une vue est une ouverture non fermée, ou une fenêtre que l’on peut ouvrir, qui permet de voir le fonds voisin. Une vue 

oblique ou latérale permet une vue de côté ou de biais en se penchant ou en tournant la tête. 
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ARTICLE Ua10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 

La hauteur des constructions principales et de leurs extensions est limitée à 8,5 m au faîtage et 
4,5 m à l’égout du toit. 
La hauteur des constructions annexes est limitée à 7 m au faitage. 
En cas de toiture terrasse ou horizontale, la hauteur maximale des constructions est limitée à 6 m 
hors tout. Au minimum pour 50% de l’emprise au sol de la construction, la hauteur maximale est 
limitée à 3,5 m hors tout. 
 

Lorsque l’implantation de la construction projetée se fait sur un terrain en pente, le niveau de sol 
considéré est la moyenne des niveaux de sol bordant le bâti. 
 
En cas de réhabilitation ou d’extension de constructions existantes et pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, les règles ci-dessus peuvent ne 
pas s’appliquer sous réserve d’une bonne intégration architecturale et paysagère. 
 

ARTICLE Ua11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE LEURS 

ABORDS 
 

Dispositions générales 
 

Les constructions devront privilégier une conception, une implantation, des matériaux et leur mise 
en œuvre ainsi qu’une consommation d’énergie, compatibles avec le concept de développement 
durable. 
L’implantation des constructions devra privilégier l’adaptation au terrain et le respect de la 
topographie de manière générale (implantation parallèle aux courbes de niveau et non 
perpendiculaire, sauf si la construction s’adapte à la pente). 
En outre, tout projet de construction devra présenter un volume et un aspect satisfaisants, 

permettant une bonne intégration dans l’environnement tout en tenant compte du site général dans 
lequel il s’inscrit, et notamment la végétation existante et les constructions voisines qui y sont 
implantées. 
La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 
Le rythme des façades doit s’harmoniser avec celui des bâtiments contigus. Les accroches aux 

constructions limitrophes doivent être particulièrement étudiées : chêneaux, lignes de fenêtres, 

soubassements, corniches... 
 
Les façades et leurs ouvertures : 
Elles présenteront une composition et un traitement harmonieux. 
Pour les façades visibles sur l’espace public, les surfaces pleines seront nettement dominantes par 
rapport aux surfaces vides. 
Les ouvertures seront de préférence plus hautes que larges, ceci en fonction du projet architectural 
proposé. 
Pour les façades visibles de l’espace public, les fenêtres seront en bois ou tout matériaux similaires 
d’aspect et préférentiellement peintes. Les fenêtres principales seront plus hautes que larges. Elles 
auront deux vantaux ouvrant à la française, avec trois carreaux par vantail. Les carreaux seront plus 
hauts que larges ou carrés. Les coffres de volets roulants extérieurs sont interdits.  
La façade des constructions implantées en limite séparative ne pourra comporter de matériaux non 

opaques.  
 
Les enduits :  
La finition sera frottée à l’éponge ou talochée, lissée à la truelle, grattée à la taloche, jetée à la 
truelle, projetée au balai, à pierre vue, en rocaillage. 
Les enduits couvrants doivent être conservés en évitant de mettre à nu la pierre. 
 

Les couleurs des façades et des menuiseries :  
Les couleurs seront choisies comme indiquées ci-dessous et organisées suivant la méthode figurant 
aux pages 21, 22 et 23 du guide des couleurs et des matériaux du bâti réalisé par le PNR de la 
Haute Vallée de Chevreuse et joint en annexe au présent règlement. 
Pour les maisons rurales et le pavillonnaire en site rural, les couleurs devront être choisies dans 
celles figurant en page 10 du guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au 

présent règlement. 
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Pour les maisons bourgeoises, les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 14 du 
guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
Pour les bâtiments agricoles, les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 16 du 

guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
 
Les toitures et les couvertures : 
Les constructions principales doivent comporter majoritairement des pentes de toiture comprises 
entre 35° et 45°, sauf en cas de toitures terrasses ou horizontales. Cependant les extensions des 
bâtiments anciens pourront avoir une pente de toit semblable à l'existant, ou des toitures terrasses 
ou horizontales. Pour ces dernières, si elles sont accessibles, les prescriptions de l’article 7 

concernant l’implantation en fonction des vues doivent être respectées.  
 
Les abris de jardin, les serres, les vérandas et les annexes (garages,…) pourront avoir une toiture 
avec un minimum de 10° et être recouverts de tuile, ardoises, chaume, zinc, cuivre, élément verrier. 
 
En cas de toiture à pente, les couvertures des constructions principales doivent être réalisées en 
petites tuiles plates (densité de 60 à 80 unités/m²), en ardoises ou en chaume ou tout autre 

matériau d’aspect similaire. Cependant les extensions ou les réfections de toitures existantes 
peuvent être réalisées avec les matériaux déjà existants exception faite des plaques en fibrociment, 

dans ce cas les matériaux existants pourront être remplacés par des tôles bac acier d’aspect zinc 
naturel ou RAL 7022 gris terre d’ombre ou RAL 8011 brun noisette.  
Les tuiles devront avoir une teinte ocre brun rouge, leur panachage évitera un aspect uniforme. 
 

En cas de toitures terrasse ou horizontales, les seuls matériaux autorisés sont : 
- le zinc ou les matériaux similaires d’aspect ; 
- le bac acier d’une teinte similaire au zinc ; 
- les dispositifs permettant la végétalisation ;  
- le bois ou les matériaux similaires d’aspect. 
 
Les gouttières et leurs descentes (sauf le dauphin) seront en zinc ou tout matériaux similaires 

d’aspect. 
  

Le faîtage sera réalisé avec des tuiles demi-rondes scellées au mortier. Un bourrelet de mortier 
assurera la jonction entre chaque tuile faîtière. 
 
Rives des toitures en tuiles plates :  
Les rives seront constituées de tuiles posées : 

- soit sans débord du pignon, scellées dans un bourrelet de mortier empêchant l’eau de 
s’écouler sur les pignons, 

- soit en léger débord du pignon de quelques centimètres, avec un chevron noyé dans la 
maçonnerie. 

Les tuiles de rives ou tuiles à rabat sont interdites. 
 
Les ouvertures en toiture : 
Les ouvertures en toiture générant des vues droites3 sont autorisées si elles se situent à une 
distance minimale de 8 m au droit des limites séparatives (la distance calculée horizontalement du 
centre du châssis à la limite séparative). 
Les ouvertures en toiture générant des vues obliques4 sont autorisées si elles se situent à une 
distance minimale de 8 m au droit des limites séparatives (la distance calculée horizontalement du 

centre du châssis à la limite séparative). 
Elles seront positionnées en rapport avec l’ensemble de la toiture et des ouvertures de la façade 
(dans l’axe d’une fenêtre par exemple). 
Elles seront positionnées sur un même axe horizontal, sauf pour les lucarnes pendantes et 

engagées. 
Sont seuls autorisés : 

- les fenêtres de toit de type tabatière ou type « cast », de format allongé dans le sens de la 

pente, affleurants à la toiture (donc pas en applique) ; 

 

3 Une vue est une ouverture non fermée, ou une fenêtre que l’on peut ouvrir, qui permet de voir le fonds voisin. Une vue 

droite est une vue parallèle au fonds voisin. Lorsqu’on se place dans l’axe de l’ouverture, on a une vue directe sur le terrain 

voisin sans se pencher ou tourner la tête. 
 

4 Une vue est une ouverture non fermée, ou une fenêtre que l’on peut ouvrir, qui permet de voir le fonds voisin. Une vue 

oblique ou latérale est perpendiculaire au terrain voisin, elle permet une vue de côté ou de biais en se penchant ou en 

tournant la tête. 
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- les autres types de fenêtre de toit affleurantes à la toiture si elles ne sont pas visibles de 
l’espace public ; 

- les types de lucarnes ci-dessous :  
Lucarne jacobine 
Lucarne à la capucine ou à croupe 
Lucarne pendante 
Lucarne engagée 
 

 
Exemple de fenêtre de toit de type tabatière 
 

Exemples de lucarnes autorisées 
 
 
Les souches de cheminée 
Elles seront réalisées en petites briques pleines apparentes, maçonnées au plâtre et chaux. Elles 

seront massives et placées près du faîtage, au milieu du toit ou en pignon. 
 

Les vitrages : 
On recherchera les profils les plus discrets possibles pour les vérandas. 
Les vitrages réfléchissants sont interdits. 
 
Les capteurs solaires : 
En toiture, les capteurs solaires sont autorisés, y compris sur les constructions existantes, sous 
réserve : 
- qu’ils ne soient pas implantés sur des toitures donnant directement sur l’espace public ; 
- qu’ils respectent les prescriptions figurant dans la fiche technique n°1 « BIEN INTÉGRER LES 
CAPTEURS SOLAIRES » réalisée par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse jointe en annexe au 

présent règlement. 
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Les abris de jardin : 
Les abris de jardin doivent être en matériaux traditionnels (pierre, brique, parpaing enduit…) ou en 

bois. 
 
Les locaux à poubelles : 
Toute opération comportant au moins deux lots devra prévoir un local à poubelles. 
Les locaux à poubelles doivent être en matériaux traditionnels (pierre, brique, parpaing enduit…) ou 
en bois. 
 

 
Les clôtures : 
Si l’enduit de la façade de la construction principale située sur l’unité foncière respecte les 
prescriptions du présent règlement, l’enduit de la clôture sera identique. Si tel n’est pas le cas, la 
clôture sera enduite sur les deux faces suivant les mêmes prescriptions de couleur et de type 
d’enduit que pour les façades. 
L’ensemble des faces et façades des constructions (bâtiments, murs…) employant des matériaux 
destinés à être recouverts, devront être enduites. 
 

Sont seules autorisés : 
- les murs pleins couronnés d’un chaperon maçonné ou couverts en tuiles (petites tuiles plates 

de préférence) ; 
- les murets d’une hauteur minimale d’un mètre surmontés d’une grille métallique ou d’une 

lisse bois, ou tout matériaux similaires d’aspect ; 
- les haies doublées ou non par un grillage, composées d’un mélange d’arbres et d’arbustes 

aux feuillages caduques et persistants. Elles seront préférentiellement composées des 
essences proposées aux pages 46 à 49 du guide Éco-jardin, joint en annexe au présent 
règlement. La hauteur des soubassements en béton préfabriqués devra être inférieur à 20 
cm.  

 
Sur rue, la hauteur des murs et des clôtures sera limitée à 2 m avec une tolérance de 0,5 m pour un 
raccordement éventuel aux constructions et clôtures voisines. 
Les murs existants remarquables sont répertoriés aux plans de zonage. Ils doivent être maintenus 
en l'état. Cela n'exclut pas la possibilité d'ouverture si nécessaire. 
En limite séparative, la hauteur des murs et des clôtures sera limitée à 2 m avec une tolérance de 
0,5m pour un raccordement éventuel aux constructions et clôtures voisines, sans jamais être plus 

hautes que celles de la rue. 
L’épaisseur des clôtures maçonnées sera au minimum de 20 cm. 
 
Les portails et portillons seront : 
- traités simplement ; 
- en bois, fer forgé ou tout matériaux similaires d’aspect ; 
- de couleurs choisies dans celles figurant pour les menuiseries en page 10 et 12, du guide des 
couleurs et des matériaux du bâti réalisé par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse et joint en 
annexe au présent règlement. 
 

En cas de permis groupés, opérations d’aménagement d’ensemble, divisions de terrain générant des 
lots à bâtir, etc. Les boîtes aux lettres devront être groupées et intégrées aux maçonneries ou 

regroupées par blocs. 
 
Dispositions complémentaires pour éléments bâtis identifiés au titre de l’article L.151-19 
du code de l’urbanisme  
 

Il convient de conserver le maximum de composants (maçonnerie, charpente, menuiserie, 
ferronnerie...) d'origine des constructions, afin de préserver l'authenticité (garante de leur qualité 

architecturale et de leur valeur historique). 
 
Pour les façades, lors de travaux de ravalement de façade les éléments de décors ou de 
modénatures, seront soigneusement conservés ou restaurés.  
 
Pour les menuiseries, si les fenêtres d'origine ne peuvent être conservées pour cause de vétusté ou 
de confort, les nouvelles fenêtres devront être réalisées en respectant les prescriptions relatives aux 

fenêtres dans la zone concernée. 
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Dans le cas de remplacement de volets vétustes ou atypiques, les volets seront semblables au 
modèle local dominant, soit le volet plein avec des barres horizontales sans écharpes, soit le volet 

persienné à la française. 
 
Les murs de clôture en pierres, repérés au plan et identifiés au titre de l’article L. 123.1.5-7° du 
code de l’urbanisme, doivent être conservés. Leur extension doit se faire dans le respect de la 
hauteur et de l'aspect du mur étendu. Ceux-ci peuvent toutefois être ouverts pour laisser la place à 
un portail ou un portillon 
 
ARTICLE Ua12 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Les dimensions minimales de référence de chaque emplacement seront : longueur 5 m et largeur 
2,50 m. Les aires de stationnement seront réalisées de préférence en matériau perméable. 
Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles ou des 
deux roues, correspondant aux besoins, il est exigé pour toute construction ou installation, y 
compris les reconstructions après démolition :  
 
Pour les constructions à usage d'habitation : 
1 place de stationnement par tranche de 60 m2 de surface de plancher, avec cependant un 

minimum de 2 places. 
Le long des routes départementales, le recul du portail d’accès à la parcelle devra être supérieur ou 
égal à 5 m. 
 
Les constructions à usage de logements sociaux :  
1 place de stationnement par logement.  

Pour les constructions à usage de bureaux ou de service (y compris les bâtiments publics) :  
1 place de stationnement par tranche de 40 m2 de surface de plancher, avec cependant un minimum 
de 2 places.  
 
Pour les constructions à usage d'artisanat :  
1 place de stationnement par tranche de 80 m2 de surface de plancher avec cependant un minimum 
de 2 places.  
 
Pour les établissements commerciaux :  
1 place de stationnement par tranche de 25 m2 de surface de vente,  
Hôtels : 1 place de stationnement pour 1 chambre,  
Restaurants : 1 place de stationnement pour 10 m2 de salle de restaurant. 
 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 
 
ARTICLE Ua13 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

30% de la surface du terrain devront être traités en espace vert, libre de toute construction et d’aire 
imperméabilisée. 
Les espaces laissés libres de toute construction, les espaces « frontaux » situés entre les clôtures et 
les constructions, les espaces repérées au plan de zonage comme « plantations à créer » sont à 
aménager et à paysager : plantation d’arbres, d’arbustes, de vivaces ou engazonnement.  
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 

Les espaces verts seront préférentiellement plantés d’essences bien adaptées aux conditions 

pédologiques et climatiques du site, afin d’en limiter l’arrosage, et l’utilisation d’engrais. 
 

Les éléments de paysage identifiés au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme et repérées 
au plan de zonage devront être préservées (bosquets, jardins, haies remarquables,…). En cas de 
suppression autorisée pour des raisons environnementales de nouvelles espèces végétales aux 
caractéristiques paysagères équivalentes seront replantées. 

Les essences végétales à planter seront choisies préférentiellement dans la liste des végétaux 
proposée en annexe documentaire, établie par le Parc Naturel Régional de la vallée de Haute 
Chevreuse. 
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ARTICLE Ua14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
 

Article non réglementé 

ARTICLE Ua 15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
Les constructions nouvelles prendront en compte les objectifs de la RE 2020 (réglementation 
environnementale 2020) tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 
- intégrer les dispositifs de récupération de l’eau de pluie, 
- prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie, 
- utiliser les énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire) 

géothermie,…, 
- orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 
Sauf contraintes techniques avérées, les terrasses, allées, voies d’accès seront traitées en matériaux 
perméable. 

 

ARTICLE Ua 16- -INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUES  
 
Les constructions nouvelles prendront en compte toutes les conditions au maintien et à l’arrivée de 
nouvelles activités sur le territoire, notamment en développant l’accès aux télécommunications 
numériques à haut débit. 
L’ensemble des fourreaux sous domaines privés seront enterrés.
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CHAPITRE 2 : ZONE Ub 
 

ZONE URBAINE – BATI RECENT 
 

 

 

 

 

CARACTERE DE LA ZONE 
 
Selon le rapport de présentation « la zone Ub correspond aux secteurs agglomérés où prédomine un 
bâti récent, le plus souvent édifié depuis les années 1950 ».  
 

ARTICLE Ub1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
Sont interdites : 

- les constructions destinées à l’industrie, 
- les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière, 
- les constructions destinées au commerce, à l’artisanat et aux bureaux d’une surface de 
plancher supérieure à 300 m2,  
- les constructions destinées à la fonction d’entrepôt, 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières, 
- les éoliennes individuelles ou domestiques, 
- les terrains de camping et de caravaning, 
- les parcs résidentiels de loisirs, 
- le stationnement des caravanes isolées pendant plus de trois mois, consécutifs ou non. 

 

En complément de ces dispositions, occupations et utilisations du sol interdites au sein 
des espaces paysagers protégés et des espaces plantés protégés, identifiés au titre de 
l’articleL.151-19 du code de l’urbanisme : 
Toutes les occupations et utilisations du sol, à l’exception de celles soumises à des conditions 
particulières à l’article 2.2. 
 

ARTICLE Ub2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES  
 

2.1 Sont admises : 
• Les constructions à usage de commerce, d’artisanat et de bureaux à condition qu’elles aient 

une surface de plancher inférieure à 300 m2,  
• les aires de jeux et de sport, 
• les sous-sols, à condition que  leur étanchéité soit assurée ou si des dispositifs soient prévus 

pour éviter leur inondation. 
• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
• les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient liées : 

- aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone, 
- ou à des aménagements paysagers, 
- ou à des aménagements hydrauliques, 
- ou à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de circulation 

douce ou d’aménagement d’espace public, 
- ou qu’elles contribuent à la mise en valeur du paysage, d’un site ou d’un vestige 

archéologique. 
 

Les aménagements dans les zones humides peuvent être soumis à une procédure loi sur l’eau, au 

titre de l’article 3.3.1.0 figurant au titre III de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du code 
de l’environnement, en fonction de leur nature et dès lors que les seuils de surface sont atteints. En 
dernier recours, en cas d’impact sur une zone humide, des mesures compensatoires peuvent être 
prévues.  

 
Dans les zones de protection mentionnées sur le plan de zonage, comme marges de protection des 
lisières de bois et forêts, dans les sites urbains constitués (trait jaune sur le plan de zonage), les 

possibilités d’utiliser les droits à construire du présent règlement sont définies en s’appuyant sur les 
critères suivants : 

- La limite exacte du massif forestier en tenant compte de l’importance, de la qualité et de 
l’ancienneté des plantations existantes, 
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- Le relief, 
- L’exposition par rapport au soleil et les vues, 
- L’implantation des constructions existantes sur les parcelles mitoyennes et notamment 

l’emplacement des pignons, 
- Et en cas d’extension d’une construction existante : 

• L’orientation de cette construction 
• La localisation des pièces principales d’habitation de la construction existante. 

 
2.2. Sont soumises à conditions particulières les éléments construits et les espaces 
paysagers et plantés protégés, identifiés au titre de l’article L.151-19 du code de 

l’urbanisme : 
La modification de l’aspect extérieur et la démolition partielle ou totale des éléments construits 
(bâtiments, murs de clôture…) figurant sur les documents graphiques, sont subordonnés à la 
délivrance d’un permis de démolir ou d’une autorisation préalable en application de l’article R.421-
23 du même code. 
 

ARTICLE Ub3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES  
 

1- Accès 
 

A l’exception des accès desservant des constructions existantes, les accès sur voie devront avoir une 
largeur minimale de 4,50 m afin de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, etc. Ils doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 
façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à garantir la visibilité et un bon état de 
viabilité.  
 

Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité et du 
stationnement public. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 

établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  
 

2- Voirie 
 

Les voies créées sur les parcelles pour desservir les constructions ou les parkings doivent être de 
dimension suffisante pour répondre, dans des conditions satisfaisantes de confort et sécurité, aux 
besoins générés par le programme de construction projeté. Les voies doivent être conçues et 
aménagées de manière à garantir la sécurité des piétons et des cyclistes et respecter les normes 

imposées pour permettre le déplacement des personnes à mobilité réduite. 
 

ARTICLE Ub4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 

1- Eau potable 
 

Toute construction nécessitant une installation en eau doit être raccordée au réseau de distribution 
d’eau potable. 
 

2- Assainissement  
 
2.1- Eaux usées 
Dans les secteurs définis comme étant desservis par le réseau collectif d’assainissement, le 
branchement sur le réseau est obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des 
eaux usées. 
L’évacuation des eaux usées non domestiques est subordonnée à un prétraitement approprié, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux pluviales et inversement 

lorsqu’il existe un réseau séparatif. 
Dans les secteurs non desservis par un réseau collectif d’assainissement et actuellement non 
équipés, les terrains doivent s’équiper de leur propre dispositif d’assainissement, dimensionné selon 
les besoins maximaux et conforme à la réglementation en vigueur. 
 
2.2- Eaux pluviales  
Les volumes d’eau pluviale de ruissellement issus des toitures et des surfaces imperméabilisées 

doivent être retenus sur la parcelle ; les aménagements nécessaires seront à la charge exclusive du 
propriétaire qui devra réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain (par exemple mares, 
bassins, noues…). 
En cas d’impossibilité technique avérée, le rejet d’eaux pluviales sera autorisé selon les prescriptions 
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du schéma directeur d’assainissement. 
 

3 - Autres réseaux (électricité, téléphone, …) 
 

Toute construction doit être raccordée aux réseaux d’électricité et de télécommunication. 
Les branchements privés doivent être enterrés. 
 
ARTICLE Ub5 – SUPERFIFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 
Article non réglementé 
 
ARTICLE Ub6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées soit : 

• à l’alignement, ou toute limite s’y substituant, 

• en recul d’un minimum de 5 m de l’alignement. 
Lors de la présence d’une zone d’implantation obligatoire repérée au plan de zonage, les 
constructions principales doivent obligatoirement s’inscrire dans l’emprise. 
Les extensions peuvent être implantées dans le prolongement d’une construction existante quelle 
que soit le recul de celle-ci. 
 
Les constructions annexes légères de type abris de jardin ou serres, n’excédant pas 20 m2 d’emprise 
au sol, doivent être implantées en recul d’un minimum de 5 m de l’alignement. 
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux doivent être implantés soit à l’alignement, 
soit en recul d’un minimum de 1 m de l’alignement.  
 

Lorsqu’une règle particulière figure au document graphique sous la légende recul maximum des 

constructions principales : aucun point de la construction principale ne devra être situé au-delà de 
cette limite ; cette règle ne s’appliquera pas aux annexes et extensions.  
 
ARTICLE Ub7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  
 

Les constructions doivent être implantées soit en contiguïté des limites séparatives, soit en retrait 
d’une distance égale ou supérieure à 1 m. 
 
Constructions implantées en retrait des limites séparatives d’une distance comprise entre 1 m 
 et 8 m : les vues droites1 depuis les étages sont interdites. 
 
Constructions implantées en retrait des limites séparatives d’une distance comprise entre 1 m  
et 5 m : les vues obliques2 depuis les étages sont interdites. 
 
Les constructions annexes légères de type ou serres, n’excédant pas 20 m2 d’emprise au sol et 
d’une hauteur inférieure ou égale à 2 m à l’égout du toit, doivent être implantées en limites 
séparatives ou en retrait d’un minimum de 1 m. 
 
ARTICLE Ub8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

La distance entre deux constructions situées sur une même propriété doit être au moins égale à 3 

m. 
Toutefois, les extensions de constructions existantes peuvent se faire dans le prolongement du 
bâtiment existant, à la même distance que celui-ci. 

 

 

 
1 Une vue est une ouverture non fermée, ou une fenêtre que l’on peut ouvrir, qui permet de voir le fonds voisin. Une vue 

droite permet une vue directe sur le terrain voisin sans se pencher ou tourner la tête. 

 
2 Une vue est une ouverture non fermée, ou une fenêtre que l’on peut ouvrir, qui permet de voir le fonds voisin. Une vue 

oblique ou latérale elle permet une vue de côté ou de biais en se penchant ou en tournant la tête. 



  Zone Ub 

Plan local d’Urbanisme d’Hermeray – Règlement   21 
 

ARTICLE Ub9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 

L’emprise au sol des constructions ne doit pas dépasser 30% de la superficie totale du terrain  
 
 

ARTICLE Ub10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
La hauteur des constructions principales et de leurs extensions est limitée à 8,5 m au faîtage et 
4,5 m à l’égout du toit. 
La hauteur des constructions annexes est limitée à 7 m au faitage. 
En cas de toiture terrasse ou horizontale, la hauteur maximale des constructions est limitée à 6 m 
hors tout. Au minimum pour 50% de l’emprise au sol de la construction, la hauteur maximale est 

limitée à 3,5 m hors tout. 
 

Lorsque l’implantation de la construction projetée se fait sur un terrain en pente, le niveau de sol 
considéré est la moyenne des niveaux de sol bordant le bâti. 
 

En cas de réhabilitation ou d’extension de constructions existantes et pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, les règles ci-dessus peuvent ne 

pas s’appliquer sous réserve d’une bonne intégration architecturale et paysagère. 
 
 

 
ARTICLE Ub11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS  
 

Dispositions générales 
 
Les constructions devront privilégier une conception, une implantation, des matériaux et leur mise 
en œuvre ainsi qu’une consommation d’énergie, compatibles avec le concept de développement 

durable. 
L’implantation des constructions devra privilégier l’adaptation au terrain et le respect de la 
topographie de manière générale (implantation parallèle aux courbes de niveau et non 
perpendiculaire, sauf si la construction s’adapte à la pente). 
En outre, tout projet de construction devra présenter un volume et un aspect satisfaisants, 
permettant une bonne intégration dans l’environnement tout en tenant compte du site général dans 
lequel il s’inscrit, et notamment la végétation existante et les constructions voisines qui y sont 

implantées. 
La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 
Le rythme des façades doit s’harmoniser avec celui des bâtiments contigus. Les accroches aux 
constructions limitrophes doivent être particulièrement étudiées : chêneaux, lignes de fenêtres, 
soubassements, corniches... 
 
Les façades et leurs ouvertures : 
Elles présenteront une composition et un traitement harmonieux. 
Pour les façades visibles de sur l’espace public, les surfaces pleines seront nettement dominantes 
par rapport aux surfaces vides. 
Les ouvertures seront de préférence plus hautes que larges, ceci en fonction du projet architectural 
proposé. 
Pour les façades visibles de l’espace public, les fenêtres seront en bois ou tout matériaux similaires 
d’aspect et préférentiellement peintes. Les fenêtres principales seront plus hautes que larges. Elles 
auront deux vantaux ouvrant à la française, avec trois carreaux par vantail. Les carreaux seront plus 
hauts que larges ou carrés. Les coffres de volets roulants extérieurs sont interdits. 
La façade des constructions implantées en limite séparative ne pourra comporter de matériaux non 
opaques.  
 

 
Les couleurs des façades et des menuiseries : 
Les couleurs seront choisies comme indiquées ci-dessous et organisées suivant la méthode figurant 
aux pages 21, 22 et 23 du guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent 
règlement. 
Les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 10 du guide des couleurs et des 

matériaux du bâti réalisé par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse et joint en annexe au présent 
règlement. 
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Les toitures et les couvertures : 
Les constructions principales doivent comporter majoritairement des pentes de toiture comprises 

entre 35° et 45°, sauf en cas de toitures terrasses ou horizontales. Cependant les extensions des 
bâtiments anciens pourront avoir une pente de toit semblable à l'existant, ou des toitures terrasses 
ou horizontales. Pour ces dernières, si elles sont accessibles, les prescriptions de l’article 7 
concernant l’implantation en fonction des vues doivent être respectées.  
 
Les abris de jardin, les serres les vérandas et les annexes (garages,…) pourront avoir une toiture 
avec un minimum de 10° et être recouverts de tuile, ardoises, chaume, zinc, cuivre, élément verrier. 
 
En cas de toiture à pente, les couvertures des constructions principales doivent être réalisées en 
petites tuiles plates (densité de 60 à 80 unités/m²), en ardoises ou en chaume ou tout autre 
matériau d’aspect similaire. Cependant les extensions ou les réfections de toitures existantes 
peuvent être réalisées avec les matériaux déjà existants exception faite des plaques en fibrociment, 
dans ce cas les matériaux existants pourront être remplacés par des tôles bac acier d’aspect zinc 
naturel ou RAL 7022 gris terre d’ombre ou RAL 8011 brun noisette. Les tuiles devront avoir une 

teinte ocre brun rouge, leur panachage évitera un aspect uniforme. 
 

En cas de toitures terrasse ou horizontales, les seuls matériaux autorisés sont : 
- le zinc ou les matériaux similaires d’aspect ; 
- le bac acier d’une teinte similaire au zinc ; 
- les dispositifs permettant la végétalisation ; 
- le bois ou les matériaux similaires d’aspect. 
 
Les gouttières et leurs descentes (sauf le dauphin) seront en zinc ou tout matériaux similaires 
d’aspect. 
 
Le faîtage sera réalisé avec des tuiles demi-rondes scellées au mortier. Un bourrelet de mortier 
assurera la jonction entre chaque tuile faîtière. 
 
Rives des toitures en tuiles plates :  
Les rives seront constituées de tuiles posées : 

- soit sans débord du pignon, scellées dans un bourrelet de mortier empêchant l’eau de 
s’écouler sur les pignons 

- soit en léger débord du pignon de quelques centimètres, avec un chevron noyé dans la 

maçonnerie. 
Les tuiles de rives ou tuiles à rabat sont interdites. 
 
Les ouvertures en toiture : 
Les ouvertures en toiture générant des vues droites3 sont autorisées si elles se situent à une 
distance minimale de 8 m au droit des limites séparatives (la distance calculée horizontalement du 
centre du châssis à la limite séparative). 
Les ouvertures en toiture générant des vues obliques4 sont autorisées si elles se situent à une 
distance minimale de 8 m au droit des limites séparatives (la distance calculée horizontalement du 
centre du châssis à la limite séparative). 
Elles seront positionnées en rapport avec l’ensemble de la toiture et des ouvertures de la façade 
(dans l’axe d’une fenêtre par exemple). 
Elles seront positionnées sur un même axe horizontal, sauf pour les lucarnes pendantes et 
engagées. 
 
Sont seuls autorisés : 

- les fenêtres de toit de type tabatière ou type « cast », de format allongé dans le sens de la 

pente, affleurants à la toiture (donc pas en applique) ; 
- les autres types de fenêtre de toit affleurantes à la toiture si elles ne sont pas visibles de 

l’espace public ; 
- les types de lucarnes ci-dessous :  

Lucarne jacobine 
Lucarne à la capucine ou à croupe 

 
3 Une vue est une ouverture non fermée, ou une fenêtre que l’on peut ouvrir, qui permet de voir le fonds voisin. Une vue 

droite permet une vue directe sur le terrain voisin sans se pencher ou tourner la tête. 

 

4 Une vue est une ouverture non fermée, ou une fenêtre que l’on peut ouvrir, qui permet de voir le fonds voisin. Une vue 

oblique ou latérale elle permet une vue de côté ou de biais en se penchant ou en tournant la tête. 
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Lucarne pendante 
Lucarne engagée 
 

 
Exemple de fenêtre de toit de type tabatière 
 

 

Exemples de lucarnes autorisées 
 
 
Les souches de cheminée 
Elles seront réalisées en petites briques pleines apparentes, maçonnées au plâtre et  
chaux. Elles seront massives et placées près du faîtage, au milieu du toit ou en pignon. 
 

Les vitrages : 
On recherchera les profils les plus discrets possibles pour les vérandas. 
Les vitrages réfléchissants sont interdits. 
 
Les capteurs solaires :  
En toiture, les capteurs solaires sont autorisés, y compris sur les constructions existantes, sous 
réserve : 
- qu’ils ne soient pas implantés sur des toitures donnant directement sur l’espace public ; 
- qu’ils respectent les prescriptions figurant dans la fiche technique n°1 « BIEN INTÉGRER LES 
CAPTEURS SOLAIRES » réalisée par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse jointe en annexe au 

présent règlement. 
 
Les abris de jardin : 
Les abris de jardin doivent être en matériaux traditionnels (pierre, brique, parpaing enduit…) ou en 
bois. 
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Les locaux à poubelles :  
Toute opération comportant au moins deux lots devra prévoir un local à poubelles. 
Les locaux à poubelles doivent être en matériaux traditionnels (pierre, brique, parpaing enduit…) ou 
en bois. 
 
Les clôtures : 
Si l’enduit de la façade de la construction principale située sur l’unité foncière respecte les 
prescriptions du présent règlement, l’enduit de la clôture sera identique. Si tel n’est pas le cas, la 
clôture sera enduite sur les deux faces suivant les mêmes prescriptions de couleur et de type 

d’enduit que pour les façades. 
L’ensemble des faces et façades des constructions (bâtiments, murs…) employant des matériaux 
destinés à être recouverts, devront être enduites. 
 
Sont seuls autorisés : 

- les murs pleins couronnés d’un chaperon maçonné́ ou couverts en tuiles (petites tuiles plates 
de préférence) ; 

- les murets d’une hauteur minimale d’un mètre surmontés d’une grille métallique ou d’une 
lisse bois, ou tout matériaux similaires d’aspect ; 

- les haies doublées ou non par de grillages, composées d’un mélange d’arbres et d’arbustes 
aux feuillages caduques et persistants. Elles seront préférentiellement composées des 
essences proposées aux pages 46 à 49 du guide Éco-jardin, joint en annexe au présent 
règlement. La hauteur des soubassements en béton préfabriqués devra être inférieur à 20 

cm ;   
- les ganivelles.  

 
Sur rue, la hauteur des murs et des clôtures sera limitée à 2 m avec une tolérance de 0,5 m pour un 
raccordement éventuel aux constructions et clôtures voisines. 
Les murs existants remarquables sont répertoriés aux plans de zonage. Ils doivent être maintenus 
en l'état. Cela n'exclut pas la possibilité d'ouverture si nécessaire. 
En limite séparative, la hauteur des murs et des clôtures sera limitée à 2 m avec une tolérance de 
0,5m pour un raccordement éventuel aux constructions et clôtures voisines, sans jamais être plus 
hautes que celles de la rue. 
L’épaisseur des clôtures maçonnées sera au minimum de 20 cm. 
 
Les portails et portillons seront : 
- traités simplement ; 
- en bois, fer forgé ou tout matériaux similaires d’aspect ; 
- de couleurs choisies dans celles figurant pour les menuiseries en page 10 et 12, du guide des 
couleurs et des matériaux du bâti réalisé par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse et joint en 
annexe au présent règlement. 
 

En cas de permis groupés, opérations d’aménagement d’ensemble, divisions de terrain générant des 
lots à bâtir, etc. Les boîtes aux lettres devront être groupées et intégrées aux maçonneries ou 
regroupées par blocs. 
 

Dispositions complémentaires pour éléments bâtis identifiés au titre de l’article L.151-19 
du code de l’urbanisme  
 

Les murs de clôture en pierres, repérés au plan et identifiés au titre de l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme, doivent être conservés. Leur extension doit se faire dans le respect de la hauteur et de 
l'aspect du mur étendu. Ceux-ci peuvent toutefois être ouverts pour laisser la place à un portail ou 
un portillon 
 

ARTICLE Ub12 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 

Les dimensions minimales de référence de chaque emplacement seront : longueur 5 m et largeur 
2,50 m. Les aires de stationnement seront réalisées de préférence en matériau perméable. 
Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles ou des 
deux roues, correspondant aux besoins, il est exigé pour toute construction ou installation, y 
compris les reconstructions après démolition :  
 

Pour les constructions à usage d'habitation : 
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2 places de stationnement par tranche de 60 m2 de surface de plancher, avec cependant un 
minimum de 2 places. 
Le long des routes départementales, le recul du portail d’accès à la parcelle devra être supérieur ou 

égal à 5 m. 
 
Pour les constructions à usage de logements sociaux :  
1 place de stationnement par logement. 

Pour les constructions à usage de bureaux ou de service (y compris les bâtiments publics) :  
1 place de stationnement par tranche de 40 m2 de surface de plancher avec cependant un minimum 
de 2 places.  
 

Pour les constructions à usage d'artisanat :  
1 place de stationnement par tranche de 80 m2 de surface de plancher avec cependant un minimum 
de 2 places. 
 
Pour les établissements commerciaux :  
1 place de stationnement par tranche de 25 m2 de surface de vente,  
Hôtels : 1 place de stationnement pour 1 chambre,  
Restaurants : 1 place de stationnement pour 10 m2 de salle de restaurant.   
 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces 
établissements sont le plus directement assimilables.  
 
ARTICLE Ub13 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

30% de la surface du terrain devront être traités en espace vert, libre de toute construction et d’aire 

imperméabilisée. 
Les espaces laissés libres de toute construction, les espaces « frontaux » situés entre les clôtures et 
les constructions, les espaces repérées au plan de zonage comme « plantations à créer » sont à 
aménager et à paysager : plantation d’arbres, d’arbustes, de vivaces ou engazonnement.  
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
 

Les espaces verts seront préférentiellement plantés d’essences bien adaptées aux conditions 
pédologiques et climatiques du site, afin d’en limiter l’arrosage, et l’utilisation d’engrais. 
 

Les éléments de paysage identifiés au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme et repérées 
au plan de zonage devront être préservées (bosquets, jardins, haies remarquables,…). En cas de 
suppression autorisée pour des raisons environnementales de nouvelles espèces végétales aux 
caractéristiques paysagères équivalentes seront replantées. 

 
Les essences végétales à planter pourront être choisies préférentiellement dans la liste des végétaux 

proposée en annexe documentaire, établie par le Parc Naturel Régional de la vallée de Haute 
Chevreuse  
 
ARTICLE Ub14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
 
Article non réglementé 
 
ARTICLE Ub 15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions nouvelles prendront en compte, les objectifs de la RE 2020 (réglementation 
environnementale 2020) tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 
- intégrer les dispositifs de récupération de l’eau de pluie, 
- prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie, 
- utiliser les énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire) 

géothermie,…, 
- orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 
Sauf contraintes techniques avérées, les terrasses, allées, voies d’accès seront traitées en matériaux 

perméable. 
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ARTICLE Ub 16- -INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUES  
 
Les constructions nouvelles prendront en compte toutes les conditions au maintien et à l’arrivée de 

nouvelles activités sur le territoire, notamment en développant l’accès aux télécommunications 
numériques à haut débit.
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CHAPITRE 3 : ZONE Ue 
 

ZONE URBAINE D’EQUIPEMENTS 
 

 
 
 
CARACTERE DE LA ZONE 
 
Selon le rapport de présentation « la zone Ue correspond aux principaux équipements à vocation 
collective ». 
 
ARTICLE Ue1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
Sont interdites : 

- les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière,  
- les constructions destinées à l’artisanat, 
- les constructions destinées à l’industrie, 
- les constructions destinées à la fonction d’entrepôt, 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières, 
- les éoliennes individuelles ou domestiques, 
- les terrains de camping et de caravaning, 
- les parcs résidentiels de loisirs, 
- le stationnement des caravanes isolées pendant plus de trois mois, consécutifs ou non. 

 
ARTICLE Ue2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES  
 

2.1 Sont admises : 
- les constructions destinées à l’habitation, 
- les constructions destinées aux bureaux, 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
- les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient liées : 

- aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone, 
- ou à des aménagements paysagers, 
- ou à des aménagements hydrauliques, 
- ou à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de circulation 

douce ou d’aménagement d’espace public, 
- ou qu’elles contribuent à la mise en valeur du paysage, d’un site ou d’un vestige 

archéologique. 
 

ARTICLE Ue3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES  
 
1- Accès 
 
A l’exception des accès desservant des constructions existantes, les accès sur voie devront avoir une 
largeur minimale de 4,50 m afin de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 

l'incendie, protection civile, brancardage, etc. Ils doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 
façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à garantir un bon état de viabilité.  
 

Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité et du 
stationnement public. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  
 

2- Voirie 
 
Les voies créées sur les parcelles pour desservir les constructions ou les parkings doivent être de 
dimension suffisante pour répondre, dans des conditions satisfaisantes de confort et sécurité, aux 
besoins générés par le programme de construction projeté. Les voies doivent être conçues et 
aménagées de manière à garantir la sécurité des piétons et des cyclistes.  
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ARTICLE Ue4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 

1- Eau potable 
 
Toute construction nécessitant une installation en eau doit être raccordée au réseau de distribution 
d’eau potable. 
 
2- Assainissement  
 

2.1- Eaux usées 
Dans les secteurs définis comme étant desservis par le réseau collectif d’assainissement, le 
branchement sur le réseau est obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des 
eaux usées. 
L’évacuation des eaux usées non domestiques est subordonnée à un prétraitement approprié, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux pluviales et inversement 

lorsqu’il existe un réseau séparatif. 
Dans les secteurs non desservis par un réseau collectif d’assainissement et actuellement non 

équipés, les terrains doivent s’équiper de leur propre dispositif d’assainissement, dimensionné selon 
les besoins maximaux et conforme à la réglementation en vigueur. 
 
2.2- Eaux pluviales  
Les volumes d’eau pluviale de ruissellement issus des toitures et des surfaces imperméabilisées 
doivent être retenus sur la parcelle ; les aménagements nécessaires seront à la charge exclusive du 
propriétaire qui devra réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain (par exemple mares, 
bassins, noues…). 
En cas d’impossibilité technique avérée, le rejet d’eaux pluviales sera autorisé selon les prescriptions 
du schéma directeur d’assainissement. 
 

3 - Autres réseaux (électricité, téléphone, …) 
 
Toute construction doit pouvoir être raccordée aux réseaux d’électricité et de télécommunication. 
Les branchements privés doivent être enterrés. 
 
ARTICLE Ue5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 

Article non réglementé 
 
ARTICLE Ue6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées soit : 
 - à l’alignement, ou toute limite s’y substituant, 
 - en recul d’un minimum de 5 m de l’alignement. 
Les extensions peuvent être implantées dans le prolongement d’une construction existante quelle 
que soit le recul de celle-ci. 
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux doivent être implantés soit à l’alignement, 

soit en recul d’un minimum de 1 m de l’alignement.  
 
ARTICLE Ue7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  
 
Les constructions doivent être implantées sur les limites séparatives. Dans le cas contraire, les 
constructions seront implantées en retrait d’un minimum de 4 m des limites séparatives. 
 
ARTICLE Ue8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Article non réglementé 
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ARTICLE Ue9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 

Article non réglementé 
 
ARTICLE Ue10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
La hauteur des constructions principales et de leurs extensions est limitée à 8,5 m au faîtage. 
La hauteur des constructions annexes est limitée à 7 m au faitage. 
 
Lorsque l’implantation de la construction projetée se fait sur un terrain en pente, le niveau de sol 

considéré est la moyenne des niveaux de sol bordant le bâti. 
 
En cas de réhabilitation ou d’extension de constructions existantes et pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, les règles ci-dessus peuvent ne 
pas s’appliquer sous réserve d’une bonne intégration architecturale et paysagère. 
 
ARTICLE Ue11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS  
 

Dispositions générales 
Les constructions devront privilégier une conception, une implantation, des matériaux et leur mise 
en œuvre ainsi qu’une consommation d’énergie, compatibles avec le concept de développement 
durable. 
L’emploi d’énergies renouvelables, économes et non polluantes devra être privilégié. 
L’implantation des constructions devra privilégier l’adaptation au terrain et le respect de la 
topographie de manière générale (implantation parallèle aux courbes de niveau et non 
perpendiculaire, sauf si la construction s’adapte à la pente). 
En outre, tout projet de construction devra présenter un volume et un aspect satisfaisants, 
permettant une bonne intégration dans l’environnement tout en tenant compte du site général dans 
lequel il s’inscrit, et notamment la végétation existante et les constructions voisines qui y sont 

implantées. 
 
La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture que les 
percements, les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 
 
Les façades présenteront une composition et un traitement harmonieux. 
De manière générale, les couleurs apparentes devront avoir une tonalité suivant la palette du 

nuancier réalisé par le Parc Naturel de la vallée de la haute Chevreuse. 
 
Les toitures et les couvertures: 
Les constructions principales doivent comporter : 
- soit des pentes de toiture comprises entre 35° et 45°. Les extensions des bâtiments anciens  
pourront toutefois avoir une pente de toit semblable à l'existant. 
- soit les toitures terrasses. 
 
ARTICLE Ue12 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT  
 
Les dimensions minimales de référence de chaque emplacement seront : longueur 5 m et largeur 
2,50 m. Les aires de stationnement seront réalisées de préférence en matériau perméable. 
 

Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles ou des 
deux roues, correspondant aux besoins, il est exigé pour toute construction ou installation, y 
compris les reconstructions après démolition :  
 
Pour les constructions à usage de bureaux ou de service :  
1 place de stationnement par tranche de 40 m2 de surface de plancher avec cependant un minimum 
de 2 places.  
 
Pour les établissements commerciaux :  
1 place de stationnement par tranche de 25 m2 de surface de vente,  
Hôtels : 1 place de stationnement pour 1 chambre,  
Restaurants : 1 place de stationnement pour 10 m2 de salle de restaurant.   
 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces 
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établissements sont le plus directement assimilables.  
 

ARTICLE Ue13 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Les essences végétales à planter pourront être choisies préférentiellement dans la liste des végétaux 
proposée en annexe documentaire, établie par le Parc Naturel Régional de la vallée de Haute 
Chevreuse  
 
ARTICLE Ue14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
 

Article non réglementé 

ARTICLE Ue15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions nouvelles prendront en compte, les objectifs de la RE 2020 (réglementation 
environnementale 2020) tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 
- intégrer les dispositifs de récupération de l’eau de pluie, 
- prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie, 
- utiliser les énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire) 

géothermie,…, 
- orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 
Sauf contraintes techniques avérées, les terrasses, allées, voies d’accès seront traitées en matériaux 
perméable. 

ARTICLE Ue 16- -INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUES  
 
Les constructions nouvelles prendront en compte toutes les conditions au maintien et à l’arrivée de 
nouvelles activités sur le territoire, notamment en développant l’accès aux télécommunications 
numériques à haut débit. 
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CHAPITRE 4 : ZONE A 
 

ZONE AGRICOLE 
 

 
 
CARACTERE DE LA ZONE 
 

Selon le rapport de présentation « la zone A est à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Elle est exclusivement destinée au monde agricole. 

Des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif pourront y 
être admises. 
 

Le secteur Ac représente les seuls secteurs constructibles pour les bâtiments agricoles des sièges 
d’exploitation en activité. 
Le secteur A* concerne les exceptions situées en milieu agricole au sein de petits hameaux et 
d’écarts que sont les logements non liés à l’activité agricole ». 
 

ARTICLE A1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

Toutes les occupations et utilisations des sols non mentionnées à l’article 2 sont interdites. 

 
ARTICLE A2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES  
 

Sont admises : 
 

Dans la zone A : 
• les constructions nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, 
dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale 
dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages, 
• les abris pour animaux et chevaux limités à une construction sans fondation et 
démontable et/ou transportable par hectare, à condition que leur emprise au sol soit limitée 
à 20 m², que leur hauteur n’excède 2,5 mètres de haut, qu’ils soient construits en bois et 

qu’ils s’insèrent discrètement dans le site,  
• Les tunnels et serres de production à la condition qu’ils soient démontables, sans 
fondation et d’une hauteur inférieure ou égale à 4 mètres.  

• Les dispositifs de rétention et de valorisation agricole des eaux de pluies à condition qu’ils 
soient directement liés à une production agricole, que leur volume soit inférieur à 300m3 et qu’ils 
soient parfaitement intégrés à l’environnement et au paysage ;   

• les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient 
liées : 
- aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone, de façon temporaire le 

temps des travaux,  
- ou à des aménagements hydrauliques, 
- ou à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de circulation 

douce ou d’aménagement d’espace public, 
 

 

En complément, dans le secteur Ac : 
• les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole. 

La Loi d'avenir pour l'agriculture du 13 octobre 2014 détermine l'activité minimale de l'exploitation 
agricole requise pour considérer son dirigeant comme chef d'exploitation. 
 
L'importance de l'activité agricole s'apprécie par une référence à l’activité minimale 
d’assujettissement. Les dispositions relatives à cette dernière sont codifiées aux articles L722-5 et 
L722-5-1du code rural et de la pêche maritime.  

Pour l'appréciation de l'AMA, 3 critères non cumulatifs sont désormais pris en compte : 
• la surface minimale d'assujettissement (SMA),  
• le temps de travail  
• le revenu professionnel. 
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Les installations classées pour la protection de l’environnement nécessitées par l'exploitation 
agricole quels que soient les régimes auxquels elles sont soumises sont autorisées à condition 

qu’elles n’entraînent pour le voisinage aucune incommodité et en cas d’accident ou de 

fonctionnement défectueux aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 
 
Dans le secteur A* : 

• les extensions limitées aux installations et aux bâtiments à usage d’habitation dans 
la limite de 20% de la surface de plancher existante, sous réserve de ne pas créer de 
logement supplémentaire, 
• la création d’annexes limitées à 40 m2 de surface de plancher. 
 

Dans les zones de protection mentionnées sur le plan de zonage, comme marges de protection des 
lisières de bois et forêts et en dehors des sites urbains constitués, (trait rouge sur le plan de 
zonage), toute construction nouvelle est interdite dans une bande de 50 m d’épaisseur mesurée 
parallèlement à la lisière. Toutefois, dans ces marges de protection : 
- l’extension des constructions existantes, dans la limite de 20% de la surface de plancher existante 

cette extension pouvant être réalisée en une ou plusieurs fois, à compter de la date d’approbation 
de l’élaboration du plan local d'urbanisme le 13 mars 2014 ; 
- les annexes d’une hauteur maximale à l’égout de 3,5m, liées à une habitation existante sur la 
même unité foncière, dans la limite de 40 m2 d’emprise au sol totale, réalisées en une ou plusieurs 
fois, à compter de la date d’approbation de l’élaboration du plan local d'urbanisme le 13 mars 2014. 
 

Les aménagements dans les zones humides peuvent être soumis à une procédure loi sur l’eau, au 
titre de l’article 3.3.1.0 figurant au titre III de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du code 

de l’environnement, en fonction de leur nature et dès lors que les seuils de surface sont atteints. En 
dernier recours, en cas d’impact sur une zone humide, des mesures compensatoires peuvent être 
prévues.  
 

L’arrachage partiel ou total des éléments végétaux (haies, arbres, vergers…) identifiés au titre de 
l’article L.151-19 du code de l’urbanisme et figurant sur les documents graphiques, est subordonné 
à la délivrance d’un permis de démolir ou d’une déclaration en application de l’article R.421-23 du 
même code. 
 
ARTICLE A3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES  
 

1- Accès 
 

A l’exception des accès desservant des constructions existantes, les accès sur voie devront avoir une 
largeur minimale de 4,50 m afin de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 
l'incendie, protection civile, brancardage, etc. Ils doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 
façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à garantir un bon état de viabilité.  
 

Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité et du 

stationnement public. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  
 

2- Voirie 
 

Les voies créées sur les parcelles pour desservir les constructions ou les parkings doivent être de 
dimension suffisante pour répondre, dans des conditions satisfaisantes de confort et sécurité, aux 
besoins générés par le programme de construction projeté. Les voies doivent être conçues et 
aménagées de manière à garantir la sécurité des piétons et des cyclistes.  
 

ARTICLE A4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 

1- Eau potable 
 

Toute construction nécessitant une installation en eau doit être raccordée au réseau de distribution 
d’eau potable. 
 

2- Assainissement  
 
2.1- Eaux usées 
Dans les secteurs définis comme étant desservis par le réseau collectif d’assainissement, le 
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branchement sur le réseau est obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des 
eaux usées. 
L’évacuation des eaux usées non domestiques est subordonnée à un prétraitement approprié, 

conformément à la réglementation en vigueur. 
Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux pluviales et inversement 
lorsqu’il existe un réseau séparatif. 
Dans les secteurs non desservis par un réseau collectif d’assainissement et actuellement non 
équipés, les terrains doivent s’équiper de leur propre dispositif d’assainissement, dimensionné selon 
les besoins maximaux et conforme à la réglementation en vigueur. 
 

2.2- Eaux pluviales  
Les volumes d’eau pluviale de ruissellement issus des toitures et des surfaces imperméabilisées 

doivent être retenus sur la parcelle ; les aménagements nécessaires seront à la charge exclusive du 
propriétaire qui devra réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain (par exemple mares, 
bassins, noues…). 
En cas d’impossibilité technique avérée, le rejet d’eaux pluviales sera autorisé selon les prescriptions 
du schéma directeur d’assainissement. 
 

3 - Autres réseaux (électricité, téléphone, …) 
 
Toute construction doit pouvoir être raccordée aux réseaux d’électricité et de télécommunication. 
Les branchements privés doivent être enterrés. 
 

ARTICLE A5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 

Pour chaque construction nécessitant la mise en place d’un dispositif d’assainissement autonome, les 
terrains doivent avoir une superficie suffisante pour permettre l’application d’un dispositif conforme 
à la réglementation applicable. 
 
Article A6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées soit : 
 - à l’alignement, ou toute limite s’y substituant, 
 - en recul d’un minimum de 5 m de l’alignement. 
Les extensions peuvent être implantées dans le prolongement d’une construction existante quelle 
que soit le recul de celle-ci. 
  

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux doivent être implantés soit à l’alignement 
soit en recul d’un minimum de 1 m de l’alignement. 
 

ARTICLE A7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  
 

Les constructions doivent être implantées à une distance des limites séparatives d’un minimum de 
5 m. 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif peuvent être 
implantées en limite séparative. 
 

ARTICLE A8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

La distance entre deux constructions situées sur une même propriété doit être au moins égale à 

4 m. Toutefois, les extensions de constructions existantes peuvent se faire dans le prolongement du 

bâtiment existant, à la même distance que celui-ci. 
 
ARTICLE A9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Les abris pour chevaux sont limités chacun à une emprise au sol de 20 m² par hectare. 
 

Dispositions particulières en secteur A* 
Les extensions des installations et des bâtiments à usage d’habitation existantes à la date 
d’approbation du PLU seront limitées à 20% de la surface de plancher existante. 
Les annexes autorisées à la date d’approbation du PLU seront limitées à 40 m2 de surface de 
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plancher. 
 

ARTICLE A10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
En cas de réhabilitation ou d’extension de constructions existantes et pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, les règles ci-dessus peuvent ne 
pas s’appliquer sous réserve d’une bonne intégration architecturale et paysagère. 
 
CONSTRUCTIONS A USAGE AGRICOLE 
La hauteur des constructions à usage agricole est limitée à 12 m au faîtage. 
 

AUTRES CONSTRUCTIONS 
La hauteur des constructions principales et de leurs extensions est limitée à 8,5 m au faîtage et 
4,5 m à l’égout du toit. 
La hauteur des constructions annexes est limitée à 7 m au faitage. 
En cas de toiture terrasse ou horizontale, la hauteur maximale est limitée à 3,5 m hors tout. 
 

ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 
 
Dispositions générales 
 
Les constructions devront privilégier une conception, une implantation, des matériaux et leur mise 
en œuvre ainsi qu’une consommation d’énergie, compatibles avec le concept de développement 

durable. 
L’implantation des constructions devra privilégier l’adaptation au terrain et le respect de la 
topographie de manière générale (implantation parallèle aux courbes de niveau et non 
perpendiculaire, sauf si la construction s’adapte à la pente). 
En outre, tout projet de construction devra présenter un volume et un aspect satisfaisants, 
permettant une bonne intégration dans l’environnement tout en tenant compte du site général dans 
lequel il s’inscrit, et notamment la végétation existante et les constructions voisines qui y sont 

implantées. 
 

Pour les constructions à usage agricole 
 
Les couleurs des façades et des menuiseries : 
Les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 16 du guide des couleurs et des 

matériaux du bâti réalisé par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse et joint en annexe au présent 
règlement. 
 
Les toitures et les couvertures : 
Les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 16 du guide des couleurs et des 
matériaux du bâti réalisé par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse et joint en annexe au présent 

règlement. 
Sont en plus autorisés les couvertures couvertes ou réalisées en capteurs solaires. 
 
Pour les constructions à usage AUTRE qu’agricole 
 

Les façades et leurs ouvertures : 
Elles présenteront une composition et un traitement harmonieux. 
 
Les couleurs des façades et des menuiseries :  
Les couleurs seront choisies comme indiquées ci-dessous et organisées suivant la méthode figurant 

aux pages 21, 22 et 23 du guide des couleurs et des matériaux du bâti joint réalisé par le PNR de la 
Haute Vallée de Chevreuse et en annexe au présent règlement. 
Les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 10 du guide des couleurs et des 

matériaux du bâti réalisé par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse et joint en annexe au présent 
règlement. 
 
Les toitures et les couvertures : 
Les constructions principales doivent comporter majoritairement des pentes de toiture comprises 
entre 35° et 45°, sauf en cas de toitures terrasses ou horizontales. Cependant les extensions des 

bâtiments anciens pourront avoir une pente de toit semblable à l'existant, ou des toitures terrasses 
ou horizontales. Pour ces dernières, si elles sont accessibles, les prescriptions de l’article 7 
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concernant l’implantation en fonction des vues doivent être respectées.  
 

Les abris de jardin, les serres, les vérandas et les annexes (garages,…) pourront avoir une toiture 

avec un minimum de 10° et être recouverts de tuile, ardoises, chaume, zinc, cuivre, élément verrier. 
 
En cas de toiture à pente, les couvertures des constructions principales doivent être réalisées en  
tuiles, en ardoises ou en chaume ou tout autre matériau d’aspect similaire. Cependant les 
extensions ou les réfections de toitures existantes peuvent être réalisées avec les matériaux déjà 
existants exception faite des plaques en fibrociment, dans ce cas les matériaux existants pourront 
être remplacés par des tôles bac acier d’aspect zinc naturel ou RAL 7022 gris terre d’ombre ou RAL 

8011 brun noisette. Les tuiles devront avoir une teinte ocre brun rouge, leur panachage évitera un 
aspect uniforme. 
. 
En cas de toitures terrasse ou horizontales, les seuls matériaux autorisés sont : 
- le zinc ou les matériaux similaires d’aspect ; 
- le bac acier d’une teinte similaire au zinc ; 
- les dispositifs permettant la végétalisation ; 
- le bois ou les matériaux similaires d’aspect. 
 

Sont seuls autorisés : 
- les fenêtres de toit ;  
- les types de lucarnes ci-dessous : 
Lucarne jacobine 
Lucarne à la capucine ou à croupe 
Lucarne pendante 
Lucarne engagée 
 

 
Exemple de fenêtre de toit de type tabatière 
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Exemples de lucarnes autorisées 
 
 
Les capteurs solaires 
En toiture, les capteurs solaires sont autorisés, y compris sur les constructions existantes, sous 
réserve : 
- qu’ils ne soient pas implantés sur des toitures donnant directement sur l’espace public ; 
- qu’ils respectent les prescriptions figurant dans la fiche technique n°1 « BIEN INTÉGRER LES 
CAPTEURS SOLAIRES » réalisée par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse jointe en annexe au 
présent règlement. 
 

Les abris de jardin et les serres :  
Les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 16 du guide des couleurs et des 
matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
 
Les clôtures : 
Si l’enduit de la façade de la construction principale située sur l’unité foncière respecte les 
prescriptions du présent règlement, l’enduit de la clôture sera identique. Si tel n’est pas le cas, la 
clôture sera enduite sur les deux faces suivant les mêmes prescriptions de couleur et de type 
d’enduit que pour les façades. 
L’ensemble des faces et façades des constructions (bâtiments, murs…) employant des matériaux 

destinés à être recouverts, devront être enduites. 
 
Sont seules autorisées : 

- les clôtures agricoles composées en bois et fil de fer simple doublées ou non d’une haie. 
 
Les portails et portillons seront : 
- traités simplement ; 
- en bois, fer forgé ou tout matériaux similaires d’aspect ; 
- de couleurs choisies dans celles figurant pour les menuiseries en page 10 et 12, du guide des 
couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
 
Dispositions complémentaires pour éléments bâtis identifiés au titre de L.151-19 du code 
de l’urbanisme  
 
Il convient de conserver le maximum de composants (maçonnerie, charpente, menuiserie, 
ferronnerie...) d'origine des constructions, afin de préserver l'authenticité (garante de leur qualité 
architecturale et de leur valeur historique), notamment les pignons aveugles, les portes de granges 
au nombre d’une voire 2 au maximum par façade, les proportions étirées, la simplicité des volumes. 
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Pour les façades, lors de travaux de ravalement de façade les éléments de décors ou de 

modénatures, seront soigneusement conservés ou restaurés.  
 
Pour les menuiseries, si les fenêtres d'origine ne peuvent être conservées pour cause de vétusté ou 
de confort, les nouvelles fenêtres devront être réalisées en respectant les prescriptions relatives aux 
fenêtres dans la zone concernée. 
 
Dans le cas de remplacement de volets vétustes ou atypiques, les volets seront semblables au 
modèle local dominant, soit le volet plein avec des barres horizontales sans écharpes, soit le volet 

persienné à la française. 
 
Le rythme des façades doit respecter celui des caractéristiques traditionnelles du bâti agricole 
figurant dans la plaquette « préserver les caractéristiques du bâti » jointe en annexe au présent 
dossier. Les accroches aux constructions limitrophes doivent être particulièrement étudiées : 
chêneaux, lignes de fenêtres, soubassements, corniches... 
 

Les façades et leurs ouvertures : 
Elles présenteront une composition et un traitement harmonieux. 
 
Les enduits : 
La finition sera frottée à l’éponge ou talochée, lissée à la truelle, grattée à la taloche, jetée à la 
truelle, projetée au balai, à pierre vue, en rocaillage 
Les enduits couvrants doivent être conservés en évitant de mettre à nu la pierre. 
 
 
 
Les couleurs des façades et des menuiseries : 
Les couleurs seront choisies comme indiquées ci-dessous et organisées suivant la méthode figurant 
aux pages 21, 22 et 23 du guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent 

règlement. 
Pour les maisons et les granges, les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 10 
du guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
Pour les bâtiments agricoles type hangar, les couleurs devront être choisies dans celles figurant en 
page 16 du guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
 

Les toitures et les couvertures : 
Les constructions principales doivent comporter majoritairement des pentes de toiture comprises 
entre 35° et 45°, sauf en cas de toitures terrasses ou horizontales. Cependant les extensions des 
bâtiments anciens pourront avoir une pente de toit semblable à l'existant, ou des toitures terrasses 
ou horizontales. Pour ces dernières, si elles sont accessibles, les prescriptions de l’article 7 
concernant l’implantation en fonction des vues doivent être respectées.  
 

Les abris de jardin, les serres, les vérandas et les annexes (garages,…) pourront avoir une toiture 
avec un minimum de 10° et être recouverts de tuile, ardoises, chaume, zinc, cuivre, élément verrier. 
 
En cas de toiture à pente, les couvertures des constructions principales doivent être réalisées en 
petites tuiles plates (densité de 60 à 80 unités/m²), en ardoises ou en chaume ou tout autre 
matériau d’aspect similaire. Cependant les extensions ou les réfections de toitures existantes 
peuvent être réalisées avec les matériaux déjà existants exception faite des plaques en fibrociment, 

dans ce cas les matériaux existants pourront être remplacés par des tôles bac acier d’aspect zinc 
naturel ou RAL 7022 gris terre d’ombre ou RAL 8011 brun noisette. Les tuiles devront avoir une 
teinte ocre brun rouge, leur panachage évitera un aspect uniforme. 

En cas de toitures terrasse ou horizontales, les seuls matériaux autorisés sont : 
- le zinc ou les matériaux similaires d’aspect ; 
- le bac acier d’une teinte similaire au zinc ; 
- les dispositifs permettant la végétalisation ; 
- le bois ou les matériaux similaires d’aspect. 
 
Les gouttières et leurs descentes (sauf le dauphin) seront en zinc ou tout matériaux similaires 
d’aspect. 
 
Le faîtage sera réalisé avec des tuiles demi-rondes scellées au mortier. Un bourrelet de mortier 

assurera la jonction entre chaque tuile faîtière. 
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Rives des toitures en tuiles plates : 
Les rives seront constituées de tuiles posées : 
- soit sans débord du pignon, scellées dans un bourrelet de mortier empêchant l’eau de s’écouler sur 
les pignons ;  
- soit en léger débord du pignon de quelques centimètres, avec un chevron noyé dans la 
maçonnerie. 
Les tuiles de rives ou tuiles à rabat sont interdites. 
 
Les ouvertures en toiture : 
Elles seront positionnées sur un même axe horizontal, sauf pour les lucarnes pendantes et 
engagées. 
 
Sont seuls autorisés : 

- les fenêtres de toit de type tabatière ou type « cast », de format allongé dans le sens de la 
pente, affleurants à la toiture (donc pas en applique) ; 

- les autres types de fenêtre de toit affleurantes à la toiture si elles ne sont pas visibles de 

l’espace public ; 
- les types de lucarnes ci-dessous ; 

Lucarne jacobine 
Lucarne à la capucine ou à croupe 
Lucarne pendante 
Lucarne engagée 
 

 
Exemple de fenêtre de toit de type tabatière 
 

 

Exemples de lucarnes autorisées 
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Les souches de cheminée : 
Elles seront réalisées en petites briques pleines apparentes, maçonnées au plâtre et chaux. Elles 
seront massives et placées près du faîtage, au milieu du toit ou en pignon. 
 

Les vitrages : 
On recherchera les profils les plus discrets possibles pour les vérandas. 
Les vitrages réfléchissants sont interdits. 
 
Les capteurs solaires : 
En toiture, les capteurs solaires sont autorisés, y compris sur les constructions existantes, sous 
réserve : 
- qu’ils ne soient pas implantés sur des toitures donnant directement sur l’espace public ; 
- qu’ils respectent les prescriptions figurant dans la fiche technique n°1 « BIEN INTÉGRER LES 
CAPTEURS SOLAIRES » réalisée par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse jointe en annexe au 

présent règlement. 
 
Les abris de jardin : 
Les abris de jardin doivent être en matériaux traditionnels (pierre, brique, parpaing enduit…) ou en 
bois. 
 

Les murs traditionnels : 
Les murs de clôture en pierres, repérés au plan et identifiés au titre de l’article L. 123.1.5-7° du 
code de l’urbanisme, doivent être conservés. Leur extension doit se faire dans le respect de la 
hauteur et de l'aspect du mur étendu. Ceux-ci peuvent toutefois être ouverts pour laisser la place à 
un portail ou un portillon. 
 
ARTICLE A12 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. 
 

Dans les secteurs Ac et A* : 
Les dimensions minimales de référence de chaque emplacement seront : longueur 5 m et largeur 

2,50 m. Les aires de stationnement seront réalisées de préférence en matériau perméable. 
 

Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles ou des 
deux roues, correspondant aux besoins, il est exigé pour toute construction ou installation, y 
compris les reconstructions après démolition :  
 

Pour les constructions à usage d'habitation : 
2 places de stationnement par tranche de 60 m2 de surface de plancher, avec cependant un 
minimum de 2 places. 
Le long des routes départementales, le recul du portail d’accès à la parcelle devra être supérieur ou 
égal à 5 m. 
 
ARTICLE A13 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les espaces laissés libres de toute construction, les espaces « frontaux » situés entre les clôtures et 
les constructions, les espaces repérées au plan de zonage comme « plantations à créer » sont à 
aménager et à paysager : plantation d’arbres, d’arbustes, de vivaces ou engazonnement.  
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

 
Les éléments de paysage identifiés au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme et repérées 
au plan de zonage devront être préservées (bosquets, jardins, haies remarquables,…). En cas de 

suppression autorisée pour des raisons environnementales de nouvelles espèces végétales aux 
caractéristiques paysagères équivalentes seront replantées 
 
Les essences végétales à planter seront choisies préférentiellement dans la liste des végétaux 
proposée en annexe documentaire, établie par le Parc Naturel Régional de la vallée de Haute 
Chevreuse  
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ARTICLE A14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
 

Article non réglementé 
 
ARTICLE A 15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
 
Les constructions nouvelles prendront en compte, les objectifs de la RE 2020 (réglementation 
environnementale 2020) tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 
- intégrer les dispositifs de récupération de l’eau de pluie, 
- prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie, 
- utiliser les énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire) 

géothermie,…, 
- orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 
Sauf contraintes techniques avérées, les terrasses, allées, voies d’accès seront traitées en matériaux 

perméable. 
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ARTICLE A 16- -INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUES  
 

Les constructions nouvelles prendront en compte toutes les conditions au maintien et à l’arrivée de 
nouvelles activités sur le territoire, notamment en développant l’accès aux télécommunications 
numériques à haut débit. 
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CHAPITRE 5 : ZONE N 
 

ZONE NATURELLE 
 

 
 

 
CARACTERE DE LA ZONE 
 
Selon le rapport de présentation « la zone N est une zone naturelle et forestière, comprenant les 
secteurs du territoire communal équipés ou non, à protéger en raison, soit de la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point du vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 

d’espaces naturels. 
Cette zone N comprend un secteur : un secteur N* pour les écarts »  
 
ARTICLE N1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
Toutes les occupations et utilisations des sols non mentionnées à l’article 2 sont interdites.  

 

ARTICLE N2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
Sont admises : 
 
Dispositions générales 

• les constructions et installations nécessaires à l'exploitation forestière, 
• les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, 
• les abris pour animaux et chevaux limités à une construction sans fondation par 

hectare, à condition que leur emprise au sol soit limitée à 20 m², qu’il soit construit en bois 
et qu’il s’insère discrètement dans le site,  
• les affouillements et exhaussements de sol à condition que leurs réalisations soient 
liées : 
- aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone, 
- ou à des aménagements paysagers, 
- ou à des aménagements hydrauliques, 
- ou à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de circulation 

douce ou d’aménagement d’espace public, 
- ou qu’elles contribuent à la mise en valeur du paysage, d’un site ou d’un vestige 

archéologique. 
 

Dispositions particulières en secteur N*: 
- L’extension limitée des installations et des bâtiments à usage d’habitation existantes à la 

date d’approbation du PLU dans la limite de 20% de la surface de plancher existante, sous 
réserve de ne pas créer de logement supplémentaire. 
- la création d’annexes limitées à 20 m2 de surface de plancher. 

 
Les aménagements dans les zones humides peuvent être soumis à une procédure loi sur l’eau, au 
titre de l’article 3.3.1.0 figurant au titre III de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du code 

de l’environnement, en fonction de leur nature et dès lors que les seuils de surface sont atteints. En 
dernier recours, en cas d’impact sur une zone humide, des mesures compensatoires peuvent être 
prévues.  

 
L’arrachage partiel ou total des éléments végétaux (haies, arbres, vergers…) identifiés au titre de 
l’article L151-19 du code de l’urbanisme et figurant sur les documents graphiques ; celui-ci est 
subordonné à la délivrance d’un permis de démolir ou d’une déclaration en application de l’article 

R.421-23 du même code.  
 
Dans les zones de protection mentionnées sur le plan de zonage, comme marges de protection des 
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lisières de bois et forêts et en dehors des sites urbains constitués, (trait rouge sur le plan de 
zonage), toute construction nouvelle est interdite dans une bande de 50 m d’épaisseur mesurée 

parallèlement à la lisière. Toutefois, dans ces marges de protection, sont autorisées : 
- l’extension des constructions existantes, dans la limite de 20% de la surface de plancher existante, 
cette extension pouvant être réalisée en une ou plusieurs fois, à compter de la date d’approbation 
de l’élaboration du plan local d'urbanisme le 13 mars 2014 ; 
- les annexes d’une hauteur maximale à l’égout de 3,5 m, liées à une habitation existant sur la 
même unité foncière, dans la limite de 40 m2 d’emprise au sol totale, réalisées en une ou plusieurs 
fois, à compter de la date d’approbation de l’élaboration du plan local d'urbanisme le 13 mars 2014. 
 

ARTICLE N3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES  
 
1- Accès 
 
A l’exception des accès desservant des constructions existantes, les accès sur voie devront avoir une 
largeur minimale de 4,50 m afin de satisfaire aux règles minimales de desserte : défense contre 

l'incendie, protection civile, brancardage, etc. Ils doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 
façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à garantir un bon état de viabilité.  
 
Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité et du 
stationnement public. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  
 
2- Voirie 
 
Les voies créées sur les parcelles pour desservir les constructions ou les parkings doivent être de 
dimension suffisante pour répondre, dans des conditions satisfaisantes de confort et sécurité, aux 
besoins générés par le programme de construction projeté. Les voies doivent être conçues et 
aménagées de manière à garantir la sécurité des piétons et des cyclistes. 
L'emprise de la voie doit être au minimum de 5 m. 
 
ARTICLE N4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 
1- Eau potable 
 

Toute construction nécessitant une installation en eau doit être raccordée au réseau de distribution 

d’eau potable. 
 
2- Assainissement  
 
2.1- Eaux usées 
Dans les secteurs définis comme étant desservis par le réseau collectif d’assainissement, le 

branchement sur le réseau est obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des 
eaux usées. 
L’évacuation des eaux usées non domestiques est subordonnée à un prétraitement approprié, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux pluviales et inversement 
lorsqu’il existe un réseau séparatif. 
Dans les secteurs non desservis par un réseau collectif d’assainissement et actuellement non 

équipés, les terrains doivent s’équiper de leur propre dispositif d’assainissement, dimensionné selon 
les besoins maximaux et conforme à la réglementation en vigueur. 
 

2.2- Eaux pluviales  
Les volumes d’eau pluviale de ruissellement issus des toitures et des surfaces imperméabilisées 
doivent être retenus sur la parcelle ; les aménagements nécessaires seront à la charge exclusive du 
propriétaire qui devra réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain (par exemple mares, 

bassins, noues…). 
En cas d’impossibilité technique avérée, le rejet d’eaux pluviales sera autorisé selon les prescriptions  
du schéma directeur d’assainissement. 
 
3 - Autres réseaux (électricité, téléphone, …) 
 

Toute construction doit pouvoir être raccordée aux réseaux d’électricité et de télécommunication. 
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Les branchements privés doivent être enterrés. 
 

 

ARTICLE N5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  
 
Un seul abri pour chevaux est autorisé par hectare. 
 
ARTICLE N6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  
 

Dispositions générales :   
Les constructions doivent être implantées soit : 

• à l’alignement, ou toute limite s’y substituant, 

• en recul d’un minimum de 5 m de l’alignement. 
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif (logements 
aidés, logements sociaux, …) et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 
doivent être implantés soit à l’alignement, soit en recul d’un minimum de 1 m de l’alignement. 

 
Dispositions particulières en secteur N* 
Une implantation différente de celle autorisée aux dispositions générales est admise dans le cas de 

construction d’extensions ou de surélévations de constructions existantes sous réserve d’une bonne 
intégration architecturale et paysagère. 
 
ARTICLE N7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES  
 
Dispositions générales :  
Les constructions doivent être implantées à une distance des limites séparatives d’un minimum de 
5 m. 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif peuvent être 
implantées en limite séparative. 

 
Dispositions particulières en secteur N* 
Les constructions peuvent être implantées sur une limite séparative ou à une distance des limites 

séparatives d’un minimum de 3 m. 
Les constructions annexes légères de type abris de jardin ou serres, n’excédant pas 20 m2 d’emprise 
au sol et d’une hauteur inférieure ou égale à 2 m à l’égout du toit, doivent être implantées en limites 
séparatives ou en retrait d’un minimum de 1 m. 
 
ARTICLE N8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Cet article n’est pas réglementé.  
 
ARTICLE N9 - EMPRISE AU SOLDES CONSTRUCTIONS  
 
Dispositions générales 
Les abris pour animaux et chevaux sont limités à une emprise au sol de 20 m² par hectare. 

 
Dispositions particulières en secteur N* 
Les extensions des installations et des bâtiments à usage d’habitation existantes à la date 
d’approbation du PLU seront limitées à 20% de la surface de plancher existante. 
 
ARTICLE N10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
En cas de réhabilitation ou d’extension de constructions existantes et pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, les règles ci-dessus peuvent ne 
pas s’appliquer sous réserve d’une bonne intégration architecturale et paysagère. 
 

La hauteur des constructions principales et de leurs extensions est limitée à 8,5 m au faîtage. 
La hauteur des constructions annexes est limitée à 7 m au faitage. 
En cas de toiture terrasse ou horizontale, la hauteur maximale est limitée à 3,5 m hors tout. 
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ARTICLE N11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS  
 
Dispositions générales 
 
Les constructions devront privilégier une conception, une implantation, des matériaux et leur mise 
en œuvre ainsi qu’une consommation d’énergie, compatibles avec le concept de développement 
durable. 
L’implantation des constructions devra privilégier l’adaptation au terrain et le respect de la 

topographie de manière générale (implantation parallèle aux courbes de niveau et non 
perpendiculaire, sauf si la construction s’adapte à la pente). 
En outre, tout projet de construction devra présenter un volume et un aspect satisfaisants, 
permettant une bonne intégration dans l’environnement tout en tenant compte du site général dans 
lequel il s’inscrit, et notamment la végétation existante et les constructions voisines qui y sont 
implantées. 
 

Pour les constructions à usage forestier 
 

Les couleurs des façades et des menuiseries : 
Les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 16 du guide des couleurs et des 
matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
 
Les toitures et les couvertures : 
Les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 16 du guide des couleurs et des 
matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
Sont en plus autorisés les couvertures couvertes ou réalisées en capteurs solaires. 
 
Pour les constructions à usage AUTRE que forestier 
 

Les façades et leurs ouvertures 
Elles présenteront une composition et un traitement harmonieux. 
 
Les couleurs des façades et des menuiseries : 
Les couleurs seront choisies comme indiquées ci-dessous et organisées suivant la méthode figurant 

aux pages 21, 22 et 23 du guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent 

règlement. 
Les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 10 du guide des couleurs et des 
matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
 
Les toitures et les couvertures : 
Les constructions principales doivent comporter majoritairement des pentes de toiture comprises 

entre 35° et 45°, sauf en cas de toitures terrasses ou horizontales. Cependant les extensions des 
bâtiments anciens pourront avoir une pente de toit semblable à l'existant, ou des toitures terrasses 
ou horizontales. Pour ces dernières, si elles sont accessibles, les prescriptions de l’article 7 
concernant l’implantation en fonction des vues doivent être respectées.  
 
Les abris de jardin, les serres, les vérandas et les annexes (garages,…) pourront avoir une toiture 

avec un minimum de 10° et être recouverts de tuile, ardoises, chaume, zinc, cuivre, élément verrier. 
 
En cas de toiture à pente, les couvertures des constructions principales doivent être réalisées en  
tuiles, en ardoises ou en chaume ou tout autre matériau d’aspect similaire. Cependant les 
extensions ou les réfections de toitures existantes peuvent être réalisées avec les matériaux déjà 

existants exception faite des plaques en fibrociment, dans ce cas les matériaux existants pourront 
être remplacés par des tôles bac acier d’aspect zinc naturel ou RAL 7022 gris terre d’ombre ou RAL 

8011 brun noisette. Les tuiles devront avoir une teinte ocre brun rouge, leur panachage évitera un 
aspect uniforme.    
 
En cas de toitures terrasse ou horizontales, les seuls matériaux autorisés sont : 
- le zinc ou les matériaux similaires d’aspect ; 
- le bac acier d’une teinte similaire au zinc ; 
- les dispositifs permettant la végétalisation ; 
- le bois ou les matériaux similaires d’aspect. 
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Sont seuls autorisés : 
- les fenêtres de toit ; 
- les types de lucarnes ci-dessous ;  
Lucarne jacobine 
Lucarne à la capucine ou à croupe 
Lucarne pendante 
Lucarne engagée 
 

 
Exemple de fenêtre de toit de type tabatière 
 

 

Exemples de lucarnes autorisées 
 
 
Les capteurs solaires : 
En toiture, les capteurs solaires sont autorisés, y compris sur les constructions existantes, sous 
réserve : 
- qu’ils ne soient pas implantés sur des toitures donnant directement sur l’espace public ;  
- qu’ils respectent les prescriptions figurant dans la fiche technique n°1 « BIEN INTÉGRER LES 
CAPTEURS SOLAIRES » réalisée par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse jointe en annexe au 
présent règlement. 
 
Les abris de jardin et les serres :  
Les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 16 du guide des couleurs et des 

matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
Les clôtures : 
Si l’enduit de la façade de la construction principale située sur l’unité foncière respecte les 
prescriptions du présent règlement, l’enduit de la clôture sera identique. Si tel n’est pas le cas, la 
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clôture sera enduite sur les deux faces suivant les mêmes prescriptions de couleur et de type 
d’enduit que pour les façades. 
L’ensemble des faces et façades des constructions (bâtiments, murs…) employant des matériaux 

destinés à être recouverts, devront être enduites. 
 
Sont seuls autorisés : 

- les haies doublées ou non par de grillages, composées d’un mélange d’arbres et d’arbustes 
aux feuillages caduques et persistants. Elles seront préférentiellement composées des 
essences proposées aux pages 46 à 49 du guide Éco-jardin, joint en annexe au présent 
règlement. La hauteur des soubassements en béton préfabriqués devra être inférieur à 20 

cm. ; 
- les ganivelles ; 
- les clôtures agricoles composées en bois et fil de fer simple. 

 
Les portails et portillons seront : 
- traités simplement ; 
- en bois, fer forgé ou tout matériaux similaires d’aspect ; 
- de couleurs choisies dans celles figurant pour les menuiseries en page 10 et 12, du guide des 
couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
 

Dispositions complémentaires pour éléments bâtis identifiés au titre de l’article L.151-19 
du code de l’urbanisme  
 
Il convient de conserver le maximum de composants (maçonnerie, charpente, menuiserie, 
ferronnerie...) d'origine des constructions, afin de préserver l'authenticité (garante de leur qualité 
architecturale et de leur valeur historique), notamment les pignons aveugles, les portes de granges 
au nombre d’une voire 2 au maximum par façade, les proportions étirées, la simplicité des volumes. 
 
Pour les façades, lors de travaux de ravalement de façade les éléments de décors ou de 

modénatures, seront soigneusement conservés ou restaurés.  
 
Pour les menuiseries, si les fenêtres d'origine ne peuvent être conservées pour cause de vétusté ou 
de confort, les nouvelles fenêtres devront être réalisées en respectant les prescriptions relatives aux 
fenêtres dans la zone concernée. 
 
Dans le cas de remplacement de volets vétustes ou atypiques, les volets seront semblables au 

modèle local dominant, soit le volet plein avec des barres horizontales sans écharpes, soit le volet 
persienné à la française. 
 
Le rythme des façades doit respecter celui des caractéristiques traditionnelles du bâti agricole 
figurant dans la plaquette « préserver les caractéristiques du bâti » jointe en annexe au présent 
dossier. Les accroches aux constructions limitrophes doivent être particulièrement étudiées : 

chêneaux, lignes de fenêtres, soubassements, corniches... 
 
Les façades et leurs ouvertures : 
Elles présenteront une composition et un traitement harmonieux. 
 
Les enduits :  
La finition sera frottée à l’éponge ou talochée, lissée à la truelle, grattée à la taloche, jetée à la 

truelle, projetée au balai, à pierre vue, en rocaillage. 
Les enduits couvrants doivent être conservés en évitant de mettre à nu la pierre. 
 
Les couleurs des façades et des menuiseries : 
Les couleurs seront choisies comme indiquées ci-dessous et organisées suivant la méthode figurant 
aux pages 21, 22 et 23 du guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent 
règlement. 
Pour les maisons et les granges, les couleurs devront être choisies dans celles figurant en page 10 
du guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
Pour les bâtiments agricoles type hangar, les couleurs devront être choisies dans celles figurant en 
page 16 du guide des couleurs et des matériaux du bâti joint en annexe au présent règlement. 
 
Les toitures et les couvertures : 
Les constructions principales doivent comporter majoritairement des pentes de toiture comprises 
entre 35° et 45°, sauf en cas de toitures terrasses ou horizontales. Cependant les extensions des 
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bâtiments anciens pourront avoir une pente de toit semblable à l'existant, ou des toitures terrasses 
ou horizontales. Pour ces dernières, si elles sont accessibles, les prescriptions de l’article 7 

concernant l’implantation en fonction des vues doivent être respectées.  
 
Les abris de jardin, les serres, les vérandas et les annexes (garages,…) pourront avoir une toiture 
avec un minimum de 10° et être recouverts de tuile, ardoises, chaume, zinc, cuivre, élément verrier. 
 
En cas de toiture à pente, les couvertures des constructions principales doivent être réalisées en 
petites tuiles plates (densité de 60 à 80 unités/m²), en ardoises ou en chaume ou tout autre 
matériau d’aspect similaire. Cependant les extensions ou les réfections de toitures existantes 

peuvent être réalisées avec les matériaux déjà existants exception faite des plaques en fibrociment, 
dans ce cas les matériaux existants pourront être remplacés par des tôles bac acier d’aspect zinc 
naturel ou RAL 7022 gris terre d’ombre ou RAL 8011 brun noisette. Les tuiles devront avoir une 
teinte ocre brun rouge, leur panachage évitera un aspect uniforme. 
En cas de toitures terrasse ou horizontales, les seuls matériaux autorisés sont : 
- le zinc ou les matériaux similaires d’aspect ; 
- le bac acier d’une teinte similaire au zinc ; 
- les dispositifs permettant la végétalisation ; 
- le bois ou les matériaux similaires d’aspect. 
 
Les gouttières et leurs descentes (sauf le dauphin) seront en zinc ou tout matériaux similaires 
d’aspect. 
 

Le faîtage  sera réalisé avec des tuiles demi-rondes scellées au mortier. Un bourrelet de mortier 
assurera la jonction entre chaque tuile faîtière.. 
 
Rives des toitures en tuiles plates :  
Les rives seront constituées de tuiles posées : 
- soit sans débord du pignon, scellées dans un bourrelet de mortier empêchant l’eau de s’écouler sur 
les pignons ;  
- soit en léger débord du pignon de quelques centimètres,  avec un chevron noyé dans la 
maçonnerie. 
Les tuiles de rives ou tuiles à rabat sont interdites. 
 
Les ouvertures en toiture : 
Elles seront positionnées sur un même axe horizontal, sauf pour les lucarnes pendantes et 

engagées. 
 
 
Sont seuls autorisés : 

- les fenêtres de toit de type tabatière ou type « cast », de format allongé dans le sens de la 
pente, affleurants à la toiture (donc pas en applique) ; 

- les autres types de fenêtre de toit affleurantes à la toiture si elles ne sont pas visibles de 

l’espace public ; 
- les types de lucarnes ci-dessous : 

Lucarne jacobine 
Lucarne à la capucine ou à croupe 
Lucarne pendante 
Lucarne engagée 
 

 
Exemple de fenêtre de toit de type tabatière 
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Exemples de lucarnes autorisées 
 
 
Les souches de cheminée : 
Elles seront réalisées en petites briques pleines apparentes, maçonnées au plâtre et chaux. Elles 
seront massives et placées près du faîtage, au milieu du toit ou en pignon. 
 

Les vitrages : 
On recherchera les profils les plus discrets possibles pour les vérandas. 
Les vitrages réfléchissants sont interdits. 
 

Les capteurs solaires :  
En toiture, les capteurs solaires sont autorisés, y compris sur les constructions existantes, sous 

réserve : 
- qu’ils ne soient pas implantés sur des toitures donnant directement sur l’espace public ;   
- qu’ils respectent les prescriptions figurant dans la fiche technique n°1 « BIEN INTÉGRER LES 
CAPTEURS SOLAIRES » réalisée par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse jointe en annexe au 
présent règlement. 
 
Les abris de jardin : 
Les abris de jardin doivent être en matériaux traditionnels (pierre, brique, parpaing enduit…) ou en 
bois. 
 
Les murs traditionnels : 
Les murs de clôture en pierres, repérés au plan et identifiés au titre de l’article L. 123.1.5-7° du 
code de l’urbanisme, doivent être conservés. Leur extension doit se faire dans le respect de la 
hauteur et de l'aspect du mur étendu. Ceux-ci peuvent toutefois être ouverts pour laisser la place à 

un portail ou un portillon. 
 
ARTICLE N12 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT  
 

Dans le secteur N* : 
Les dimensions minimales de référence de chaque emplacement seront : longueur 5 m et largeur 
2,50 m. Les aires de stationnement seront réalisées de préférence en matériau perméable. 
 

Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles ou des 
deux roues, correspondant aux besoins, il est exigé pour toute construction ou installation, y 
compris les reconstructions après démolition :  
 



  Zone N 

Plan local d’Urbanisme d’Hermeray – Règlement   50 
 

Pour les constructions à usage d'habitation : 
2 places de stationnement par tranche de 60 m2 de surface de plancher, avec cependant un 

minimum de 2 places. 
Le long des routes départementales, le recul du portail d’accès à la parcelle devra être supérieur ou 
égal à 5 m. 
 
 
ARTICLE N13 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Les espaces laissés libres de toute construction, les espaces « frontaux » situés entre les clôtures et 

les constructions, les espaces repérées au plan de zonage comme « plantations à créer » sont à 
aménager et à paysager : plantation d’arbres, d’arbustes, de vivaces ou engazonnement.  
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

 
Les éléments de paysage identifiés au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme et repérées 
au plan de zonage devront être préservées (bosquets, jardins, haies remarquables,…). En cas de 
suppression autorisée pour des raisons environnementales de nouvelles espèces végétales aux 

caractéristiques paysagères équivalentes seront replantées. 

Les plantations à réaliser en bordure de parcelles se feront sous forme de haies, sur une largeur de 
1 à 2m, de préférence avec des arbustes d'essences régionales, dont la hauteur ne dépassera pas 2 
m.  
Les essences végétales à planter seront choisies préférentiellement dans la liste des végétaux 
proposée en annexe documentaire, établie par le Parc Naturel Régional de la vallée de Haute 

Chevreuse  
 
ARTICLE N14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
 
Article non réglementé. 
 
ARTICLE N 15 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
 
Cet article n’est pas réglementé.  

ARTICLE N 16- -INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUES  
 

Cet article n’est pas réglementé. 
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LEXIQUE 
 

Abri de jardin :  
Petite construction destinée à protéger des intempéries le matériel de jardinage, outils, 
machines, mobilier de jardin, bicyclettes… 
Un abri de jardin peut être démontable ou non, avec ou sans fondations. 
 

Abri pour animaux :  
Construction ou installation permettant de répondre aux dispositions de l’article R214-18 
du Code rural et de la pêche maritime.  
Un abri pour animaux peut être démontable ou non, avec ou sans fondation, il doit être 
ouvert sur au moins 1 côté.  
 

 
Accès : 

Un accès est le point de passage aménagé en limite de terrain pour accéder à celui-ci 
depuis la voie ouverte à la circulation générale. 

 

 
 
Acrotère :  Socle en général d’un ornement, disposé à chacune des extrémités et au sommet d’un 

fronton ou d’un pignon.  
 
Activités relevant du régime agricole : 

Au sens du droit rural, les activités agricoles sont celles qui correspondent à la maîtrise 
et à l'exploitation d'un cycle biologique à caractère végétal ou animal. Il en est de même 
pour les activités qui constituent le prolongement de la production ou qui ont pour 
support l'exploitation.  
La définition des activités relevant du régime de protection sociale agricole est plus 
étendue car elle comprend également les activités de service à l'agriculture dites 
"connexes". 

 
Les activités agricoles, il s'agit (à titre d’information): 

• de la culture des végétaux sous toutes les formes : cultures céréalières, maraîchères, 
de champignons, florales, viticulture, arboriculture...  

• des élevages pratiqués de manière intensive, extensive, hors sol, quelle qu'en soit la 
nature : élevages de bovins, de caprins, d'ovins, d'équidés, apiculture, aviculture...  

• des activités de prolongement, c'est-à-dire de transformation, de conditionnement et 

de commercialisation des produits de l'exploitation ;  
• des activités agro-touristiques lorsqu'elles ont pour support l'exploitation ;  
• du dressage de chevaux, de l'entraînement et des haras ;  
• de la conchyliculture, pisciculture, aquaculture, pêche maritime à pied professionnelle ;  
• des travaux agricoles dits connexes à l'agriculture : entreprises de labourage, battage, 

défrichement, travaux de création, restauration et d'entretien de parcs et jardins, 

travaux d'amélioration foncière ;  
• des travaux forestiers : travaux d'exploitation du bois (abattage, élagage...) ainsi que 

ceux précédant ou suivant ces opérations (débroussaillage...), travaux de 
reboisement. 
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Le seuil d'activité est différent selon la nature de l'activité exercée. 
L'importance de l'activité s'apprécie par rapport à la superficie des terres mises en 
valeur : celle-ci doit être d'au moins une demi-superficie minimum d'installation 
(1/2 SMI). Cette SMI peut être différente selon les départements (voir arrêté préfectoral 
n° B 2007 – 0015 établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles des Yvelines). 
 

Affouillement de sol : 
 Extraction de terrain qui doit faire l’objet d’une autorisation si sa superficie est 

supérieure à 100m² et si sa profondeur excède 2 mètres. 
 
Alignement : 

 L'alignement correspond à la détermination de l'implantation des constructions par 
rapport au domaine public.  

 
Annexe : 

 Il s’agit d’un bâtiment sur le même terrain que la construction principale constituant une 
dépendance de la construction principale. Une construction est dite annexe lorsqu’elle ne 
renferme pas de locaux destinés à l’habitation, à l’hébergement hôtelier, aux bureaux, 

au commerce, à l’artisanat, à l’industrie, à l’exploitation agricole ou forestière ou à la 
fonction d’entrepôt, ou à un service public ou à un intérêt collectif. Sont considérées 

comme constructions annexes notamment les garages, les abris de jardin, les serres, 
etc. 

 
Axe de la voie : 

C’est la ligne parallèle à la voie située à égale distance de ses marges extérieures. 
 
Bardage : 

 Revêtement d’un mur, réalisé en matériaux minces de charpente (bois), de couverture 
(tuiles, ardoises) ou métallique. 

 
Bâtiments d’activités :  

Bâtiment servant à exercer une profession, à l’exclusion d’habitation ou d’équipement 
public. 

 
Chambres d’hôtes :  

Conformément à l'article L 324-3 et suivants du Code du tourisme, les chambres d'hôtes 
sont des chambres meublées situées chez l'habitant en vue d'accueillir des touristes, à 
titre onéreux, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de prestations. 
Toute personne qui offre à la location une ou plusieurs chambres d'hôtes doit en avoir 
préalablement fait la déclaration auprès du maire de la commune du lieu de l'habitation 

concernée. 
Cette activité est limitée à un nombre maximal de cinq chambres pour une capacité 
d’accueil de quinze personnes. 

 
Coefficient d’occupation du sol : 

Le C.O.S. fixe la densité maximale de construction susceptible d’être édifiée sur un 
même terrain. Plus précisément, il s’agit du rapport exprimant le nombre de mètres 

carrés de surface de plancher ou le nombre de mètres cubes susceptibles d’être 
construits par mètre carré de sol. A titre d’exemple, un C.O.S. de 0,2 signifie que l’on 
peut construire deux cents mètres carrés de surface de plancher pour un terrain de 
1000 m². 

 

Construction principale : 
Une construction est dite principale lorsqu’elle renferme les locaux notamment 
d’habitation, de bureau ou de commerce.  

 
Cour : 

 Espaces libres à l’intérieur des terrains sur lesquels les pièces d’habitation ou de travail 
des bâtiments qui les bordent, peuvent prendre du jour et de l’air. 

 

Egout du toit : 
 Limite basse d’un pan de couverture, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie. 

 



Lexique 

Plan local d’Urbanisme d’Hermeray – Règlement   53 
 

Emplacement réservé : 
Terrain désigné par le PLU comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par 
une collectivité publique dans le but d’y implanter un équipement public ou d’intérêt 
collectif (hôpital, école, voie, …). Le terrain devient alors inconstructible pour toute autre 
opération. 

 
 

Emprise au sol  

Il peut exister deux sens à l’emprise au sol : 
- l’emprise au sol du code de l’urbanisme 
- l’emprise au sol des règlements d’urbanisme qui est propre aux PLU et aux POS 
Dans le code de l’urbanisme, l’emprise au sol est ainsi définie comme " la projection 

verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus ". Des 
précisions ont été apportées par la circulaire du 3 février 2012 et par le décret n°2012-
677 du 7 mai 2012.  
 

 
 

 

 
 
 
 
 

Pour mesurer l'emprise au sol, les débords et surplombs doivent être pris en compte à 

l’exception des éléments de modénature tels que bandeaux et corniches et des simples 
débords de toiture, sans encorbellement ni poteaux de soutien. 

 
Emprise au sol     surface de plancher 
 
Contrairement à la surface de plancher, l’emprise au sol de la construction comprend 
l’épaisseur des murs extérieurs (matériaux isolants et revêtements extérieurs compris).  
 
Le décret du 7 mai 2012 précise que l'emprise au sol qui doit être prise en compte dans 
le calcul du seuil au-delà duquel le recours à l'architecte est obligatoire, est seule celle 
de la partie de la construction qui est constitutive de surface de plancher. Elle 

correspond à la projection verticale du volume de la partie de la construction 
constitutive de surface de plancher : les surfaces aménagées pour le stationnement des 
véhicules ou les auvents, par exemple, ne sont pas pris en compte 

 

Equipements collectifs : 
Ce sont des équipements publics ou privés qui assurent une fonction de service aux 
habitants en particulier dans les domaines administratif, sportif, culturel, médical, social 

et scolaire. 
 

Espace Boisé Classé : 
Le PLU peut désigner des espaces boisés dit classés (bois, parc, alignement, arbre 
isolé,…) à conserver, à protéger ou à créer. Le classement interdit tout changement 
d’affectation ou tout mode d’occupation du sol (habitation, lotissement, dépôt, camping, 
…). Toute coupe et abattage est subordonné à une autorisation délivrée par l’autorité 
compétente. 

 

Exhaussement de sol : 
Remblaiement de terrain qui doit faire l’objet d’une autorisation si sa superficie est 
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supérieure à 100m² et si sa hauteur excède 2 mètres. 
 

Façade : 
Ensemble ou partie des ouvrages qui constituent les parties verticales d’un bâtiment. 

 
Faîtage :  

Ligne de jonction supérieure de 2 pans de toiture, inclinés suivant des pentes opposées.  
 

Gîte rural :  
La jurisprudence considère qu’il s’agit d’une location saisonnière occupée au maximum 
6 mois et obligatoirement disponible pendant au moins 3 mois de l’année. 
Le gîte rural rempli deux conditions cumulatives : 
- Il doit être la propriété d’un agriculteur ou d’un propriétaire rural et ne peut en 
aucun cas être employé comme résidence secondaire exclusive ou permanente, soit du 
propriétaire soit du locataire. 
- Il doit être classé « Gîtes de France ». Il est précisé que la qualification de « Gîtes 
de France » ne résulte plus d'un classement réglementaire mais est attribuée de 
manière autonome par l'association le Relais Départemental des « Gîtes de France ». 
 

Ce type de projet est réalisable à condition que l’activité de gîte rural soit donc un 
accessoire ou une prolongation d’une activité agricole existante. 
 

Groupe d’habitations : 
Opération comportant plusieurs constructions faisant l’objet d’un seul permis de 
construire. 

 
Hauteur de construction (art.10) : 

 Altitude limite que doivent respecter les constructions. La hauteur des constructions est 
mesurée à partir du terrain naturel existant avant le début des travaux, dans l’axe 

longitudinal de la construction jusqu’à l’égout du toit ou l’acrotère. Le « terrain naturel » 
(à partir duquel s’effectuent les calculs des distances et hauteurs mentionnées dans le 
règlement) doit être mesuré sur la parcelle intéressée et non sur les parcelles voisines 
ou sur la voie publique. 
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Terrain naturel 

Gouttière 

HAUTEUR A L’EGOUT DU TOIT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acrotère : 
(Rive ou corniche) 

H 
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Installation classée : 
Un établissement industriel ou agricole, une carrière, … entrent dans la catégorie des 
installations classées pour la protection de l’environnement quand ils peuvent être la 

cause de dangers ou d’inconvénients, notamment pour la commodité du voisinage, la 
sécurité, la salubrité, la santé publique, l’agriculture, la protection de l’environnement, 
la conservation des sites et monuments. 
 

 
Limite séparative : 

 Ligne commune, séparant deux unités foncières. 
 
Les limites « latérales », de « fond » et de 
« front » s’entendent dans le cas notamment 
d’une division en drapeau (voir schéma). 
 
Si les notions de « latérale », « front » ou de 

« fond » ne sont pas mentionnées, les limites 
séparatives sont toutes les lignes communes 

séparant deux unités foncières, sans 
distinction. 
 

 
Sont considérées comme limites latérales celles qui aboutissent directement à la voie de desserte 

du terrain, soit en ligne droite (fig. 1 et 2) soit selon une ligne légèrement brisée ou comportant de 
légers décrochements (fig. 3 et 4). 
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fond Art 7 

H : hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère 

CAS D’UN TERRAIN EN PENTE 

H ou h : hauteur calculée au point bas 
H 

H 
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En cas de rupture marquée dans le tracé de la limite séparative, seul le segment rejoignant 

l’alignement est considéré comme limite latérale (fig. 5). 
Si toutefois la partie du terrain dont les limites séparatives aboutissent à la voie est impropre à 
recevoir une construction (accès, largeur de façade insuffisante, marge de recul, etc.), les limites 
latérales, sont celles situées dans la partie constructible, dont le prolongement recoupe la voie (fig. 
6) ou qui aboutissent à la limite de la zone constructible (fig. 7). 
 
 

Mitoyenneté : 
 Se dit d’un élément situé sur la limite séparative et qui est propriété commune des 

deux propriétaires. Par extension, se dit d’un élément situé en bordure de la limite 
séparative. 

 
Modénature : 

Traitement ornemental (proportions, forme, galbe) de certains éléments en relief ou en 
creux d’un bâtiment, et en particulier des moulures. 

 
Mur pignon : 

 Mur extérieur réunissant les murs de façades. 

 
Opaque : 

 Qui ne laisse pas passer la lumière, Source : Larousse.  
 
Pan coupé :  

Le pan coupé est le mur perpendiculaire ou non à la bissectrice de l'angle formé au 
point d’intersection de la rencontre de deux voies. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Pan de toiture : 

Surface plane de toiture. 
 

Prospect : 
 C’est la distance horizontale, mesurée perpendiculairement, en chaque point d’une 

façade avec une autre construction en vis-à-vis, une limite de terrain ou un alignement 

opposé d’une voie.  
 
Rampe : 

 Pente d’une voie d’accès automobile ou piétonnier. Partie haute d’un garde-corps dans 
un escalier. 

 
Reconstruction à l’identique :  

Conformément à l’article L 111-3 du Code de l’Urbanisme : « La reconstruction à 
l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée 
nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale ou le 
plan local d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement 
édifié ». En outre il convient de respecter lews dispositions de l’article R111.2 qui 

stipule que « le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité 
ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 
importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. » 
La reconstruction implique le respect des volumes, des règles de prospects (etc.), de la 
construction ou installation qui existait auparavant (même si les règles du PLU 
affectent par exemple au terrain concerné un coefficient inférieur). 

 

Réhabilitation / Rénovation : 
Réhabilitation : remise aux normes du bâtiment existant 
Rénovation : restructuration, reconstruction dans les volumes existants. 

3 m  
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Retrait : 
On appelle retrait, une zone non construite, dont la largeur est mesurée à 
l’horizontale, perpendiculairement au mur du bâtiment, jusqu’à sa rencontre avec la 
limite de propriété. 
 

Serre :  
Construction aux parois et toitures translucides, fixe ou démontable, avec ou sans 
fondation, destinée à protéger les plantes des intempéries ou à produire des plantes, 
fleurs, arbres, culture, etc.  
 

 
Sous-sol : 

Le sous-sol est l’étage souterrain ou partiellement souterrain d’un bâtiment. 
 
 
 

Surface de plancher 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de 
planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 

façades après déduction :  
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des 
portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ;  
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 
mètre ;  
4° Des surfaces de stationnement des véhicules, y compris les rampes d'accès et les 

aires de manœuvres ;  
5° Des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  
6° Des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou 
d'un immeuble autre qu'une maison individuelle, y compris les locaux de stockage des 
déchets ;  
7° Des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 

desservis uniquement par une partie commune ;  
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation, si les 

logements sont desservis par des parties communes intérieures. 
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Site Urbain Constitué : 
Au sens du Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) un SUC est « un 
espace bâti », doté d’une trame viaire et présentant une densité, un taux d'occupation 
des sols et une volumétrie que l’on rencontre dans les zones agglomérées. Son 
existence et ses limites sont appréciées au cas par cas en tenant compte des limites 
physiques et des voiries existantes. 
 

 
 

Unité foncière : 
Parcelle ou ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. 

 
Voie ou Voirie : 

Ensemble des voies de communication composées de la chaussée, des accotements ou 

des trottoirs lorsqu’ils existent. 
Les voies ouvertes à la circulation générale correspondent aux voies publiques ou 
privées permettant de relier entre eux les différents quartiers de la commune. Elles se 
distinguent des voies dites de desserte, dont l’objet est la liaison entre la voirie 
ouverte à la circulation générale et une opération déterminée. 

 
Vue principale : 

Vue depuis une baie destinée à l’éclairement des pièces principales. 
Lorsqu’une pièce principale possède plusieurs baies, sera considérée exclusivement 
comme principale la baie de la plus grande superficie. 
On appelle pièces principales, les pièces de logements destinées au séjour, sommeil et 
les pièces de travail des bureaux, activités (industrielles ou commerciales). 

 
Vue secondaire 

Vue depuis une baie destinée à l’éclairement des pièces secondaires ou des pièces 

principales possédant une baie principale. Ne sont considérées comme baies 
secondaires des pièces principales que les baies d’une largeur inférieure à 0.80 m. 
On appelle pièces secondaires les pièces autres que les pièces principales notamment 

salle d’eau, cuisine, salle de bain, cabinet d’aisance, buanderie, dégagement, escalier, 
lingerie. 
 

Zone Non Aedificandi 
Il s’agit d’une zone où toute construction est interdite à l’exception des installations 
nécessaires au fonctionnement du service public. 
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Les enduits
sont des

revêtements
épais que l’on

applique sur le
matériau

constitutif de la
façade. Ils

protègent les
murs des

agressions
climatiques et

participent à
l’isolation

thermique. Ils
ont également

une fonction
décorative par

leur texture,
leur couleur et

la réalisation
d’éléments 

de décor :
bandeaux,

encadrements,
corniches…

qui recouvre entièrement le mur de
pierre. Des éclats de meulière, dis-
posés de façon plus ou moins rap-
prochée, sont scellés dans un mor-
tier de chaux ou de plâtre et chaux.
D’autres matériaux peuvent être
utilisés comme éléments décora-
tifs, mélange de petits fragments
de pierres dures (calcaires ou
grès), de verre, de mâchefer*.
L’effet rougeoyant du rocaillage
est obtenu par la mise à feu des
blocs de meulière et la teinte rose
du mortier par l’adjonction de
brique pilée ou l’utilisation d’un
sable fortement ferrugineux.
Lorsque les façades sont recou-
vertes d’un enduit couvrant, il faut
éviter de mettre à nu les pierres et
conserver l’enduit qui protége les
maçonneries des intempéries.

Composition des enduits

Plusieurs matériaux interviennent
dans la composition des enduits (ou
mortiers) : la chaux, le plâtre, le
sable et l’eau.
La chaux, selon son procédé de fabrica-
tion, est dite aérienne (ou chaux grasse),
hydraulique naturelle (petit ciment) ou
hydraulique artificielle (ciment). La
chaux aérienne est obtenue par calcina-
tion de calcaires très purs ; elle seule
est compatible avec le plâtre dans les
enduits plâtre et chaux. La chaux
hydraulique naturelle est obtenue à
partir de calcaires argileux. La chaux
hydraulique artificielle est un ciment
composé de calcaires et d’argiles.

Les enduits   

LES ENDUITS

Description des enduits 
couvrants, enduits à pierre vue,

rocaillages

L’enduit couvrant recouvre et protè-
ge parfaitement le support composé
de mœllons* de meulières* ou de
grès* d’aspect brut. Il est appliqué
en trois passes : gobetis, corps d’en-
duit et finition.
1 - La première couche inférieure à
10 mm, le gobetis, est accroché
directement sur le support. Il épouse
creux et aspérités.
2 - Une fois le gobetis sec, le corps
d’enduit, plus épais, de 15 à 20 mm,
est mis en œuvre, il joue le rôle de
régulateur des variations dimension-
nelles, thermiques et hygromé-
triques.
3 - La finition, inférieure à 10 mm,
réalisée après séchage du corps
d’enduit, permet de former en surfa-
ce une peau plus dure que les précé-
dentes et donne à la façade sa textu-
re et sa couleur. La finition peut être
frottée à l’éponge ou talochée*, lis-
sée à la truelle, grattée* à la taloche,
jetée à la truelle ou projetée au
balai.
L’enduit à pierre vue* laisse voir 
une partie du support. Une fois les
mœllons de meulières ou de grès
rejointoyés, un enduit est dressé
manuellement de façon à venir
affleurer les surfaces les plus “exté-
rieures” du parement*. Ainsi mis en
œuvre, l’enduit recouvre la totalité
des “creux” du mur qui est alors pro-
tégé des eaux et pollutions. L’aspect
fini laisse voir un mur presque plat.
Le rocaillage*, selon sa mise en
œuvre et le décor qui l’accompagne,
présente une grande variété de tex-
tures et de couleurs.
� Le rocaillage ordinaire : les murs

de pierres apparentes (meulières,
grès, silex) sont rejointoyés à l’ai-
de d’un mortier dans lequel sont
disposés de petits fragments de
meulière ou de grès. Ce traitement
confère au parement une solidité
remarquable ainsi qu’un aspect
décoratif.

� Le rocaillage à plein ou rocaillage
d’ornementation : c’est un parement

� L’enduit couvrant doit être conservé en
évitant de mettre à nu la pierre.

L’enduit affleure entre mœllons de meulière
et les pierres taillées de grès. �

* voir lexique en page 63
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Le plâtre était traditionnellement
utilisé par les bâtisseurs d’Ile-de-
France pour sa compatibilité avec le
bois et ses qualités ignifuges. Utilisé
pur, le plâtre gros convient à la réali-
sation des décors et ornements de
façade. Il est obtenu par cuisson du
gypse.
Le sable constitue l’armature du
mortier, il permet d’obtenir un enduit
résistant aux chocs et à l’abrasion et
d’aider au durcissement de la chaux.
Il donne une coloration à l’enduit.
L’eau de gâchage doit être propre et
exempte de sels. La proportion est
soigneusement dosée afin d’obtenir
une plasticité convenable.

Les enduits plâtre et chaux 
et les enduits 

à la chaux aérienne.

Plastiques et souples, ces enduits
s’adaptent aux formes et épousent les
déformations faibles mais constantes
du bâti ancien, sans se fissurer. Ils
représentent une peau protectrice
laissant le mur respirer. Ce type d’en-
duit est un bon isolant thermique
régulateur d’humidité. Ils sont parti-
culièrement adaptés et recommandés
sur les maçonneries anciennes.
L’enduit plâtre et chaux demeure plus
sensible au ruissellement que l’enduit
à la chaux, il justifie ainsi la mise en
œuvre d’un badigeon de protection.
La chaux ralentit le développement
bactériologique des moisissures et
des champignons.

   traditionnels

Enduit à pierre vue. � � Des morceaux noirs de mâchefer*
sont intégrés au rocaillage.

Les façades en
rocaillage sont

particulièrement
fréquentes et

raffinées dans le
Parc. 

Les enduits à la chaux 
hydraulique naturelle

Les enduits à base de chaux hydrau-
lique naturelle, plus ou moins imper-
méables et rigides en fonction de leur
taux d’hydraulicité (taux d’argile,
variable, contenue dans la chaux),
sont couramment employés aujour-
d’hui pour leur simplicité de mise en
œuvre et leur coût peu élevé. Bien
choisis (à base de chaux faiblement
hydraulique), ils peuvent donner aux
constructions anciennes un aspect
tout à fait satisfaisant.
Ils sont teintés dans la masse et per-
mettent de réaliser certains décors de
façades simples : joints creux, ban-
deaux… Le sous-enduit devra prévoir
ces décors dans sa préparation.

�
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Un jeu savant de
modénatures. �

� Modénature classique.

� La corniche est essentielle pour la
protection et l’aspect de la façade.

� Décor art déco.

Exemple atypique
d’ornementation 

des linteaux. 

Les enduits à la chaux
hydraulique artificielle

L’enduit à base de chaux hydraulique
artificielle (ciment gris et blanc…) est
mal adapté au bâti ancien. Il est
étanche : il retient dans les murs
l’humidité qui ne peut s’évaporer,
entraînant ainsi de nombreux
désordres. Trop rigide, l’enduit se fis-
sure et se décroche sous les chocs
thermiques ou lorsque les murs se
déforment légèrement. La mise en
œuvre d’un tel enduit est à proscrire
sur les murs anciens.

LA MODÉNATURE

La modénature* est l’ensemble des
éléments en relief de la façade. Elle a
un double rôle : la protection du pare-
ment et l’ornement de la façade. Elle
structure chaque façade et exprime le
style architectural de la construction
et son époque : corniches, bandeaux,
chaînes d’angle, soubassements,
encadrements sont presque toujours
présents dans les constructions d’in-
fluence urbaine. La modénature des
maisons rurales est plus simple : sou-
bassements et encadrements des
baies.
En cas de ravalement, les éléments de
modénature sont conservés ou refaits
à l’identique.

La corniche

Elle sert de liaison entre le mur et la
couverture, elle est formée de mou-
lures en surplomb les unes par rap-

22

� Dans le bâti ancien, l’enduit à base de
chaux permet à l’humidité contenue dans

les murs de s’évaporer.

�
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port aux autres. Son rôle fonctionnel
est très important, en écartant l’égout
du toit elle permet d’éloigner les eaux
de la façade. Elle est réalisée au mor-
tier de chaux ou de plâtre et chaux
aérienne, tirée au calibre*.

Les bandeaux 
horizontaux

La présence de bandeaux horizontaux
est fréquente sur les façades
enduites ou en rocaillage. Bien profi-
lés, ils éloignent les eaux de ruisselle-
ment de la surface du mur. Ils peuvent
présenter une légère mouluration en
partie inférieure et sont disposés en
général au droit des planchers mar-
quant ainsi visuellement la division
des étages. Ils sont composés d’un
mortier de plâtre et chaux tiré au
calibre* et ils sont protégés par une
bavette en zinc si leur débord est
important.

Les bandes plates

Les bandes plates, caractéristiques
des façades enduites, ont un rôle
avant tout ornemental. Leurs profils
sont simples et plats, en légère saillie

sur le nu du mur. Elles courent de
façon continue horizontalement et
verticalement sur la façade. Elles sont
constituées de chaux ou de plâtre et
chaux.

� Exemple rare de façade en brique.

A : corniche, 
B : bandeau, 
C : soubassement, 
D : encadrement, 
E : chaîne d’angle. �

� Un bandeau très soigné 
au profil sophistiqué.

� Le décor crée des jeux d’ombre 
sur la façade.
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Les bandes-plates
soulignent la façade.

�

�

* voir lexique en page 63
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Les encadrements

Les ouvertures de façade (portes,
fenêtres…) sont fréquemment entou-
rées de bandes plates ou d’un décor
plus riche encore, qui vient souligner
et accentuer la transition du mur plein
au vide que constitue l’ouverture. Les
encadrements des portes d’entrées
sont quelquefois plus travaillés, ils
permettent de signaler l’accès à la
maison depuis la rue.

Les chaînes d’angle

Les angles des bâtiments sont parfois
traités avec une simple bande plate,
en plâtre ou en plâtre et chaux, ou
avec une chaîne d’angle, régulière 
ou harpée*, en pierres appareillées*. 
Ces dernières jouent aussi un rôle
technique (raidisseur).

Les faux joints

Il s’agit de lignes creusées dans l’en-
duit pour imiter les joints d’une
maçonnerie régulièrement appa-
reillée.

Les appuis de fenêtres

C’est la partie inférieure d’une
fenêtre, sur laquelle repose la menui-
serie. Les appuis sont constitués de
pierres de taille ou d’un mortier de

chaux ou de plâtre et chaux, parfois
de brique pleine posée à plat ou sur
chant.

Le soubassement

C’est la partie inférieure d’un mur en
débord de quelques centimètres sur le
nu* de la façade et qui l’isole du sol.
Ainsi le pied du mur est protégé des
eaux de projection et des chocs éven-
tuels. Sa composition est donc diffé-
rente du reste du mur : appareillage
de pierres dures, meulières en
rocaillage* ou rejointoyées*, ou traité
avec un mortier bâtard (mélange de
ciment et de chaux).

LA COLORATION
DES ENDUITS

Les plâtres anciens étaient colorés par
l’application de badigeons à la chaux.
Aujourd’hui, la coloration des enduits
peut aussi être réalisée dans la masse
de l’enduit par l’adjonction de pig-
ments tels que terres naturelles (terre
de Sienne, terre brûlée…) ou des
oxydes métalliques (fer, cuivre…) des
sablons, des tuiles ou des ardoises
pilées.
Les laits de chaux et les peintures miné-
rales sont des revêtements que l’on
applique sur un enduit lorsque celui-ci
est en bon état. Leur application modi-
fie l’aspect du support ainsi que sa
coloration. Le choix du revêtement
dépend de la nature, de l’état de l’en-
duit qu’il recouvrira, ainsi que de l’as-
pect recherché.

Les laits de chaux

Les laits de chaux sont employés pour
leurs qualités esthétiques, finesse des
teintes, matité, diversité des finitions,
texture… mais surtout pour leur com-
patibilité avec le bâti ancien, leur per-
méabilité à la vapeur d’eau, et leurs
propriétés bactéricides.
Selon le dosage de chaux aérienne et
d’eau, le lait de chaux sera épais ou
fluide.

Encadrement de
porte.

Faux joints.

Soubassement en
meulière taillée. 

Enduit coloré à la brique pilée. �

24

,

Une application épaisse est “mas-
quante” :
� chaulage : un volume d’eau pour un

volume de chaux,
� badigeon : deux volumes d’eau

pour un volume de chaux.
Une application fluide est transparente :
� eau forte : cinq volumes d’eau pour

un volume de chaux,
� patine : dix à vingt volumes d’eau

pour un volume de chaux.
Les laits de chaux sont colorés par
adjonction de pigments naturels, les
terres (ocre jaune ou ocre rouge, terre
de sienne naturelle ou calcinée, terre
d’ombre naturelle ou calcinée…) ou de
pigments artificiels, les oxydes (bleu,
vert, rouge, jaune).

Les peintures minérales

Ces peintures à base de silicate ont
pour particularité de ne pas former de
film à la surface du matériau qu’elles
recouvrent : elles “imprègnent” le
support et ne peuvent donc pas
s’écailler. Elles sont perméables à la
vapeur d’eau provenant du support.
Comme avec les laits de chaux, il est
possible de jouer sur l’aspect et
l’épaisseur des peintures minérales
en couche couvrante, ou en glacis
dans le cas d’un effet recherché de
transparence.
Un lait de chaux, comme une peinture
minérale, pourra être appliqué :
� sur un enduit plâtre et chaux (à l’ex-

clusion du plâtre pur pour la peintu-
re minérale),

� sur un enduit hydraulique (parfaite-
ment dégraissé, nettoyé, débarrassé
de toutes traces de peintures
anciennes),

� sur une façade en brique ou en pierre.

Sur les finitions des façades au
plâtre, à la chaux aérienne ou à la
chaux hydraulique naturelle, éviter
d’utiliser des peintures ou revête-
ments plastiques qui forment un film
épais et étanche, empêchant ainsi les
maçonneries de respirer.

�

�

�

* voir lexique en page 63
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Sur le territoire du Parc, la teinte
dominante est ocre brun rouge. Afin
d’obtenir un aspect non uniforme et
une certaine “vibration” de la couleur,
on peut mélanger deux teintes
proches (panachage). Pour tous tra-
vaux de restauration, il est bien sûr
indispensable de vérifier que la char-
pente puisse supporter le poids des
tuiles.

Dans toute vue
lointaine de

village, bourg 
ou hameau du

Parc naturel,
prédomine la
présence des
toitures dont

l’unité de forme,
de couleur et de

texture est liée 
à l’utilisation

prépondérante
de la tuile plate.

D’autres
matériaux sont

utilisés plus
ponctuellement

comme l’ardoise
ou le zinc. 

Les toitures
traditionnelles

Pour choisir un type de couverture, il
est recommandé d’observer l’envi-

ronnement immédiat, le bâtiment
concerné et les contraintes techniques :
zone climatique, exposition aux vents,
pente du toit. On choisira de préférence
une teinte sombre et mate qui s’harmo-
nise avec les couleurs du paysage.
Une toiture est un ouvrage
complexe, les détails y jouent un rôle
technique et esthétique essentiel. Lors
d’une restauration*, veillez à les
conserver ou à les restituer fidèlement.
Il convient d’avoir recours à des pro-
fessionnels pour le diagnostic, la
conception et la mise en œuvre des
toitures.

LA TUILE DE TERRE CUITE

À partir du XIXe siècle, la tuile plate a
remplacé petit à petit le chaume qui
couvrait la plupart des maisons
rurales et qui a presque totalement
disparu sur le territoire du Parc.
La terre cuite  est disponible dans une
large gamme de formes, de finitions et
de nuances.

Les tonalités
chaudes de la tuile et

de la meulière sont
proches, d’où 
une certaine

homogénéité des
couleurs du bâti
dans le paysage.

25
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La tuile plate petit moule

Elle requiert des pentes de 35 à 45°.
Une tuile mesure environ 15 x 25 cm.
Elle est posée à joints croisés à raison
de 60 à 80 unités au m2. Le recouvre-
ment s’effectue aux 2/3 en laissant un
tiers visible (le pureau*). Son accrocha-
ge sur les liteaux* est assuré par des
nez ou des talons* moulés. Pour garan-
tir une meilleure fixation, quelques
tuiles (15 %) peuvent être clouées par
des clous inox ou galvanisés.

La tuile plate grand moule

Elle mesure de 16 x 38 cm à 27 x 35 cm et
se pose à raison de 27 à 40 unités au m2.
Cette tuile est moins onéreuse que la
petite tuile, mais son poids au m2 est
sensiblement égal. Elle peut avanta-
geusement remplacer une tuile méca-
nique usagée. Elle est également adap-
tée pour des toits de grande dimension.

La tuile à emboîtement 
dite mécanique

Cette tuile a une forme rectangulaire
nervurée qui sert à l’emboîtement et
au recouvrement. Plus économique
que la tuile plate, elle est disponible
en plusieurs modèles et formats.
Elle permet des pentes plus faibles
et des charpentes plus légères. Ces
couvertures ont souvent un aspect
rigide et uniforme peu adapté aux
nuances du bâti ancien.
Cependant, sur le territoire du Parc
naturel, certaines de ces toitures

L’ARDOISE

L’ardoise couvre peu de toitures, elle
reste cependant parfois bien visible
dans les paysages de la Haute Vallée
de Chevreuse. 

Un choix historique

Son utilisation fut progressive. D’abord
réservée aux châteaux et riches
demeures des XVIIe et XVIIIe siècles,
elle se généralise au XIXe siècle sur des
édifices publics et les maisons bour-
geoises, parfois sur un corps de ferme
ou une église. On l’utilise aussi sur
quelques maisons de bourg. Son déve-
loppement a suivi l’essor du chemin de
fer qui permettait d’acheminer la
matière première en provenance des
Ardennes ou de Bretagne.
Matériau coûteux à l’origine, l’ardoise
a été utilisée d’une part pour se dis-
tinguer de la tuile produite sur place,
à connotation rustique, et d’autre part
pour ses qualités techniques : bonne
durabilité, poids nettement inférieur à
celui de la tuile qui permet des char-
pentes plus légères, possibilité de
recouvrir des versants pentus et en
particulier les brisis des combles à la
Mansart*, les couvertures des tou-
relles et des clochers.
L’ardoise utilisée aujourd’hui pro-
vient d’Angers ou d’Espagne.
D’épaisseur suffisante, elle se pose
avec des clous ou des crochets métal-
liques qui doivent résister à la corro-

Tuile plate 
petit moule.

Tuile à emboîtement
losangée fabriquée

localement.

,

doivent être préservées pour leur
particularité. Elles appartiennent au
patrimoine local, telles :
� les couvertures de tuiles losan-
gées de facture artisanale faites en
argile de teinte ocre avec une belle
patine. Ces tuiles étaient produites,
depuis le milieu du XIXe siècle, dans
les fabriques locales : La Tuilerie, La
Bâte, Angervilliers. Elles sont de très
bonne qualité et encore présentes
sur de nombreux bâtiments,
� les couvertures des villas et pavillons
qui comprennent des éléments d’ac-
compagnement décoratifs en terre
cuite qui atténuent la raideur du toit :
ornément d’égout et de rive (antéfixe),
crête et épi de faîtage*, chatière* déco-
rée, etc. Certains modèles sont encore
proposés par des fabricants.

26

L’ardoise est adaptée
aux fortes pentes. � Tuile de rive à emboîtement ornée. �

�
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sion. Le support est réalisé en
planches jointives (voliges) ou en
liteaux espacés (lattis).

LE ZINC

Matériau léger et malléable, le zinc est
particulièrement adapté aux faibles
pentes, aux petites constructions et
aux ouvrages de finition. Discret dans
les paysages habités, le zinc est pour-
tant fréquent sur les maisons de
bourg et les maisons bourgeoises
classiques. On le trouve en couverture
des terrassons des combles à la
Mansart*, sur les auvents, les
remises, les kiosques et les gloriettes.

Le zinc est aussi utilisé pour les
ouvrages de finition des couvertures
en ardoise : faîtière*, arêtier*, égout*,
entourage de lucarne, girouette, etc.
Le zinc est disponible en plusieurs
finitions : naturelle ou pré patiné, gris
moyen ou anthracite. Il est posé avec
des joints larges traditionnels ou à
joints debout.

LES OUVRAGES ANNEXES
DE LA TUILE PLATE

La tuile plate de terre cuite étant le
matériau le plus couramment utilisé
sur le Parc, nous ne décrivons ci-
dessous que les ouvrages liés à ce
matériau. Ceux-ci doivent être soigneu-
sement réalisés pour garantir l’étan-
chéité des toitures. Les garnissages de
mortier seront épais et réalisés à base
de chaux hydraulique naturelle.

Le faîtage

Il est réalisé avec des tuiles demi-
rondes scellées sur une couche épais-
se de mortier (embarrure*). Un bour-
relet de mortier (crête*) assure la
jonction entre chaque faîtière*.

La rive

La rive est le bord rampant* d’une toi-
ture (rive de pignon). Les maisons
anciennes ont une rive en ruellée* :
les tuiles posées sans débord sont
scellées dans un bourrelet de mortier
qui empêche l’eau de s’écouler sur les
pignons. Les bords du toit relevés (en
“dévers*”) favorisent l’écoulement de
l’eau vers le milieu du versant de toi-
ture. Pour les maisons récentes, on
peut réaliser des rives scellées en
débord du pignon de quelques centi-
mètres, avec un chevron* noyé dans la
maçonnerie.
Les tuiles de rives ou tuiles à rabat
sont efficaces, mais ne mettent pas en
valeur les lignes de la construction.

L’éclat gris argenté
du zinc.
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� Auvent d’un lavoir privé. Le recouvrement
des tuiles est seulement de moitié.

Auvent en zinc 
d’un lavoir privé.

* voir lexique en page 63

Ces tuiles sont à exclure du bâti
ancien et des petits ouvrages :
auvents, lucarnes, appentis, etc.

Le solin

Il est confectionné à la rencontre d’un
versant de toit avec un ouvrage verti-
cal : mur, souche, jouée* de lucarne,
etc. C’est un garnissage longiforme en
mortier dans lequel sont scellées les
tuiles. Pour une meilleure étanchéité,
on associe un bandeau ou des
noquets* en zinc dissimulés dans le
solin*.

La noue (angle rentrant)

Elle est traditionnellement arrondie
(noue* ronde) et complexe à réaliser,
mais, cependant, très élégante. Pour
simplifier sa mise en œuvre, on peut
utiliser des bandeaux ou noquets* en
zinc dissimulés sous les tuiles.

L’arêtier (angle saillant)

Il est réalisé avec une ruellée*.

A : embarrure, 
B : faîtière, 
C : dévers, 
D : crête, 
E : ruellée, 
F : chevron, 
G : liteau.

�
�

�

A
B

C

D
E

F

G
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décoratifs comme les girouettes,
crêtes* ou épis* situés au faîtage*, ou
bien les frises pendantes, en métal ou
bois découpé, placées à l’égout du toit.

LES OUVERTURES 
EN TOITURE

Les lucarnes

Les lucarnes sont habituelles dans le
paysage bâti d’Ile-de-France et d’autres
régions. Il n’y a pas de modèle spéci-
fique à la Haute Vallée de Chevreuse. La
lucarne fait partie du toit, mais appar-
tient aussi à la composition générale de
la maison, c’est un trait d’union entre la
façade et le comble. Elle exprime,
comme une synthèse, l’architecture
générale du bâtiment et le savoir faire
de l’artisan. Chaque type de maison 
- rurale, de bourg ou bourgeoise - a su
produire des types de lucarnes avec
une remarquable diversité.
On distingue les lucarnes en fonction
de plusieurs critères.
La structure : la lucarne est charpen-
tée ou maçonnée.
La forme : la lucarne est dite ram-
pante* avec un toit à un pan, en bâtière*
avec deux pans, à la capucine* avec
trois pans, demi-ronde avec une cou-
verture arrondie.

Frise en bois
soulignant l’égout.

Des détails
remarquables 

à conserver.

� Girouette.

� A : corniche 
en pierre, 
B : corniche 
en plâtre, 
C : gouttière, 
D : forme 
en doucine, 
E : égout scellé, 
F : bandeau. 

,

� Lucarne à la capucine charpentée.

Fiches thematiques

on les réservera aux façades secondaires
en évitant leur utilisation sur le domaine
public et sur le bâti ancien. Le pied de
descente (dauphin) est réalisé en fonte
pour résister aux chocs.

La ventilation

La ventilation d’un toit est nécessaire
pour évacuer l’humidité. À l’origine, le
comble était ventilé par les tuiles non
jointives ou par des jours* pratiqués
dans les volets des lucarnes ou les
murs des pignons. Par la suite, on a
adopté des petits orifices en terre
cuite. Ces chatières* sont indispen-
sables pour les combles isolés.
Lors d’une restauration ou d’une
construction neuve, il est souhai-
table d’évacuer l‘air vicié des venti-
lations mécaniques (VMC) dans une
souche maçonnée afin d’éviter l’au-
réole grisâtre qui se forme autour
des tuiles à douilles.

Les éléments décoratifs

La toiture de la maison bourgeoise ou
de ses annexes est ornée d’éléments

L’égout

Les maisons rurales et les maisons de
bourg ont un toit non-débordant en par-
tie basse (égout*). Les chevrons* vien-
nent butter sur le dessus du mur de
façade (gouttereau*). L’égout est alors
constitué de plusieurs rangs de tuiles
superposés et scellés au mortier sur la
maçonnerie. Ces tuiles font saillies de 5
à 10 cm sur le bandeau ou la corniche
avec une inclinaison plus faible que sur
le reste du toit pour mieux rejeter les
eaux de pluie loin de la façade. Sur des
constructions plus élaborées, une pièce
de bois (coyau*) complète le pied du
chevron pour accentuer cette variation
de la pente en pied de toit. Ces détails
étaient nécessaires du fait de l’absence
de gouttières sur les constructions
anciennes.
Les bâtiments agricoles ont parfois des
toits débordants avec des auvents au-
dessus des portes charretières et des
portes de grange. Les toitures débor-
dantes des villas ont des chevrons*
recouverts de planches jointives
(voliges) qui nécessitent un entretien
régulier. L’égout de toit est alors
constitué de deux rangs de tuiles
superposés fixés sur une latte de bois
taillée en biseau (chanlatte*).

Les gouttières et descentes

Dans un projet, il est souhaitable d’étu-
dier soigneusement l’emplacement des
gouttières et des descentes, puis de les
dessiner sur les façades. Les gouttières
doivent s’interrompre de part et d’autre
des lucarnes engagées* (voir ci-après).
Le zinc est le matériau le plus couram-
ment utilisé. Sa patine naturelle grise et
mate s’harmonise avec les nuances du
bâti ancien. La descente en zinc peut être
peinte pour se dissimuler dans la teinte
de la façade. Le cuivre à une teinte chau-
de qui se marie bien avec la tuile et la
meulière. Ce matériau à une grande
durabilité mais un coût supérieur au
zinc. Les matériaux plastiques (PVC*) ont
un aspect uniforme, ils ne se patinent
pas et sont cassants. Pour ces raisons,

� Crête et chatière 
en terre cuite.

Epi de faîtage et
crête en zinc.

�

�

A

B

C
E

F D
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La lucarne pignon a une façade
maçonnée qui vient au-devant du toit.
La lucarne engagée* (ou passante) a
une ouverture “mordant” sur la façade.
Les lucarnes plus dessinées à fron-
ton*, flamandes ou œil-de-bœuf sont
d’inspiration classique et visibles sur
les maisons de bourg et bourgeoises.
L’emplacement : la lucarne est située au
droit de la façade ou en retrait de celle-ci.
La fonction : la lucarne fenêtre appor-
te l’éclairage naturel. La lucarne porte
servait à rentrer les récoltes dans le
grenier. La lucarne à foin ou meunière
a une toiture en avancée qui supporte
une poulie et abrite un balcon.
La silhouette de la lucarne est essen-
tielle. Elle doit allier de bonnes pro-
portions, une dimension modeste, une
souplesse des lignes, être plutôt iso-
lée et placée au droit d’une ouverture
de façade. La lucarne est couverte du
même matériau que l’ensemble de la
toiture, avec des pentes similaires.
D’une manière générale, une lucarne
ne doit pas dépasser 120cm de large,
avec une ouverture de 80cm de lar-
geur maximale.

Les châssis de toit

Le châssis* en tabatière est couram-
ment utilisé depuis le XIXe siècle
pour éclairer et ventiler les combles.
Il est maintenant remplacé par la
fenêtre de toit très performante tech-
niquement et d’un aspect acceptable
si elle est bien proportionnée, de
taille réduite et affleurante du maté-
riau de couverture. On choisira un
format allongé dans le sens de la
pente et positionné en rapport avec
l’ensemble de la toiture et des ouver-
tures de la façade (dans l’axe d’une
fenêtre par exemple). Cette ouvertu-
re sera placée de préférence sur les
façades secondaires. Elle peut rem-
placer une lucarne pour éviter leur
multiplication qui “écrase” le toit. 

Lucarne rampante
engagée, un modèle
très simple.

Lucarne à fronton
maçonnée.

Lucarne demi-ronde
charpentée.

Lucarne meunière
engagée dans le
mur.
On les trouve encore
au-dessus des
boulangeries.

Lucarne pignon
maçonnée datant 
du XVIIe siècle. 
Elle est assez massive,
mais bien
proportionnée par
rapport au grand toit
fortement pentu.
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Lucarne engagée
dans le mur,

couverte 
“à la capucine”.

* voir lexique en page 63

LES SOUCHES 
DE CHEMINÉE

Une souche est la partie visible du
conduit de cheminée au-dessus du toit.
Dans le Parc naturel, les souches de che-
minée ont un aspect très homogène.
Réalisées en petites briques pleines
apparentes, hourdées* au plâtre et
chaux, elles se distinguent par un cou-
ronnement* et un cordon* intermé-
diaire en saillie qui apportent une
touche décorative. Ces souches sont
massives et placées près du faîtage,
au milieu du toit ou en pignon. Dans
ce cas, elles sont épaulées par une
rehausse de maçonnerie. Elles dépas-
sent du faîtage d’environ un mètre.

Ces souches très bien harmonisées
avec les toitures en tuile se marient
bien avec les autres matériaux.
Dans les maisons bourgeoises, la
technique est identique, mais les
souches sont placées en pied de toit,
en particulier ceux qui sont à quatre
pans. La cheminée offre alors au
regard un aspect monumental.
L’ouverture de la souche peut être
protégée de la pluie par un chapeau
plat simple. Les mitrons en terre cuite
ne sont pas compatibles avec une che-
minée à foyer ouvert.
Certaines souches sont réalisées en
éléments de terre cuite (boisseaux)
enduits comme la façade et couronnées
de quelques rangs de brique.

Tabatière. �

�
�

�

�
�

�
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Implantées le long
des rues, des voies

et des chemins,
les clôtures

figurent parmi 
les éléments les

plus perceptibles
du paysage. Elles

s’insèrent dans un
environnement

naturel ou 
bâti, qu’elles

transforment en
apportant leur

caractère propre.
Souvent associées

à la végétation,
elles assurent la
transition entre
espaces publics 
et privés. Elles

contribuent à la
création du

paysage intérieur
de la parcelle et

protègent des
regards et du vent.

Le traitement des clôtures nécessite
un soin tout particulier (style,

matériaux, végétation, hauteur), d’au-
tant plus qu’elles constituent la partie
visible et, souvent, la moins bien trai-
tée d’un ensemble bâti.
L’aspect et le caractère des clôtures
dépendent essentiellement de l’en-
vironnement naturel et bâti. Des
hauts murs des centres de village
aux simples haies qui entourent les
bâtiments isolés, la conception peut
être très variée. Une clôture est
déterminée par le souci de cohésion
avec les autres clôtures d’un même
secteur et par les différentes fonc-
tions qu’on souhaite lui attribuer :
transparence, occultation, brise-
vent, décor et esthétisme, odeurs et
fruits…

Les clôtures 
traditionnelles

Dès lors qu’elles présentent un inté-
rêt architectural et esthétique ou
qu’elles participent à la cohésion
d’un secteur, les clôtures anciennes
méritent d’être réhabilitées ou rem-
placées à l’identique.

Les clôtures minérales

Dans les cœurs de bourgs ou de vil-
lages, ces clôtures affirment la conti-
nuité bâtie de la rue par le maintien de
l’alignement. Elles sont constituées
de murs pleins en pierres rejoin-
toyées* (meulière et grès principale-
ment) ou enduites comme les façades
de la construction. Un chaperon*
maçonné ou en tuiles couronne les
murs.

Les clôtures végétales

Haies libres ou taillées, haies boca-
gères ou champêtres, doublées ou
non par des grillages, elles délimitent
des parcelles situées dans des
hameaux ou à la périphérie des vil-
lages.

Les clôtures mixtes

Elles sont constituées en partie de
haies et de murs ou d’un mur bahut*
surmonté d’une grille, d’une palissade
en bois, ou d’un grillage.

� Le mur est à la dimension de la porte charretière.

� L’homogénéité de cette haie taillée
s’équilibre avec la diversité végétale 

du jardin en arrière-plan.

� Haie libre.

� Haie mélangée constituée de plusieurs
essences.

,

Les clôtures et la   

* voir lexique en page 63

� Le couronnement du mur 
n’est pas interrompu par l’entrée.
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Clôture basse en
bois au dessin très
simple. Les
peintures
microporeuses
d’excellente
durabilité
permettent le choix
de la teinte.

A gauche : 
En périphérie de hameau, la
clôture est souvent constituée
d’un simple grillage qui
conserve les vues sur les
potagers, jardins et vergers.

À droite : 
Dans un contexte à dominante
végétale, l’échalas de
châtaignier peut être une
solution appropriée.

� Grille et portails métalliques peints sont traités dans le
même registre. Le trottoir végétalisé est entretenu par le

riverain.

   végétation

>

,
,

� Ce mur de soutènement est complété
par une haie taillée dense.

�
�

�

� La végétation située en retrait de la grille, préserve l’intimité. Traditionnellement,
les grilles étaient réalisées avec des profils fins.

� Lors de la conception des clôtures 
il faut prévoir l’intégration 

des équipements techniques. 
On peut aussi placer les coffrets, 
en retrait dans le mur, derrière 
un portillon en bois en façade. 
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� Portail raffiné d’une maison bourgeoise.

� Portillon en échalas de châtaignier peint.
Les lames de bois espacées assurent une
certaine transparence. Portes et portails

peuvent aussi être en planches jointives ou
en panneaux de bois qui masquent les vues.

� Le dessin simple de ce portillon respecte le
contexte rural. Il est peint de la même
couleur que les volets de la maison. Bordures et pavés de

grès façonnent cette
entrée sur la rue. �

32

Portes et portails

Éléments clés dans le traitement de la
clôture, les portes et portails méritent
d’être définis avec attention. Leur
situation et leur style dépendent de
ceux de l’entrée dans la maison, du
linéaire de clôture, de la continuité de
la rue, de l’aménagement du jardin,
du désir d’occultation ou de transpa-
rence. Ils sont traités en bois si la 
clôture est en bois, en ferronnerie si la
clôture est accompagnée d’une grille.
Portes et portails sont peints en har-
monie avec les éléments de la clôture
et de la construction.

plantations, 
essences et haies

Le principe de base d’un bon choix
des espèces est l’observation de la
végétation de la région. Dans tous les
cas, il est primordial d’effectuer un
choix d’essences dont l’écologie est
adaptée au milieu : humidité du sol,
ensoleillement, résistance au vent,
etc.
Il est aussi essentiel de connaître le
développement naturel d’une essen-
ce végétale à l’état adulte (hauteur,
volume…) et de vérifier sa compatibi-
lité avec l’espace qui l’accueillera. Les
arbres à grand développement doi-
vent être plantés suffisamment espa-
cés les uns des autres et à distance
des constructions… ou de tout endroit
à maintenir en pleine lumière, ou en
pleine vue, afin d’éviter ultérieure-
ment des tailles intempestives, ris-
quées et non prévues au départ.
Il importe donc de vérifier dans tout
projet de plantations, le caractère de
chaque essence et son adaptabilité à
l’entretien qui lui sera imposé : cer-
taines espèces, par exemple, suppor-
tent plus ou moins bien la taille et
repoussent de façon hirsute.
D’autres essences à fort développe-
ment ne conviennent pas à la consti-

Clôture d’une
maison bourgeoise.
Les piliers déclinent

les matériaux et le
décor de la maison.

Une tôle festonnée*
limite la vue.

Portail 
d’une
maison
rurale. 
La couleur
sombre
s’approche
de celle de 
la végétation.

�

�

� Mur plein en maçonnerie de meulière.

* voir lexique en page 63
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tution de haies taillées (par exemple
le laurier palme), ou à la constitution
de haies basses tel le thuya.
Évitez l’uniformité des haies taillées
monotones et rigides constituées uni-
quement d’une seule essence
(thuyas…) : elles sont tristes, inva-
riables durant les saisons et souvent
étrangères au paysage.
Préférez des haies libres ou taillées,
haies champêtres ou bocagères,
composées d’espèces du pays ou
d’espèces plus ornementales :
mélange d’arbres et d’arbustes aux
feuillages caduques et persistants.
Ces haies présentent les avantages
d’une meilleure intégration paysagè-
re, d’une meilleure souplesse dans
la taille, d’une meilleure résistance
aux maladies et parasites, et d’un
meilleur équilibre écologique.

Dans les
hameaux,

une bande
herbeuse

plantée égaye
souvent 

le paysage 
de la rue.

L’accès des
voitures est
matérialisé
seulement

par des
dalles de

béton posées
sur l’herbe

avec un léger
décalage.

Allée
gravillonnée.

La brique
posée sur
chant est
une belle

matière
adaptée à

l’accès des
piétons ou

des voitures.

Un potager dans
l’herbe.

La transition entre
maison et jardin est

réalisée en pavés 
de grès.

Un seul arbre suffit
parfois à donner vie

à une cour. �

“Une haie est dite “vive”, “bocagère” ou
“champêtre” lorsque les végétaux employés
sont en pleine végétation, non taillés et
mélangés (charme, noisetier, érable
champêtre, troène, laurier tin, berbéris…),
“taillée” lorsqu’elle est formée de plantes de
la même espèce (charme, ifs, fusains,
lauriers…) disposées de façon serrée et
entretenues de manière à leur maintenir une
hauteur précise, “libre” lorsqu’on laisse les
végétaux (tamaris, aubépine…) croître
naturellement.”
(DICOVERT. Ph. Thébaud, A. Camus).
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Les abords

Les aménagements extérieurs doi-
vent être conçus si possible en
même temps que le projet de la mai-
son (avec annexes et clôture), et en
relation avec la rue et le voisinage.
On prendra aussi en compte les
usages, les contraintes et l’aspect à
dominante végétale ou minérale.
Une large palette de végétaux et de
minéraux est utilisable. Voici par
exemple quelques sols circulables :
pavé de grès, brique, dalle de pierre,
de bois ou de béton, ancienne tra-
verse de chemin de fer, planche de
bois, sol stabilisé, dalle alvéolée sur
pelouse, etc. Les grandes surfaces
seront perméables à l’eau.
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Fiches thematiques

Chaque élément
qui compose

le paysage 
urbain, public 

et privé participe à
l’ambiance colorée
d’un lieu : toitures 

et façades des
constructions,

clôtures,
accompagnement

végétal,
revêtements 

des voies… 
boutiques et

enseignes,
mobilier urbain…

Un choix non
approprié

risquerait de
rompre l’équilibre

chromatique 
du site.

La couleur est un signal, un repère,
une ponctuation. Elle aide à la lec-

ture d’une façade, d’une rue et d’un
site en général. Elle est une réalité
physique et optique, sa perception est
par contre subjective. L’usage de la
couleur nécessite une véritable
réflexion qui doit tenir compte :
� du lieu où l’on va appliquer la cou-

leur,
� de l’environnement coloré dans

lequel elle va s’inclure,
� de la lumière qui éclairera cet

endroit,
� mais également du rapport entre les

différentes parties des ouvrages et
des différentes couleurs qui y seront
appliquées.

L’usage des couleurs

Une véritable ambiance chroma-
tique, pour la façade comme pour
l’ensemble de la rue, réside dans
une harmonisation des couleurs :
harmonisation entre les différents
éléments de composition de la
façade (fond, modénature*, fenê-
tres, portes, volets, ferronneries)
mais aussi harmonisation avec les
façades contiguës.
Dans la mise en œuvre d’un ravale-
ment ou d’une nouvelle construc-
tion, les couleurs doivent s’inspirer
des teintes traditionnelles qui com-
posent le paysage bâti.
Les toitures utilisent les teintes des
matériaux qui les composent :
ocres, bruns et rouges nuancés des
tuiles en terre cuite, gris bleus des
ardoises, gris argenté du zinc.
Les fonds des façades peuvent varier
du beige à l’ocre, pour les façades
enduites, jusqu’aux ocres foncés et
roses intenses des façades en meu-
lière et en rocaillage.

Ponctuellement, on rencontre 
des enduits très vifs. �

� La meulière du mur de clôture et la tuile ont ici une tonalité très proche.

La lumière et les matières sont intimement
liées à notre perception de la couleur.  �

,

* voir lexique en page 63
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Enduit de teinte ocre clair à base de chaux
aérienne avec des encadrements beige clair.
un ravalement traditionnel de grande qualité
qui fut fréquent mais tend à disparaître. �

Les couleurs des
bâtiments sont
relatives à
l’environnement 
et participent
intrinsèquement à la
qualité des paysages.

�

Les couleurs

Camaïeu d’ocre
jaune et de brun ;

seules les
menuiseries forment

des touches de
couleur en contraste.

�



Fiches thematiques

Dès l’entrée, une
touche de gaieté. 

À Chevreuse, l’ocre,
le rouge et le brun
des tuiles se
mélangent au gris
bleuté de l’ardoise. 

Contraste des
couleurs chaudes et

froides. �

,

36

Le blanc crée un contraste 
très lumineux. �

Les enduits de couleur ocre soutenue étaient
fréquents sur les façades des maisons

anciennes. �

�

�

Le vert pâle des
menuiseries a une
valeur proche de

l’enduit. �
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� Le décor peut être l’objet 
de touches ponctuelles 

de couleurs vives. �

Le
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Les soubassements, pour éviter les
salissures, sont généralement plus
foncés ou ont une autre teinte (grise
par exemple).

La coloration du décor 
des façades

Généralement dans le même ton que
le fond de façade, en plus claire ou
plus foncée, elle contribue à souligner
et mettre en valeur des contrastes de
structure, ou à réaliser des transitions
colorées (soubassement/sol).

La coloration des menuiseries 
et ferronneries

Quelques principes simples à suivre :
Les châssis de fenêtres peuvent être
de tonalité claire, pastel, ou blanc
coloré. Cette disposition permet de
faire ressortir l’huisserie de l’ombre
des vitres. À l’inverse, les châssis de
teinte soutenue se fondent davantage
avec les vitres. Les châssis peuvent
être dans une teinte proche ou similai-
re de celle des volets.
Les menuiseries telles que les volets,
portes, portes-fenêtres, peuvent se pré-

Soubassement et menuiseries sont dans les
tons gris-bleu. �

Enduits ocre jaune et volets couleur
tabac d’une maison rurale. �

senter soit en camaïeu de tonalités par
rapport aux murs, soit en rapport de
contraste. Le choix d’une ou de l’autre
disposition dépend de la couleur des
murs, du type de bâtiment concerné, de
la volonté de faire ressortir ou non les
menuiseries par rapport au fond, du
contexte coloré…
Un élément menuisé tels un œil de
bœuf, une porte d’entrée, une porte
cochère, etc., peut être coloré dans
une tonalité différente pour signaler
sa singularité.
Les ferronneries sont de tonalité
proche du noir. Il s’agit de noirs colo-
rés tels que des bleus ou des verts,
voire des rouges et même des gris,
sombres et saturés. Ces couleurs ren-
voient à la nature du matériau, qu’il
s’agisse de fonte ou d’acier ou tout
autre métal.

Autrefois les menuiseries étaient
peintes pour être protégées des intem-
péries. Dans notre région, une large
gamme de couleur était utilisée, avec
une dominante foncée. Au XVIIIe
siècle, les tons pastel apparaissent
avec l’influence de Versailles et au
siècle suivant le blanc se développe
sous l’influence du courant hygiéniste.
Aujourd’hui, il y a un appauvrissement
de la diversité des couleurs dans l’ar-
chitecture. Dans ce sens, l’utilisation
du PVC* n’est pas souhaitable sur le
bâti ancien, dans la mesure où ce
matériau est disponible dans une
gamme très limitée de teintes.
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Fiches thematiques

Les teintes des fenêtres et volets, portes
et portails, et de la métallerie peuvent
être choisies dans une large gamme de
coloris : brun rouge, ocre, blanc cassé,
bleu, vert. Le choix doit être fait en rela-
tion avec les couleurs des murs et de l’en-
vironnement. Il convient de manier avec
prudence les couleurs, et éviter les
teintes trop vives.

,
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La devanture dans 
son environnement

L’intégrer au paysage de la rue

Le paysage de la rue est rythmé par
les lignes verticales de la parcelle et
par les lignes horizontales des hau-
teurs d’étage.
La devanture doit respecter ce 
rythme :
� chaque construction doit donner

l’impression visuelle de s’appuyer
sur le sol ;

� une boutique occupant deux ou
plusieurs immeubles voisins doit
tenir compte de ce découpage.

Préserver l’unité architecturale 
de la façade

La devanture s’élabore en veillant à
préserver impérativement l’unité archi-
tecturale de la façade et en particulier
la structure du rez-de-chaussée. Les
ouvertures sur rue doivent, d’une
manière ou d’une autre, correspondre
à l’ordonnancement* de la façade.
Celui-ci découle à la fois des règles élé-
mentaires de construction — les élé-
ments porteurs de la façade — et du
parti architectural donné volontaire-
ment à la composition de la façade :
rythme des percements, symétrie ou
asymétrie…
Ainsi, quand un commerce occupe le
rez-de-chaussée et un étage de l’im-
meuble, la devanture doit se limiter
au rez-de-chaussée. L’activité en
étage se signalera simplement par
une inscription sur les baies ou par
une enseigne peinte sur le mur entre
deux baies.
Respecter ces principes fondamen-
taux revient à respecter l’intégrité
architecturale de la façade dans sa
rue, de la toiture jusqu’au trottoir.

Les devantures
commerciales

L’impact d’une
création de

boutique ou
celui de

transformations
apportées à une

devanture se
répercute sur

l’ensemble de la
rue. Il est

d’autant plus
fort que ces

aménagements
et réfections se
produisent au
niveau même

des yeux du
passant. La

multiplication
des enseignes

ainsi que la trop
grande variété

des couleurs et
des matériaux
agressent l’œil

du passant 
et vont à

l’encontre 
de l’effet

recherché. Ces
excès de signes
peuvent parfois

même
défigurer

complètement
le cadre

architectural.
Au contraire,

un traitement
sobre et simple
repose l’œil du
promeneur et

met en valeur la
vitrine du

commerce.

La devanture prend en compte
les rythmes verticaux des
parcelles (A), les rythmes
horizontaux des niveaux (B) et les
axes porteurs des façades (C).

39

�

B B

CCC A A A

A A A

* voir lexique en page 63

� Une réalisation bien intégrée à la composition générale de la façade.
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Fiches thematiques

Types de devantures

La devanture en creux 
(ou en feuillure)

Issue des échoppes et boutiques du
Moyen Age, la devanture en creux est
conçue comme un simple percement
au rez-de-chaussée de l’immeuble.
Elle préserve sans rupture l’aspect de
la façade jusqu’au sol. À l’intérieur des
baies, des matériaux différents peu-
vent être utilisés.

La devanture en applique

Apparue à la fin du XVIIIe siècle, elle
est constituée d’un habillage menuisé
et peint qui fait saillie sur la maçonne-
rie, encadre la ou les baies, et masque
ainsi les murs du rez-de-chaussée.
Certaines boutiques anciennes, par la
valeur esthétique de leur devanture,
par la qualité et la richesse de leur
décor, appartiennent à notre patrimoi-
ne. Elles méritent, à ce titre, d’être
sauvegardées. Chevreuse en conserve
de nombreux exemples.

composants

Les matériaux, les couleurs, les
enseignes, l’éclairage, les accessoires
de fermeture, les stores et les bannes*
sont autant d’éléments qui doivent
être étudiés ensemble.

Les matériaux

Le choix des matériaux à mettre en
œuvre découle d’une étude propre à
chaque projet dans son environne-
ment (par exemple, le prolongement
des matériaux de la façade pour les
parties pleines d’une devanture en
creux).
Dans le cas de l’aménagement d’une
boutique existante, le maintien ou la
restitution de l’ancienne devanture
peut être souhaitable (restauration*
des éléments anciens : pierre, joints,
enduits, grilles en fer forgé et élé-
ments en fonte, décapage et mise en
teinte des menuiseries et devanture
bois en applique).
Quand le maintien ou la restitution
n’est pas possible, il convient d’éviter
le pastiche et de choisir une concep-
tion moderne et sobre, exempte de
toute agressivité. Pour des créations
de devantures en applique, des maté-
riaux, autre que le bois, bien mis en
œuvre, peuvent aboutir à des réalisa-
tions de qualité (acier, béton moulé,
résines synthétiques).

Les couleurs

Les couleurs ne doivent pas être choi-
sies de façon arbitraire ou isolée. Une
palette des couleurs, prenant en

Les devantures anciennes dénotent d’une diversité 
qui s’adaptait à chaque contexte. 

� Devanture en applique.

Devantures 
en creux. 

Un découpage
équilibré de la
menuiserie et un
camaïeu de bleu sur
la vitrine, la porte et
le bandeau.

La qualité d’une
devanture et de sa
vitrine participe à

l’attrait commercial.

,,

* voir lexique en page 63
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compte chaque élément de la devan-
ture (parties maçonnées ou coffrages
menuisés, huisseries, enseignes, sys-
tèmes de fermeture, bannes), s’étudie
avec soin en vue d’aboutir à un résul-
tat en harmonie avec les teintes de
l’environnement proche.

Les enseignes

Les enseignes sont les facteurs clés de
l’identification du commerce. Une
enseigne en applique et une enseigne
en potence suffisent largement à
l’identification d’un point de vente.
L’enseigne en applique est apposée
sur la devanture, dans le même plan
que la façade, et donc bien visible de
face. Son emplacement traditionnel
est en bandeau (ou entablement) au-

dessus de la vitrine ; elle peut figurer
sur le lambrequin* d’un store ou enco-
re être collée ou peinte sur la glace
même de la vitrine côté extérieur
comme intérieur.
L’enseigne en potence, ou en dra-
peau, est apposée perpendiculaire-
ment à la façade de l’immeuble et à
l’une des extrémités de la devanture.

En applique ou en drapeau, en lettres
peintes, découpées ou forgées, figu-
ratives ou symboliques, en bois,
métal, plastique ou plexiglas, plus le
graphisme est simple et plus la lectu-
re est facile. Les enseignes en forme
de caissons, simples ou lumineux,
sont à éviter car ils nuisent à l’aspect
de la devanture.
Les enseignes doivent être conformes
à la loi “Publicité, enseignes et pré-
enseignes” de 1979.
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Enseigne peinte 
sur le bandeau 

de la façade et sur 
le mur à l’étage. 

Les enseignes en
drapeau peuvent être

l’occasion
d’exprimer une

réelle originalité.

Enseigne peinte 
sur un mur. 

Enseigne en drapeau
en métal découpé.

�

�

�

�
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tion avec une simple toile déroulée ou
un store à lamelles permet de conser-
ver l’attrait de la boutique et des 
étalages durant les heures de ferme-
ture, et évite l’installation de coffres
extérieurs.

Les stores et les bannes

Ces éléments, mobiles ou non, jouent
un rôle important dans l’aspect de la
devanture.
L’équipement en store doit être vérita-
blement justifié par l’ensoleillement.
Il s’inscrit alors dans la largeur de
chaque baie et le mécanisme des
stores mobiles se dissimule dans le
cadre des percements après repliage.
Le coffre qui le contient doit être peu
saillant et inséré également à l’inté-
rieur des percements.
L’aspect des éléments une fois
dépliés, doit être particulièrement
étudié :
� harmoniser les couleurs avec les

tons de la devanture et les teintes
générales de l’environnement (cou-
leurs de préférence unies, éven-
tuellement à rayures),

� éviter les motifs, les tons contras-
tés, les dessins compliqués et les
publicités ; seule la raison sociale
de l’activité peut s’y exprimer, sim-
plement mentionnée sur le lambre-
quin (partie tombante du store),

� éviter les formes arrondies, en 
“corbeille”,

� préférer des armatures droites
(store à “l’italienne”).

Fiches thematiques

L’éclairage

L’éclairage de la devanture et des
enseignes peut être réalisé à l’aide de
spots discrets, en nombre limité, ou
par des dispositifs dissimulés dans
des éléments de modénature*. Éclai-
rage et appareils lumineux doivent
être remarquables, non par eux-
mêmes, mais par l’efficacité et la
direction du flux lumineux.

La fermeture

Le dispositif de fermeture doit être
étudié en même temps que les autres
parties de la devanture. L’étude doit
prendre en compte l’impact du systè-

me aussi bien en position d’ouverture
que de fermeture.
� En position ouverte, le système doit

“disparaître”.
� En position de fermeture, le système

de protection ne doit pas nuire à
l’attrait du paysage de la rue.

Les coffres qui contiennent les grilles
ou rideaux métalliques doivent être
intégrés à l’architecture du rez-de-
chaussée. Ils ne doivent pas être en
saillie sur la maçonnerie extérieure, ils
sont encastrés dans la maçonnerie ou
placés à l’intérieur de la boutique.
Une grille de protection placée derriè-
re la vitrine ou une vitrine anti-effrac-

Les stores sont
dans le même
ton que la
devanture.

Déclaration de projet

Tout projet de devanture et/ou d’enseigne doit
faire l’objet d’une autorisation municipale.

Le dossier est composé du formulaire de
Déclaration de Travaux et de toutes pièces
destinées à faciliter la compréhension du
projet : plan de situation et plan de masse,
photographies de l’immeuble et de son
environnement proche, plans, coupes et façades
de l’état actuel, plans, coupes et façades du
projet de devanture et/ou d’enseignes.

Détails à indiquer

� pour la devanture : matériaux, couleurs et
mode d’éclairage

� pour l’ (les) enseigne(s) : emplacement sur la
façade, dimensions, hauteur par rapport au
trottoir, graphisme, couleurs, matériaux et
mode d’éclairage.

Dispositif fréquent d’éclairage 
d’une enseigne. �

,
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Le store bleu
“marine” évoque

l’activité de
poissonnerie.

�

�

* voir lexique en page 63
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Préserver les caractéristiques du bâti
CHARRETERIES

Ranger le matériel

H A N G A R S

Colombier

Pigeonnier-porche

Portail d’entrée

BATIMENTS PARTICULIERS COMPRENDRE LES BÂTIMENTS

Volumétrie

Composition des 
façades

Composition des 
toitures
Modénature et 
détails ornementaux

Matériaux et mise 
en œuvre

•  Les charreteries sont des bâtiments de taille 
intermédiaire. Le rez-de-chaussée est dédié au  
rangement du matériel agricole, les combles  
abritent des greniers.
•  Les murs-pignons et le mur côté « champs » 
sont totalement aveugles ; le rez-de-chaussée du 
bâtiment est totalement ouvert côté cour.
Grenier ouvert par une gerbière* ou une lucarne 
à foin* côté cour.
•  Toiture à deux versants. Peut être ponctuée 
d’une lucarne à foin* côté cour.
•  La façade sur cour est faite de pans de bois 
portés par des poteaux en rez-de-chaussée.

•  Seuls bâtiments qui ne sont pas entièrement 
maçonnés. Sur cour : pans de bois sur poteaux 
porteurs apparents. Tuiles en couverture. 
Façade extérieure et pignons : moellons de 
meulière et de grès. Enduit couvrant ou à 
pierre vue. 

Les hangars font leur apparition lorsque les machines agricoles évoluent, dès le 
XIXe siècle. D’abord fermés sur trois côtés comme leurs aïeules les charreteries, ils 
s’ouvrent progressivement pour n’être plus, jusqu’au milieu du XXe siècle, composés 
que de poteaux porteurs et d’une toiture. Ils prennent alors l'allure de halles couvertes.

De charpente bois ou métallique, les hangars sont également des bâtiments 
caractéristiques, bien qu’isolés du reste du bâti agricole.

Le corps de ferme peut comporter d’autres éléments que l’on 
trouve moins systématiquement mais qui possèdent leurs 
particularités :

•  Sur le territoire du Parc, les colombiers sont des tours circulaires coiffées 
en poivrière. Leurs seules ouvertures sont une porte en rez-de-chaussée et 
une baie en hauteur destinée au passage des pigeons.

•  Bâtiments maçonnés, les colombiers sont bâtis en moellons de meulière, 
de grès et de silex protégés par un enduit couvrant ou à pierre vue. Ils sont 
couverts de tuile.

•  Un cordon mouluré court aux deux tiers de la façade. Loin d’être décoratif, 
il avait pour rôle d’empêcher l’entrée des prédateurs des pigeons dans le 
colombier, lesquels pouvaient passer par la baie.

•  A l’intérieur, les boulins* - en pierre ou en terre - peuvent avoir été 
conservés.

•  Dans les porches d’entrée ou ceux menant aux granges, quelques 
niches peuvent avoir été aménagées dans le fronton ou dans les combles, 
au-dessus de l’accès, en intérieur de cour dans le cas de porches de 
granges.

• Entrée de la ferme monumentalisée et couverte, formée d’une porte 
cochère souvent associée à une porte piétonne.

• Les poteaux latéraux sont en moellons de meulière, de grès et 
de silex enduits.

•  La toiture, à deux pans ou à croupes*, est couverte de tuiles.

Le colombier est un bâtiment 
sur pied, dont le but premier 
est d’abriter les pigeons. 
Au contraire, le pigeonnier 
est un ensemble de niches 
situées dans un élément bâti 
dont les fonctions premières 
étaient autres.

Portail d’entrée

Colombier

Pour en savoir plus sur l’histoire et l’architecture des fermes du Parc, procurez-vous la plaquette éditée 
par le Parc Découvrir les grandes fermes. Histoire et architecture de ce patrimoine méconnu, disponible 
gratuitement, sur demande, à la Maison du Parc ou téléchargeable sur le site Internet du Parc.

Que vous souhaitiez restaurer votre corps de ferme ou 
faire évoluer le bâti, il est nécessaire de le connaître au 
préalable. Ainsi, vous pourrez effectuer des travaux 
respectant l’existant.
Les bâtiments qui composent les corps de ferme  de notre 
territoire possèdent leurs particularités propres qui vous 
sont ici livrées. 

Prendre le temps de regarder

Des photos ou des dessins, même schématiques, permet-
tent de souligner les particularités de chacun des bâtiments. 
Volumes, composition de façade, ouvertures... distinguent 
logis, grange ou étables.

Pigeonnier aménagé 
dans les combles du 
porche d’entrée

UN INVENTAIRE DES FERMES

Inventaire
des fermes patrimoniales

2 - Fiches descriptives des fermes visitées

Février 2009

Le Parc naturel régional a pour vocation la connaissance, la  
préservation et la mise en valeur des patrimoines. Il œuvre 
tout autant au développement du territoire. L’intérêt porté aux 
fermes procède donc d’une démarche globale alliant sauvegarde 
et prospective.

L’inventaire des fermes patrimoniales a permis d’apporter un 
éclairage non négligeable sur l’histoire de ces fermes, sur leur 
vocabulaire architectural. Il a également apporté son lot de 
connaissances : combien de fermes « anciennes » toujours 
présentes sur le territoire du Parc (carte) ? Quelle situation au 
regard des documents d’urbanisme ? Quelle utilisation actuelle 
des bâtiments  ? Quelle destination future envisagée par les 
propriétaires ? Quels besoins ? ...

C’est en croisant ces informations que le Parc
a pu élaborer les présentes fiches.

Parce que la connaissance est le premier pas 
vers la compréhension, la réalisation d’un 
Inventaire des fermes patrimoniales s’est 
imposé au Parc en premier lieu.

D’autres inventaires avaient déjà été réalisés 
par le Parc sur le patrimoine vernaculaire et les 

paysages. Tout comme l’Inventaire des fermes 
patrimoniales, ils sont consultables sur demande 

à la Maison du Parc.

LES FERMES
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Loger les hommes

LOGIS

Volumétrie

Composition des 
façades

Composition des 
toitures

Modénature et 
détails ornementaux

Matériaux et mise 
en œuvre

•  Plusieurs cas de figure :
	 •  Le logis «se fond» dans le reste du bâti. Il n’est ni plus 
haut, ni plus large. Il y a alors unifaîtage* et souvent les matériaux 
employés sont les mêmes que sur les bâtiments mitoyens.

	 •  Le logis présente des volumes différents. Il est plus 
haut, plus large. Sa toiture est individualisée (voire singularisée 
par des formes spécifiques). Il peut ressembler à une maison 
bourgeoise.

•  Organisation en travées* possible. Bâtiment le plus ouvert de 
l’ensemble. Ouvertures rassemblées sur les murs gouttereaux*. 
Les murs-pignons* sont généralement aveugles. Baies* plus 
hautes que larges, volets de bois à deux battants avec pentures, 
traverses mais pas d’écharpe (voir fiche 5). Porte d’entrée située 
dans la façade sur cour, accès possible vers un jardin/verger.

• Toiture à deux versants ou à croupes*. Lorsque le logis 
s’individualise, les formes peuvent devenir complexes. Une 
ouverture généralement unique et située sur cour : lucarne à foin*.

•  Bâtiment le plus soigné de l’ensemble. Lorsqu’il est différencié 
par rapport au reste du bâti, on peut y trouver des chaînes de 
travées ou d’angle*, des bandes plates ou des cordons moulurés, 
des soubassements* en pierre de taille. Epis de faîtage, 
aisseliers... A partir des années 1830, les encadrements de baies 
peuvent être faits de briques (ou d’un décor imitant la brique). 

•  Bâtiment maçonné. Moellons de meulière, de grès et de silex 
protégés par un enduit couvrant ou à pierre vue. Rares cas 
de rocaillage. Pierre de taille en soubassement, présence 
possible de briques ; tuiles ou ardoises pour les couvertures.

GRANGES

Stocker les récoltes

ETABLES

Abriter les animauxCohérence du bâti

COMPOSITION D’ENSEMBLE

La cour

Volumétrie

La cour est un élément constitutif à part entière. Elle 
n’est pas seulement un espace résiduel né de la con-
figuration du bâti, mais bien un lieu de vie, avec ses 
usages et son organisation.

Elle est un élément unique et unitaire vers lequel sont 
tournés les bâtiments : ceux-ci sont en effet majoritaire-
ment ouverts sur la cour et non vers l’extérieur.

La cour était pavée, empierrée ou recouverte de terre 
stabilisée. Une mare pouvait s’y trouver. Les animaux 
de la ferme et le tas de fumier y avaient également 
leur place.

Au premier regard, un corps de ferme est avant tout un ensemble composé de multiples bâtiments 
accompagnés de végétal, de minéral et d’eau (voir fiche 7).

Les différents bâtiments qui composent le corps de 
ferme forment un ensemble harmonieux et cohérent. 
Pourtant, ils possèdent chacun leurs particularités. 
En effet, chaque bâtiment était destiné à remplir une 
fonction et cette fonction dictait la forme même du 
bâti.

La préservation d’une cohérence d’ensemble des 
lieux est tributaire du maintien de la lisibilité des 
fonctions dédiées à chacun des bâtiments et de la 
diversité des façades.

L’ensemble peut apparaître comme un assemblage complexe de bâtiments, pourtant chacun d’entre eux 
est constitué de volumes très simples : un parallélépipède rectangulaire sur lequel vient se poser une toiture 
triangulaire (à deux versants ou parfois à croupes*). Ils présentent un de leur murs gouttereaux* sur la cour. Les toitures 
présentent des pentes allant de 35° à 55°.

Volumétrie

Composition des 
façades

Composition des 
toitures

Modénature et 
détails ornementaux

Matériaux et mise 
en œuvre

•  Les granges sont de hauts bâtiments, 
souvent les plus hauts de l’ensemble, peu 
longs mais profonds.
L’intérieur est formé d’un seul et important 
volume.

•  Très peu d’ouvertures en façade.
Côté cour, le mur est uniquement interrompu 
par une, voire deux, portes charretières*.
Côté « champs », il est possible de trouver 
une (des) porte(s) charretière(s) répondant 
à celle(s) située(s) sur la cour, mais le mur 
est souvent aveugle.
Les murs-pignons* sont aveugles.

•  Les toits sont à deux versants, bien que 
l’on trouve quelques rares cas de croupes*. 
Les granges possèdent bien souvent des 
toitures qui se distinguent du fait de leurs 
importantes proportions. Les toitures sont 
totalement aveugles.

•  Les soubassements* peuvent être 
traités différemment. A partir des années 
1830, les encadrements de baies peuvent 
être faits de briques (ou d’un décor imitant 
la brique). Mais dans la majorité des cas, 
les granges ne présentent pas d’éléments 
de modénature ou de détails ornementaux. 

• Bâtiments maçonnés. Moellons de 
meulière, de grès et de silex. Enduit 
couvrant ou à pierre vue. Présence 
possible de briques. Tuiles en couverture.

Volumétrie

Composition des 
façades

Modénature et 
détails ornementaux

Composition des 
toitures

Matériaux et mise 
en œuvre

•  Les étables sont de longs bâtiments, peu hauts et peu 
profonds.
Les volumes intérieurs sont divisés verticalement et hori-
zontalement :
Verticalement, le rez-de-chaussée est occupé par les 
bêtes, les combles, par des greniers (fenils).
Horizontalement, le rez-de-chaussée accueille diffé-
rentes salles en enfilade.

•  Peu d’ouvertures en façade.
Côté cour, les façades sont asymétriques et irrégulières. 
On y trouve deux niveaux d’ouverture :
Au rez-de-chaussée, des portes menant aux étables, 
dont les dimensions varient en fonction des animaux 
abrités, alternent avec des jours* d’aération.

A l’étage, des gerbières* ou des lucarnes à foin* 
permettent l’accès aux greniers.
Côté « champs », seul le rez-de-chaussée est ouvert par 
des jours* destinés à aérer les étables (similaires à ceux 
trouvés sur cour). Cette façade est plus régulière que la 
précédente.
Les murs-pignons* sont aveugles.

•  Longues toitures à deux pans (les différentes salles 
sont à unifaîtage*), rares cas de croupes*. Côté cour, 
le toit peut être scandé par quelques lucarnes à foin*, 
mais il est aveugle côté champs.

•  Les soubassements* peuvent être traités différem-
ment. A partir des années 1830, les encadrements de 
baies peuvent être faits de briques (ou d’un décor imitant 
la brique). Mais dans la majorité des cas, les étables ne 
présentent pas d’éléments de modénature ou de détails 
ornementaux.

•  Bâtiments maçonnés. Moellons de meulière, de grès 
et de silex. Enduit couvrant ou à pierre vue. Présence 
possible de briques. Tuiles en couverture.

A la fin du XIXe siècle, apparaissent les 
toitures à rives saillantes (toitures à deux 

versants et à pignon couvert). Avec ce 
débord de la toiture apparaissent de 

nouveaux éléments extérieurs destinés à la 
soutenir tels corbeaux et aisseliers. La forme 

de ces toitures et les éléments qui y sont 
associés doivent être préservés. 

Les matériaux de construction utilisés sont des ma-
tériaux trouvés au plus près. La meulière (1) et le 
grès (2) associés au silex étaient extraits de carrières 
locales.

De même, les couvertures arborent des tuiles 
- de façon précoce sur ces grandes  et riches 
fermes - issues de tuileries  installées sur le territoire. 
Seuls les bâtiments indiquant une richesse ou un 
statut particulier (le logis souvent) sont couverts en 
ardoises, matériau importé et au coût plus élevé.

Dès le XVIIe siècle, la tuile remplace le chaume 
sur les grandes fermes, alors que dans le reste du 
monde rural, il faudra attendre le XIXe siècle et la mé-
canisation de sa fabrication. C’est d’abord de la pe-
tite tuile plate en terre cuite (3).  Elle est aujourd’hui 
encore très présente sur  les toitures des bâtiments 
agricoles anciens. Il convient donc de maintenir ce 
matériau. Néanmoins, dès le XIXe siècle, la tuile à 
emboîtement fait son apparition. Il s’agit des tuiles 
losangées (4), de production locale également. Ces 
tuiles font aussi partie du patrimoine local et sont 
à préserver. Sur un bâtiment du XIXe siècle, la pose 
de petites tuiles plates peut alors être anachronique !

Les portes charretières sont 
parfois précédées de porches 

maçonnés (aux extrémités), 
à toiture propre (deux ou 

trois pans) ou formée par le 
prolongement de la toiture de la 

grange (rampante). Ces porches 
pouvaient servir d’aire à battre. 
Une aire à battre couverte (au 
centre) pouvait également être 

associée à la grange.

Logis

Logis

 

 

Petites baies d’étables 
aux encadrements faits de 
briques et datées du XIXe 
siècle.

2Préserver les caractéristiques du bâti

Volumétrie : 

Forme générale et rapport entre 
la longueur, la profondeur et la 
hauteur des bâtiments.

Composition des façades :

Organisation des façades, 
quantité, forme et situation des 
ouvertures

Composition des toitures :

Forme des toits, façon dont ils se 
fondent ou émergent dans l’en-
semble bâti, quantité, forme et 
situation des ouvertures

Modénature et éléments 
d’accompagnement :

Eléments de relief et de décor 
situés sur les bâtiments et leur 
organisation

Matériaux et mise en oeuvre  :

Matériaux de gros oeuvre et de 
finition et façon dont ils sont 
utilisés

 

Aisselier 

Rives saillantes
 

Porche

 

Aire à battre

 

Baie
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Les murs de nos bâtiments anciens sont essentiellement 
maçonnés avec des moellons appareillés avec un mortier de 
terre. Des remises bâties en pans de bois, dont le remplissage 
peut être réalisé en torchis, ponctuent également le territoire. 
Enfin, la terre est présente sur le tiers ouest du territoire du 
Parc sous forme de bauge.

La bauge est une technique qui permet d’édi-
fier des murs monolithiques en terre crue 
mélangée à des fibres végétales, essentiel-
lement de la paille rigide. Contrairement à la 
technique du pisé, plus connue, la construc-
tion en bauge ne nécessite pas de coffrages 
et les murs sont montés par empilement (ou 
«levées» successives) du matériau.

Les désordres qui apparaissent sur les murs anciens en 
bauge sont essentiellement dûs à une méconnaissance 
de ce matériau et à des interventions inadaptées sur le bâti 
(création d’ouvertures inopportunes, enduit imperméable...) 
ou sur son environnement direct (imperméabilisation du sol). 
Il est nécessaire de vérifier que le mur, sensible à l’hu-
midité, est toujours protégé par «de bonnes bottes et un 
bon chapeau», à savoir un soubassement en pierres évitant 
les remontées par capillarité ainsi qu’une toiture ou chaperon* 
débordant pour éviter les eaux de ruissellement.

La terre crue, longtemps décriée car associée à une architec-
ture pauvre, fait aujourd’hui l’objet de nombreuses recherches 
et son emploi sort du cadre de la restauration de bâti tradi-
tionnel. Ce matériau possède en effet 
d’indéniables atouts en matière d’iso-
lation thermique et phonique. De plus, 
il favorise les filières courtes (extrait du 
sol à proximité et utilisation notamment 
des terres de déblais) et donc une excel-
lente insertion du bâtiment dans son 
environnement.

DE LA TERRE CRUE EN MAÇONNERIE ?
DES MATÉRIAUX LOCAUX

Meulière et Grès

Tuiles plates et 
à emboîtement
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Guide des couleurs et des matériaux du bâti dans le Parc
naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse 

Guide des c
natur

L I B R A I R I E

Guide des couleurs et
des matériaux du bâti



Edito

L e Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse regroupe des bourgs, villages et hameaux aux qualités 
paysagères, urbaines et architecturales reconnues. Ce sont notamment les matériaux et techniques utilisés qui 
façonnent l'identité du bâti et lui donnent sa coloration et ses textures.

L'architecture traditionnelle puisait ses ressources dans un registre limité : d'une part, dans les matériaux locaux
et d'autre part, en utilisant quelques pigments naturels et oxydes.
Cependant, cette belle harmonie de matière et de couleur tend à s'estomper en raison de la grande diversité des 
produits disponibles, de la perte des savoir-faire liés au bâti ancien, et plus généralement, d'une banalisation et 
d’une standardisation dans l'acte de construire.
Conscient de cet appauvrissement et dans le cadre de ses missions pour renforcer la qualité architecturale et 
préserver son patrimoine, le Parc naturel régional a souhaité se doter de plusieurs outils pratiques, à destination
d'un large public.
C'est pourquoi, en complément d'un cahier de recommandations architecturales et d'un guide éco-habitat, le Parc 
édite cette brochure de recommandations qui concerne l'aspect extérieur des constructions.

Ce guide doit nous permettre de mieux comprendre, apprécier et donc de mieux respecter le bâti ancien mais aussi 
d'intégrer les constructions nouvelles.
Il explique comment utiliser les matériaux, associer les couleurs pour une meilleure intégration dans les sites. Il fait 
la synthèse d'une étude qui a porté sur l'ensemble du territoire du Parc.

A partir de nombreux prélèvements de matériaux, relevés et photographies, des palettes de couleur ont été 
sélectionnées pour les 5 grandes familles de bâti retenues. Les palettes qui complètent cette brochure sont
présentées sous forme de 5 guides disponibles dans les mairies ou à la Maison du Parc.

Le but de cette charte de coloration n'est pas d'imposer mais de mettre à disposition des gammes de couleur en 
accord avec les tonalités générales du territoire et les catégories de bâtiment.

Je suis convaincu que ce guide pratique agira durablement sur l'harmonie des paysages de la Haute Vallée de 
Chevreuse.

Le Président du Parc naturel régional

Yves VANDEWALLE
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A seulement 30 kilomètres de Paris, la Haute Vallée 
de Chevreuse a conservé des paysages et un 
patrimoine architectural exceptionnels. Situé au 
sud-est du département des Yvelines, le Parc naturel 
régional a été créé en 1985 et regroupe 21 
communes.

La géographie et les paysages du Parc se 
caractérisent au sud par une partie de la forêt de 
Rambouillet et au nord par un plateau agricole 
entaillé de petites vallées et de côteaux boisés où se 
sont implantés abbayes, parcs et châteaux 
aujourd'hui renommés.
Au cours de la deuxième partie du XXe siècle, la 
Haute Vallée de Chevreuse a connu des 
transformations importantes et une forte 
augmentation de sa population : ainsi, ce territoire 
rural est devenu en un demi-siècle un territoire 
péri-urbain entouré par des pôles importants comme 
Rambouillet, le plateau de Saclay ou 
Saint-Quentin-en-Yvelines.

Introduction
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L'architecture se caractérise par des bourgs, villages et hameaux qui ont conservé leurs 
matériaux et leurs trames historiques : les maisons rurales sont d'une facture modeste alors que 
les grandes fermes de plateaux témoignent de la richesse de leurs exploitations.

Les bourgs de Chevreuse et de Rochefort-en-Yvelines sont remarquables par leur état de 
conservation. De nombreuses maisons bourgeoises illustrent la diversité des styles des XIX et XXe 
siècles, alors que les lotissements et les groupements d'habitations sont le reflet de l'urbanisation 
croissante.

C'est à ce titre qu'une charte des couleurs et matières,destinée à la mise en valeur du domaine 
bâti, paraît nécessaire et essentielle pour la cohérence de la perception du paysage et la mise en 
valeur d'un patrimoine régional original et sensible.



L’analyse de site
 Les prélèvements de matériaux
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Cette phase de travail est une partie essentielle de 
l'analyse de site.

En effet, grâce aux échantillons prélevés sur place, il 
est possible de se fonder sur les données objectives 
que fournit le bâti : ce sont les témoins originaux des 
couleurs et des matériaux de construction, et leurs 
multiples nuances sont représentatives de la richesse 
de leurs pigments et de leurs textures.

Sont rassemblés, ci-contre à gauche, différents 
prélèvements de matériaux de façades : pierres 
meulières ocrées, grès gris ou blond, rognons de silex, 
sables colorés prélevés dans les sablières locales, 
mortiers blancs à base de plâtre, tuiles de terre cuite 
rosées, ocrées ou brunes et surtout enduits aux teintes 
neutres (sable et grès blond), blondes et ocrées, ou 
encore ocre rouge grâce à l'ajout de briques pilées 
dans le mortier.

Les échantillons de peinture présentés ci-contre sont 
une synthèse des coloris observés de façon récurrente 
sur les portes et volets des habitations du Parc : 
neutres blanc, crème, ivoire ou gris, coloris classiques 
profonds, tels que vert wagon ou bleu foncé, rouges et 
bruns chaleureux, turquoises, bleus et verts en 
demi-teintes mais aussi des gris colorés roses ou taupe 
d'une grande élégance dont il faudra tenir compte pour 
la palette ponctuelle des menuiseries

Prélèvements de pierres meulières et de grès, de 
sables, d'enduits et de peintures de portes et de volets 
effectués sur le terrain.



 Les matériaux du bâti
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La Haute Vallée de Chevreuse qui s'étend sur la partie ouest de l'ancien pays du Hurepoix correspond aux hauts bassins versants de l'Yvette et 
de la Rémarde. Ce territoire recèle dans son sol les quelques matériaux qui seront utilisés dans la construction au cours des siècles et qui vont
lui donner son homogénéité de matières et de couleurs.
Ainsi, les argiles, les sables de Fontainebleau, la meulière* et le grès* sont-ils les ingrédients de base utilisés dans les constructions
traditionnelles. Ils donnent en quelque sorte la tonalité des paysages bâtis qui perdurent aujourd'hui, même si, depuis plus d'un siècle, de 
nouveaux matériaux et techniques se sont largement répandus.

Les toitures

Pour les couvertures, le matériau dominant est la terre cuite.

Les tuiles étaient fabriquées localement avec des argiles ocres jaune qui donnent aux toits 
une nuance assez claire. Petit à petit, des tuiles plus rouges et brunes ont été introduites. 
La tuile est, par endroits, le matériau presque exclusif, ce qui donne une belle harmonie 
visuelle, comme à Rochefort-en-Yvelines.

L'ardoise est un matériau importé d'autres régions ou d'autres pays. Sa teinte gris 
bleuté se mêle ponctuellement aux couleurs de la tuile. Le zinc gris argenté ou 
anthracite se rencontre sur quelques petites surfaces.

Les tôles d'acier nervuré sont de plus en plus utilisées pour couvrir les grands bâtiments 
aux faibles pentes (gymnases, bâtiments agricoles, ateliers). 
Ses teintes sont souvent choisies en mimétisme avec les couvertures traditionnelles (gris 
ardoise, brun rouge).
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Les enduits «à pierre vue» affleurent le nu 
extérieur des pierres. Ainsi les tons jaunes, orangés 
ou gris des pierres s'associent-ils aux tons blonds 
de l'enduit constitué de chaux et de sable de 
Fontainebleau.
Ces enduits sont aussi colorés en ocre jaune par 
ajout de sablon, ou en rosé et rouge par ajout de 
poudre de terre cuite. 
L'enduit à pierre vue est plus répandu dans les 
constructions rurales, donnant aux villages et 
hameaux leur teinte soutenue. Celle-ci est 
renforcée par l'usure des enduits qui laisse 
davantage apparaître la pierre. Les murs de clôtures 
sont majoritairement enduits à pierre vue.

Les murs ont été construits avec des moëllons de pierre des champs (silex et meulière) ou de pierre de meulière, montés à la terre ou à la 
chaux. Le grès était moins utilisé, excepté localement comme à Rochefort et sur certains édifices. 
Les pierres sont masquées ou partiellement apparentes, en fonction des techniques de finition des façades.

Les enduits couvrants masquent les pierres des 
murs et sont associés à des modénatures* qui 
soulignent la composition de la façade et jouent un 
rôle technique.
Ces enduits se retrouvent sur toutes les familles de 
bâtiment. Au cœur des bourgs et de certains 
villages, ils recouvrent presque toutes les façades 
principales des constructions avec des tonalités 
blanches, beiges ou grises.
Ces façades ont souvent perdu leurs qualités 
d'origine. Ces enduits sont à base de chaux et 
parfois de plâtre et chaux alors revêtus d'un 
badigeon ocre jaune. Sur les constructions 
récentes, ces matériaux ont été peu à peu 
remplacés par le ciment. Les enduits actuels sont 
colorés dans la masse et les fabricants proposent 
une gamme étendue de coloris.

Les pierres de meulière ou de grès sont parfois apparentes sur certaines parties du bâti ancien : encadrements de baies, chaînes d'angle, 
soubassements, contreforts. Les plus beaux appareillages en grès témoignent de l'ancienneté de l'ouvrage et de l'aisance du commanditaire.
Les sables de Fontainebleau sont remplacés aujourd'hui par d'autres sables de carrière.
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La brique existe par petites touches sur les 
constructions rurales et de bourgs où elle est utilisée 
pour les souches de cheminée et quelques 
encadrements d'ouverture. 
On rencontre des briques plus rouges dans les 
modénatures et les lucarnes des maisons bourgeoises.

Le plâtre est utilisé ponctuellement sur les 
encadrements et rives des maisons rurales ou pour 
réaliser les modénatures des maisons de bourgs et de 
certaines maisons bourgeoises.
Sa teinte blanche crée des petites ponctuations claires 
sur le bâti.

Le rocaillage est une technique qui insère des 
fragments de meulière dans l'enduit. Plus leur densité 
est élevée, plus l'aspect de la façade est minéral et sa 
texture rugueuse.
Cette technique est souvent associée aux enduits roses 
et rouges décrits ci-dessus. Des fragments de 
mâchefer ou d'autres matériaux peuvent remplacer la 
meulière.

Le rocaillage est très décoratif et graphiquement très 
riche.
On le trouve de façon récurrente sur l'ensemble des 
familles de construction et sur toutes les communes du 
Parc.
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Les bardages en bois ont une teinte grisée, 
parfois noire visible sur quelques bâtiments ruraux 
(pignons de greniers, murs d'appentis ou de granges). 
Des bardages récents aux tons plus jaunes et aux 
reflets verts recouvrent des grands bâtiments 
récents (agricoles, sportifs, ateliers). Les bardages 
peuvent aussi être protégés par des lasures dans 
des nuances de verts végétaux ou plus sombres, 
ou encore de brun.

Les bardages métalliques sont utilisés sur les 
grands bâtiments techniques ou agricoles avec un 
choix de peinture industrielle souvent de valeur 
claire (blanc, beige), peu harmonisé avec le site car 
beaucoup trop lumineux par rapport aux valeurs 
plus sombres des paysages.

Les menuiseries
Dans les constructions rurales, les bois étaient peints pour les protéger des agressions extérieures, mais les pigments minéraux utilisés 
apportaient aussi une touche colorée qui formait un contraste avec l'harmonie du reste de la construction; seules les grandes portes étaient 
traitées avec des huiles non colorées.
Les maisons de bourg utilisent une palette de couleur voisine.
Des couleurs plus vives sont appliquées sur les maisons bourgeoises.

Les bâtiments récents font appel à une gamme de teintes beaucoup plus étendue qui reflète le choix proposé par les fabricants. Cependant,
certains groupements d'habitation réalisés depuis les années 1950 ont sélectionné un nombre très réduit de couleurs comme le blanc, le bleu 
ou le vert sombre, au point de créer une certaine monotonie. Enfin, des habitudes datant d'une trentaine d'années ont disséminé sans 
discernement les vernis et les lazures « ton bois », en appauvrissant ainsi les couleurs du bâti.

L'aluminium et l'acier permettent d'utiliser une riche gamme de couleurs, contrairement au PVC qui n'est disponible que dans des tons 
inadaptés au contexte de la Haute Vallée de Chevreuse.

Les ferronneries
Les ferronneries et les garde-corps sont traditionnellement peints avec des couleurs sombres (noir, vert foncé).

Les clôtures
Les clôtures déclinent le plus souvent l'architecture de la maison : on y retrouve les mêmes matériaux et les mêmes couleurs.
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Lexique
BADIGEON : Mélange d'eau et de chaux utilisé en 
finition sur les façades. Les badigeons sont souvent 
colorés par des pigments ou des oxydes.

CHAÎNE D'ANGLE : Ouvrage de chaînage vertical 
situé à un angle de la façade.

CHAUX : Liant obtenu par calcination du calcaire.
En fonction de la teneur en argile,  la chaux sera plus 
ou moins aérienne (qui fait sa prise à l'air) ou hydrau-
lique (qui fait sa prise à l'eau).

GRES : Roche sédimentaire composée de grains de 
silice agglomérés par cémentation naturelle.
Sur le territoire de la Haute Vallée de Chevreuse,
il s'agit du grès siliceux de Fontainebleau.

MEULIERE : Pierre dure, caverneuse, légère et 
inaltérable, à base de silex ou de silicate de chaux, 
sans calcaire.

MODENATURE : Ensemble des profils et des moulures 
d'une façade.

NU : Plan de référence correspondant à la surface de 
parement finie d'un mur ou d'un ouvrage.

PAREMENT : Partie visible d'un ouvrage.

PIERRE VUE : Se dit d'un enduit exécuté à fleur de 
parement des pierres.

ROCAILLAGE (ou rocaille) : Maçonnerie d'aspect 
rustique à caractère décoratif, dont le revêtement est 
réalisé essentiellement à base de fragments de 
meulière.  La rocaille est particulièrement développée 
sur le territoire du Parc naturel.

SABLON : Sable de carrière à granulométrie très fine, 
dit « sable à lapin ».

TALOCHÉ : Aspect de finition d'un enduit obtenu à 
l'aide d'une planche de bois.

Les matériaux
Vérifier la composition exacte des produits (fiche technique ou emballage) et se 
préoccuper de leur impact environnemental.
À cause de son bilan écologique, le P.V.C. est vivement déconseillé. Pour les 
mises en œuvre, s'assurer de la compatibilité des produits avec les supports, du 
savoir-faire de l'entreprise, des époques d'application, etc...

Les enduits
Les enduits couvrants sont parfois supprimés pour mettre à nu des pierres qui 
ne sont pas destinées à êtres apparentes : ce « déshabillage » supprime les 
décors d'origine et expose davantage le mur aux intempéries avec, pour 
conséquence, l'appauvrissement du patrimoine de la Haute Vallée de 
Chevreuse.

Les chaux sont des enduits souples, respirants, avec des qualités fongicides et 
bactéricides. Elles sont adaptées au bâti ancien mais peuvent aussi s'utiliser sur 
le neuf. Il existe la chaux aérienne (C.L. ou D.L.) et la chaux hydraulique naturelle 
(N.H.L.). Le plâtre et la chaux sont aussi préconisés sur certains ravalements. 
Le ciment est à exclure du bâti ancien, il ne laisse pas respirer les maçonneries, 
ce qui entraîne souvent d'importants désordres.
On choisira les sables (granulométrie, couleur) et les finitions (gratté fin, 
taloché, balayé, jeté, etc.) en fonction de critères techniques, esthétiques et en 
tenant compte d'éventuelles prescriptions dans les règlements d'urbanisme.
Les fabricants actuels proposent des enduits prêts à l'emploi avec une large 
gamme de couleurs dans laquelle on pourra retenir les teintes les plus 
approchantes des palettes proposées par le Parc.

Les revêtements
Pour protéger et colorer les enduits, on peut utiliser des laits de chaux qui ont 
un très beau rendu, des peintures minérales à base de silicates ou encore des 
peintures de fabrication récente avec peu de solvants.
On évitera les peintures et enduits plastiques qui empêchent la respiration des 
murs.

Les menuiseries en bois
On utilisera des peintures microporeuses ou des lasures qui laissent respirer le 
bois.
On évitera les vernis et les teintes « ton bois ».
Les ferronneries seront peintes de préférence dans des couleurs sombres.
Pour les bardages en bois, on choisira des essences européennes sans 
traitement ou avec un traitement thermique laissant le bois prendre, en 
vieillissant, une teinte gris argenté qui s'intègre bien dans le paysage. Des 
lasures et des peintures peuvent être appliquées sur ces bardages en bois.

Recommandations générales



Les typologies architecturales
 Les maisons rurales, le pavillonnaire en site rural et les fermes
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Bullion Vieille Eglise-en-Yvelines

Dampierre La Celle-les-Bordes

Les maisons rurales se situent essentiellement dans 
les villages et hameaux du Parc où elles s'organisent 
en groupement, accolées les unes aux autres.
Les annexes s'adossent à l'habitation et aux murs 
mitoyens : cette disposition participe à l'homogénéité 
visuelle qu'offrent, depuis la rue, les ensembles de bâtis 
et de murs.

Pleines de charme, elles se caractérisent par une 
architecture relativement modeste, composée le plus 
souvent d'un rez-de-chaussée en longueur ou d'un 
étage, avec des combles ponctués d'une lucarne ou de 
tabatières.
La composition de la façade est caractérisée par 
l'absence de symétrie et simplement par la superposition
de certaines ouvertures afin d'alléger la charge 
sur les linteaux.

Les toitures à 2 versants sont majoritairement en tuile 
plate mais on utilisait aussi l'ardoise.

Exemples de maisons rurales courantes
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4 familles de couleurs déclinées en colonnes pour :
Les fenêtres, les volets, les portes et portails et
les ferronneries (balcons, grilles).

Les ferronneries seront peintes de préférence avec les 
teintes les plus sombres A 36, A 37, A 38, A 39 et A 40.

4 familles de couleurs déclinées en colonnes,
en camaïeu, du blanc coloré au plus saturé.

POUR LES FACADESpalette

A

A 02

A 06

A 10

A 03

A 07

A 11

A 04

A 08

A 12

A 14 A 15 A 16

A 18 A 19 A 20

A 01

A 05

A 09

A 13

A 17

ocres orangés ocres jaunes neutres chauds

4 blancs colorés
Encadrements des
portes et fenêtres,
corniches et rives

12 teintes
Façades

4 teintes saturées
Soubassements

ocres rouges

A 22

A 26

A 30

A 23

A 27

A 31

A 24

A 28

A 32

A 34 A 35 A 36

A 38 A 39 A 40

A 21

A 25

A 29

A 33

A 37

verts végétaux bleus turquoisés ocres rougesgris colorés

POUR LES MENUISERIES



 Les maisons de bourg et le pavillonnaire en site urbain 
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Implantées le plus souvent en bordure de trottoir et en 
mitoyenneté sur les 2 côtés, les maisons de bourg
créent un front bâti quasi continu encadrant la rue.
Bâties sur des parcelles relativement étroites, les 
maisons de bourg possèdent en général une volumétrie 
simple: un rez-de-chaussée, un ou 2 étages et un 
comble à 2 versants.
Les façades des maisons de bourg sont plus 
ordonnées et plus ornementées que celles des 
maisons rurales, les ouvertures sont disposées de 
manière régulière inspirées de l'architecture classique.
Les décors animent les bâtiments, grâce aux corniches 
et aux bandeaux qui soulignent horizontalement et 
verticalement la façade.
Par ailleurs, les devantures commerciales jouent un 
rôle visuel important sur les rez-de-chaussée .
Les toitures sont majoritairement en tuile plate ou 
en tuile mécanique à emboitement, mais on peut 
aussi trouver du zinc et de l'ardoise. Les lucarnes sont 
variées, certaines montrant une influence rurale, 
d’autres encore étant plus élaborées.

Dampierre Chevreuse

Rochefort Chevreuse

Exemples de maisons de bourg courantes



 Les maisons de bourg et le pavillonnaire en site urbain 
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4 familles de couleurs déclinées en colonnes pour :
Les fenêtres, les volets, les portes et portails et
les ferronneries (balcons, grilles).

Les ferronneries seront peintes de préférence avec les 
teintes les plus sombres B 34, B 36, B 37, B 38, B 39 et B 40.

4 familles de couleurs déclinées en colonnes,
en camaïeu, du blanc coloré au plus saturé.

B 02

B 06

B 10

B 03

B 07

B 11

B 04

B 08

B 12

B 14 B 15 B 16

B 18 B 19 B 20

B 01

B 05

B 09

B 13

B 17

ocres orangés oxydes jaunes neutres chauds

4 teintes saturées
Soubassements

ocres rouges

B 22

B 26

B 30

B 23

B 27

B 31

B 24

B 28

B 32

B 34 B 35 B 36

B 38 B 39 B 40

B 21

B 25

B 29

B 33

B 37

verts végétaux bleus turquoisés ocres rougesgris colorés

POUR LES FACADES  POUR LES MENUISERIES
palette

B
4 blancs colorés

Encadrements des
portes et fenêtres,
corniches et rives

12 teintes
Façades



 Les maisons bourgeoises
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Les maisons bourgeoises, souvent situées à la 
périphérie des bourgs du fait des surfaces de terrain 
disponibles à l'époque de leur construction, sont de 
belles habitations construites au XIXe et au début du 
XXe siècles qui témoignent d'une réelle prospérité.
Implantées sur leurs terrains arborés et fleuris, ces 
maisons se composent généralement d'un corps 
principal sur un plan carré ou rectangulaire simple, avec 
un ou deux étages, sous une toiture à deux ou quatre 
pentes.
Par la qualité des matériaux utilisés, ces bâtiments sont 
plus colorés que les maisons de bourg: la modénature 
des façades est graphiquement très riche, grâce aux 
bandeaux, pilastres, corniches, encadrements de 
portes et fenêtres, traités majoritairement en valeur plus 
claire par rapport aux rocaillages ou aux enduits de 
plâtre ou de chaux.

Les toitures, bien visibles du fait du recul depuis la rue, 
cultivent avec soin les détails tels que les crêtes en 
terre cuite ou en zinc, les épis de faîtage ou les 
girouettes. Leurs pentes sont recouvertes de tuiles, 
d'ardoises ou de zinc, les souches et les lucarnes 
ouvragées se positionnent en s'intégrant à la 
composition des façades.

Clairefontaine Saint-Forget-lès-Sablons

Le Mesnil-Saint-Denis Milon-la-Chapelle

Exemples de maisons bourgeoises courantes
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4 familles de couleurs déclinées en colonnes pour :
les fenêtres, les volets, les portes et portails et
les ferronneries (balcons, grilles).

Les ferronneries seront peintes de préférence avec les 
teintes les plus sombres C 34, C 35, C 36, C 37, C 38, C 39
et C 40.

4 familles de couleurs déclinées en colonnes,
en camaïeu, du blanc coloré au plus saturé.

POUR LES FACADES  

C 02

C 06

C 10

C 03

C 07

C 11

C 04

C 08

C 12

C 14 C 15 C 16

C 18 C 19 C 20

C 01

C 05

C 09

C 13

C 17

ocres orangés oxydes jaunes neutres chauds

12 teintes
Façades

4 teintes saturées
Soubassements

ocres rouges

C 22

C 26

C 30

C 23

C 27

C 31

C 24

C 28

C 32

C 34 C 35 C 36

C 38 C 39 C 40

C 21

C 25

C 29

C 33

C 37

verts végétaux bleus turquoisés ocres rougesgris colorés

POUR LES MENUISERIES
palette

C
4 blancs colorés

Encadrements des
portes et fenêtres,
corniches et rives



 Les bâtiments agricoles
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Les fermes des plateaux, construites autour de 
vastes cours, témoignent de la richesse de leurs 
exploitations.

Autour des bâtiments à l'architecture traditionnelle sont 
venus se greffer de grands hangars dont les façades 
sont soit en bardage d’acier laqué aux coloris plus ou 
moins bien intégrés, soit en bois naturel ou lasuré qui 
se fondent dans le paysage.

En règle générale, il conviendra d'éviter les coloris trop 
clairs et trop lumineux qui tranchent violemment dans 
le paysage rural, au profit de valeurs plus sombres qui 
se mêleront aux valeurs moyennes et profondes des 
paysages, telles que les couleurs d'écorces, les verts 
végétaux et diverses nuances de terres.

Bullion-Ronqueux Vielle Eglise-en-Yvelines

Saint-Lambert-des-Bois Choisel

Exemple de grange ouverteExemple de grange fermée
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4 familles de couleurs déclinées en colonnes,
à partir du nuancier RAL et des références sur catalogue 
des fabricants de bardages acier ou aluminium laqués :
16 teintes de valeurs moyennes et foncées, proches des 
nuances de terres, des verts végétaux et des écorces des 
arbres.

9 lasures déclinées en colonnes,
référencées à partir des nuanciers de lasures sur bois :
de valeurs moyennes et foncées, proches des bois vieillis, 
des verts végétaux et des écorces des arbres.
On pourra aussi utiliser un bois non teinté conservant sa 
coloration naturelle.

POUR LES BARDAGES ACIER

neutres chauds verts végétaux ocres et brunsneutres froids gris bruns brunsverts végétaux

POUR LES BARDAGES BOIS

D 02

D 06

D 10

D 03

D 07

D 11 + toits

D 04 + toits

D 08

D 12 + toits

D 14 + toits D 15 D 16 + toits

D 01

D 05

D 09

D 13 + toits

D 18

D 21

D 24

D 19

D 22

D 25

D 17

D 20

D 23

NOTA CONCERNANT LES TOITURES DES BÂTIMENTS AGRICOLES OU TECHNIQUES :
Pour les toitures qui ne sont ni en tuile, ni en ardoise, on peut utiliser les 6 références de plaques nervurées en acier 
prélaqué suivantes : D 04, D 11, D 12, D 13, D 14 et D 16.

palette

D



 Les devantures commerciales
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Chevreuse Chevreuse

Chevreuse

Les éléments décoratifs et typographiques des 
commerces

Les menuiseries des devantures peuvent adopter le 
décor d'autrefois, avec de discrètes moulures pour 
souligner les panneaux : ces moulures peuvent être soit 
noyées dans la couleur générale, soit mises en relief 
par un contour de valeur plus claire.

Il est important de ne pas trop contraster ce 
rechampissage (en blanc par exemple) mais de se 
limiter à un contraste de valeur aussi discret que 
possible : nous recommandons par exemple, d'utiliser la 
même couleur éclaircie à environ 55%.

Les devantures de magasins jouent un rôle essentiel 
dans la scénographie urbaine et la personnalisation 
des centres-villes.

Dans la mesure du possible, le respect des 
menuiseries traditionnelles en bois est un atout 
important pour la qualité visuelle du patrimoine urbain. 
Il est possible également de trouver des devantures 
plus contemporaines.
Lors de la pose de rideaux métalliques, le coffre 
d'enroulement devra être intégré à l'intérieur du 
bâtiment. Ces rideaux devront être ajourés (grilles).

Afin de faciliter le choix des commerçants pour créer 
leur identité commerciale, le nuancier-conseil présente 
une sélection de références de couleurs adaptées à 
leurs attentes, tout en respectant le patrimoine coloriel 
du Parc naturel régional de la Haute Vallée de 
Chevreuse.

100% 55%

Gif-sur-Yvette Chevreuse

P A T I S S E R I E

Exemple de devanture courante
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5 familles de couleurs déclinées en colonnes,
pour valoriser et embellir les commerces,
en harmonie avec les couleurs ponctuelles des
menuiseries, pour une meilleure intégration visuelle
sur les façades des bourgs.

E 05

E 06

E 07

E 09

E 10

E 11

E 13

E 14

E 15

E 08 E 12 E 16

E 01

E 02

E 03

E 04

pierre et rouges verts végétaux verts bleutésneutres et gris

E 17

E 18

E 19

E 20

bleus turquoisés

POUR LES DEVANTURES  palette

E



 Les bâtiments d’activités
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Souvent situées hors des agglomérations, dans des 
espaces dégagés ou arborés, les grandes masses de 
ces bâtiments d'activités doivent faire l'objet d'un 
traitement couleur et matière particulièrement soigné, 
afin de respecter le site et surtout, en vue de se fondre 
dans le paysage.

En effet, les coloris trop clairs reflètent la lumière, font 
paraître les bâtiments plus grands et ont un impact 
visuel trop "agressif" dans les paysages du Parc.

En règle générale, il conviendra d'éviter les nuances 
trop claires au profit de valeurs intermédiaires qui se 
mêleront aux valeurs moyennes et profondes des 
paysages.

A ce titre, une palette de coloris s’inspirant des 
couleurs d'écorce, des verts végétaux et des diverses 
nuances de terre brune et ocre rouge est fortement 
recommandée.

Chevreuse Saint-Rémy-lès-Chevreuse

Chevreuse Lévis-Saint-Nom

Bâtiment administratif ou services techniques
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9 teintes RAL déclinées en colonnes, choisies pour 
s'harmoniser avec les palettes générales des bardages 
aluminium ou acier laqués, ainsi qu'avec les nuances de 
bois lasurés.

verts végétaux gris colorésneutres et ocre rouge

POUR LES MENUISERIES

D 26

D 27

D 28

D 29

D 30

D 31

D 32

D 33

D 34



A 01 A 23

A 09 A 31

A 17 A 39

A 02

A 06

A 10

A 03

A 07

A 11

A 04

A 08

A 12

A 14 A 15 A 16

A 18 A 19 A 20

A 01

A 05

A 09

A 13

A 17

A 22

A 26

A 30

A 23

A 27

A 31

A 24

A 28

A 32

A 34 A 35 A 36

A 38 A 39 A 40

A 21

A 25

A 29

A 33

A 37

Comment créer
un contraste
chaud-froid ?
Couleurs des façades 
choisies dans l’une des 
colonnes suivantes : 
    Les ocres rouges
    Les ocres orangés
    Les ocres jaunes.

Couleurs des menuiseries 
choisies dans l’une des 
colonnes suivantes : 
    Les verts végétaux
    Les bleus turquoisés.

1. Façade
Choix de 3 teintes en camaïeu (ou dégradé)
dans la colonne des ocres rouges
- Façade A 09
- Encadrements, rives, corniches A 01
- Soubassement A 17

2. Menuiseries
Choix de 3 teintes dans la colonne 
des bleus turquoisés.
- Fenêtres A 23
- Volets A 31 
- Porte A 39.
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1. Façade
Choix de 3 teintes en camaïeu (ou dégradé)
dans la colonne des ocres orangés
- Façade A 10
- Encadrements, rives, corniches A 02
- Soubassement A 18

2. Menuiseries
Choix de 2 teintes dans la colonne 
des ocres rouges et d'un blanc dans la 
ligne des gris colorés.
- Fenêtres A 21
- Volets A 24
- Porte A 36.

A 02 A 21

A 10 A 24

A 18 A 36

A 02

A 06

A 10

A 03

A 07

A 11

A 04

A 08

A 12

A 14 A 15 A 16

A 18 A 19 A 20

A 01

A 05

A 09

A 13

A 17

A 22

A 26

A 30

A 23

A 27

A 31

A 24

A 28

A 32

A 34 A 35 A 36

A 38 A 39 A 40

A 21

A 25

A 29

A 33

A 37

Comment créer
un camaïeu
chaud ?
Couleurs des façades 
choisies dans l’une des 
colonnes suivantes : 
    Les ocres rouges
    Les ocres orangés
    Les ocres jaunes.

Couleurs des menuiseries 
choisies dans les 
colonnes suivantes :
    Les blancs et les gris
    colorés chauds 
    Les ocres rouges.

Méthode de sélection des couleurs



1. Façade
Choix de 3 teintes en camaïeu (ou dégradé)
dans la colonne des neutres chauds :
- Façade A 08
- Encadrements, rives, corniches A 04
- Soubassement A 20

2. Menuiseries
Choix de 2 teintes parmi les gris.
- Fenêtres A 23
- Volets A 23
- Porte A 29.

A 04

A 08 A 23

A 20 A 29

A 02

A 06

A 10

A 03

A 07

A 11

A 04

A 08

A 12

A 14 A 15 A 16

A 18 A 19 A 20

A 01

A 05

A 09

A 13

A 17

A 22

A 26

A 30

A 23

A 27

A 31

A 24

A 28

A 32

A 34 A 35 A 36

A 38 A 39 A 40

A 21

A 25

A 29

A 33

A 37

Comment créer
une harmonie
de gris ?
Couleurs des façades 
choisies dans la colonne 
suivante : 
    Les neutres chauds.

Couleurs des menuiseries 
choisies parmi :
    Les gris neutres
    Les gris colorés       
    (chauds ou froids).
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Application du nuancier-conseil
 Exemples de coloration sur des maisons rurales

Couleur de façade - A 10
Couleur de soubassement - A 18
Couleur rives et encadrements - A 4
Couleur de fenêtres - A 22
Couleur de volets - A 30
Couleur de portes - A 38

Couleur de façade - A 9
Couleur rives et encadrements - A 1
Couleur de fenêtres - A 23
Couleur de volets - A 31
Couleur de portes - A 39

Couleur de façade - A 11
Couleur des rives - A 3

Couleur de façade - A 14
Couleur de soubassement - A 18
Couleur des rives et des encadrements - A 2
Couleur de fenêtres - A 25
Couleur de volets - A 25
Couleur de portes - A 33

Couleur de façade - A 15
Couleur des rives et des encadrements - A 3
Couleur de fenêtres - A 23
Couleur de volets - A 27
Couleur de portes - A 27

Couleur de façade - A 13
Couleur des rives - A 1

Les contrastes chaud-froid
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Application du nuancier-conseil
Exemples de coloration sur des maisons rurales

Façade en rocaillage
Couleur des rives et des encadrements - A 4
Couleur de fenêtres - A 24
Couleur de volets - A 36
Couleur de portes - A 36

Façade en rocaillage
Couleur des rives et des encadrements - A 4
Couleur de fenêtres - A 25
Couleur de volets - A 32
Couleur de portes - A 36

Couleur de façade - A 12
Couleur des rives et des encadrements - A 4
Couleur de fenêtres - A 23
Couleur de volets - A 27
Couleur de portes - A 31

Couleur de façade - A 16
Couleur des rives et des encadrements - A 4
Couleur de fenêtres - blanc
Couleur de volets - A 23
Couleur de portes - A 29

Les camaïeux chauds

Les harmonies de gris



Couleur de façade - B 8
Couleur des encadrements - B 1
Couleur de soubassement - B 18
Couleur de fenêtres - B 23
Couleur de volets - B 27
Couleur de portes - B 31
Couleur de ferronneries - B 31

Couleur de façade - B 12
Couleur des encadrements - B 4
Couleur de fenêtres - B 25
Couleur de portes - B 30
Couleur de ferronneries - B 30
Couleur de devanture - E 10

Couleur de façade - B 8
Couleur de corniche - B 1
Couleur de fenêtres - blanc
Couleur de volets - B 29
Couleur de portes - B 33
Couleur de ferronneries - B 33

Couleur de façade - B 8
Couleur des encadrements - B 2
Couleur de soubassement - B 16
Couleur de fenêtres - B 21
Couleur de volets - B 33
Couleur de portes - B 37
Couleur de ferronneries - B 37
Couleur de devanture - E 17

B r o c a n t e
L I B R A I R I E

Couleur de façade - B 9
Couleur d'encadrements - B 1
Couleur de soubassement - B 17
Couleur de fenêtres - B 25
Couleur de volets - B 30
Couleur de portes - B 34
Couleur de ferronneries - B 34

Couleur de façade - B 7
Couleur de corniche - B 1
Couleur de fenêtres - B 23
Couleur de volets - B 35
Couleur de portes - B 39
Couleur de ferronneries - B 39

Couleur de façade - B 10
Couleur d'encadrements - B 2
Couleur de fenêtres - B 24
Couleur de portes - B 40
Couleur de ferronneries - B 40
Couleur de devanture - E 6

Couleur de façade - B 11
Couleur d'encadrements - B 3
Couleur de soubassement - B 19
Couleur de fenêtres - blanc
Couleur de volets - B 31
Couleur de portes - B 39
Couleur de ferronneries - B 39

Couleur de façade - B 6
Couleur d'encadrements - B 2
Couleur de soubassement - B 18
Couleur de fenêtres - B 21
Couleur de volets - B 32
Couleur de portes - B 36
Couleur de ferronneries - B 36
Couleur de devanture - E 11

B r o c a n t e
L I B R A I R I E

26

Couleur de façade - B 16
Couleur des encadrements - B 4
Couleur de soubassement - B 20
Couleur de fenêtres - blanc
Couleur de volets - B 25
Couleur de portes - B 24
Couleur de ferronneries - B 24

Application du nuancier-conseil
Exemples de coloration sur une séquence urbaine
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 Exemples de coloration sur des pavillons en site urbain

Couleur de façade - C 7
Couleur des panneaux - C 11
Chaînes d'angles et corniches - C 4
Couleur de soubassement - C 15
Couleur de fenêtres - C 25
Couleur de volets - C 22
Couleur de portes et des ferronneries - C 30

Couleur de façade - C 1
Panneaux en rocaillage
Chaînes d'angles et corniches - C 4
Couleur de soubassement - C 5
Couleur de fenêtres - C 26
Couleur de portes et de ferronneries - C 38

Couleur de façade - C 4
Panneaux, corniches et chaînes d'angles - C 4 à 40%
Couleur de soubassement - C 12
Couleur de fenêtres - blanc
Couleur de volets - C 29
Couleur de portes - C 33
Couleur de ferronneries - C 37

Couleur de façade - B 6
Couleur de corniche - B 1
Couleur de fenêtres - B 25
Couleur de volets - B 24
Couleur de portes - B 40
Couleur de ferronneries - B 40

Couleur de façade - B 7
Couleur de corniche - B 1
Couleur de fenêtres - B 25
Couleur de volets - B 22
Couleur de portes - B 34
Couleur de ferronneries - B 34

Couleur de façade - B 9
Couleur de corniche - B 1
Couleur de fenêtres - B 21
Couleur de volets - B 25
Couleur de portes - B 33
Couleur de ferronneries - B 37

12

Application du nuancier-conseil
 Exemples de coloration sur des maisons bourgeoises
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Recommandations générales

Mener son projet

. Renseignez-vous auprès de votre mairie pour les autorisations administratives.

. Une déclaration préalable  est nécessaire pour toute modification de l'aspect extérieur
   d'une construction.
. Une autorisation d'occupation du domaine public peut être nécessaire pour placer les échafaudages.

Il est important de prendre son temps et de s'entourer de conseils : 

. Vous pouvez demander un conseil ponctuel à un architecte du C.A.U.E 78 ou du Parc naturel.

. Entourez-vous de professionnels compétents (architectes, entreprises).

. Pensez à tous les éléments du projet jusque dans les détails : souche de cheminée, descente d'eau pluviale, 
grille de ventilation, etc. Pensez à bien intégrer les éléments techniques : boîte aux lettres, compteur, câbles 
d'alimentation.
Il est nécessaire de contacter les fournisseurs d'énergie au moins un mois avant le début des travaux.
. Les antennes paraboliques seront choisies dans une teinte approchante du support en évitant le blanc.

. Les choix de couleurs sur les palettes proposées par le Parc doivent se faire sur le site, en lumière naturelle 
et à différents moments de la journée. 
. Il est indispensable, pour les enduits et les peintures, de faire des essais sur le chantier en petite surface
pour valider la commande de l'ensemble des produits ; en effet, la couleur n'a pas le même rendu sur un petit 
échantillon ou une plus grande surface. La matière du support et la texture ont aussi un impact sur le résultat.

N'hésitez pas à vous référer aux « cahiers de recommandations architecturales » et au 
« guide éco-habitat » édités par le Parc 

Il est important de resituer son projet dans le contexte plus général du site, par exemple de la rue.
Lorsqu'on intervient sur le bâti ancien, il faut bien regarder et comprendre la construction : son ordonnancement, ses matériaux,
son décor. 
Des restaurations peuvent être partielles, ce qui permet de conserver les parties en bon état avec leur patine. Certaines 
restaurations demandent beaucoup de soin comme les modénatures et les rocaillages qu'il faut impérativement conserver.
Les constructions neuves peuvent s'inspirer d'une des palettes proposées par le Parc : celle-ci sera choisie en fonction du 
contexte d'implantation du bâtiment, exemple ; une maison neuve en bordure d'un village. 



Permis de construire ou
déclaration préalable :
Renseignements dans votre
mairie ou à la

EDITION
Parc naturel régional de la Haute 
Vallée de Chevreuse

CONCEPTION, ILLUSTRATION
ET RÉALISATION
Atelier 3D couleur, d'après l'étude 
réalisée par l'Atelier 3D couleur
61, rue de Lancry 75010 Paris
Tel : 01 42 02 34 86
contact@atelier3dcouleur.com

IMPRESSION
Imprimerie Champagnac
Imprimé sur papier sans chlore
Tiré à 1000 exemplaires en 2010

Adresses utiles
Des services de conseils gratuits :

PARC NATUREL REGIONAL
DE LA HAUTE VALLEE DE CHEVREUSE
Maison du Parc
Château de la Madeleine
Chemin Jean Racine
78472  CHEVREUSE Cedex
Tel : 01 30 52 09 09 
Fax : 01 30 52 12 43
www.parc-naturel-chevreuse.fr
Atelier d'architecture, d'urbanisme
et de paysage

CAUE 78
CONSEIL D'ARCHITECTURE,
D'URBANISME ET DE
L'ENVIRONNEMENT DES YVELINES
56, avenue de Saint-Cloud
78000 VERSAILLES
Tel : 01 39 07 78 66 
Fax : 01 39 50 61 60
www.archi.fr/CAUE78

SDAP 78
SERVICE DEPARTEMENTAL DE
L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE
DES YVELINES
Architecte des Bâtiments de France
7, rue des Réservoirs
78000 VERSAILLES
Tel : 01 39 50 49 03 
Fax : 01 30 21 76 18

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE L’EQUIPEMENT
ET DE L’AGRICULTURE
35, rue de Noailles
BP 1115 - 78011 Versailles Cedex
Tel : 0 810 63 78 09 ou 01 30 84 30 00 
Serveur vocal : 01 30 84 30 01
Fax : 01 39 50 27 14
Mail : ddea-yvelines@equipement.gouv.fr
Site : www.yvelines.equipement.gouv.fr

Direction départementale de l’Equipement
des Yvelines / STAVSG
36 bis, rue du Pontel
BP 5233
78175 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE CEDEX
Tel : 01 39 10 36 30
Fax : 01 39 10 36 40
Mail : STA-St-Germain.DDEA-Yvelines
@equipement.gouv.fr

Direction départementale de l’Equipement
des Yvelines / STASQY
2, rue Stephenson
78181 ST-QUENTIN-EN-YVELINES CEDEX
Tel : 01 39 30 64 00 
Fax : 01 30 43 50 68
Mail : STA-St-Quentin.DDEA-Yvelines
@equipement-agriculture.gouv.fr

SERVICE TERRITORIAL D’AMENAGEMENT
DE VERSAILLES SAINT-GERMAIN

SERVICE TERRITORIAL D’AMENAGEMENT
DE ST-QUENTIN-RAMBOUILLET

Direction départementale de l’Equipement
des Yvelines / STAM
Rue des Pierrettes
78200 MAGNANVILLE
Tel : 01 30 63 22 52 
Mail : STA-Mantes.DDEA-Yvelines
@equipement-agriculture.gouv.fr

SERVICE TERRITORIAL D’AMENAGEMENT
DE MANTES

Guide couleurs
et matériaux

Guide devantures
commerciales

Guide grands
bâtiments isolés

Guide maisons
bourgeoises

Guide maisons
de bourg

Guide maisons
rurales et fermes
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la suite

█ TYPES DE CAPTEURS

Thermiques : en panneaux ou en tubes.
L’énergie solaire va permettre par exemple 
de chauffer de l’eau à destination des usages 
sanitaires, du système de chauffage d’une 
maison ou d’une piscine. 

Mono ou poly 
cristallin : les 
technologies les 
plus éprouvées et 
les moins chères. 
Rendement 12 à 
20%, durée de vie 
= 30 ans environ.Souples 

à couches minces
rendement

 7 à 13%

Tuiles
photovoltaïques 

Dans le cas de la vente de la totalité, l’installation est 
raccordée au réseau avec un compteur de production 
en parallèle du compteur de consommation. La totalité 
de l’électricité produite est injectée sur le réseau pour 
être vendue à un tarif d’achat fixé par l’Etat. 

Vous consommez sur place ce que vous produisez. Vous 
pouvez injecter dans le réseau ce que vous ne consommez 
pas ou stocker dans des batteries. 
Vigilance… Il faut que les périodes où vous consommez 
l’électricité soient en adéquation avec les périodes de 
production soit idéalement entre 10h et 17h et de mai à 
septembre. 

Vente en totalité L'autoconsommation (totale ou vente du surplus)

█ Consommer  ou  v en dr e s on électri c i té  ( i nstallati on <  100  kWc) ?
Quel que soit votre choix, le courant ira toujours à l’utilisateur le plus proche…

Installation photovoltaïque connectée au réseau
Installation photovoltaïque alliant consommation sur place

 et revente du surplus

capteurs solaires

onduleur réseau 
EDF

consommation
sur place

consommation
réseau

vente 
du surplus

stockage
batterie

production

courant
continu

DC

courant
altenatif

AC

capteurs solaires

onduleur

réseau 
EDF

consommation
sur place

compteur de 
production

220 V
ou 380 V

compteur
 EDF de

 consommation

Quelques questions à se poser avant ! Si vous envisagez l’installation d’une petite production d’électricité 
solaire, pensez d’abord à réduire votre consommation d’électricité. L’électricité la plus verte est celle qu’on ne 
consomme pas ! Vigilance … Ne rien signer sans évaluer votre devis. Les conseillers des ALEC sont là pour vous guider !

FICHE 
CONSEIL 

n°1

f iche technique

BIEN INTÉGRER LES  CAPTEURS SOLAIRES



Fiche conseil n°1 : intégration architecturale des panneaux photovoltaïques - fiche technique - document réalisé par la Parc naturel régional de 
la Haute Vallée de Chevreuse - 4ème trimestre 2019 - Illustrations : Catherine Serre - Conception graphique : effet-immediat.com.

Renseignements : 01 30 52 09 09 - photovoltaique@parc-naturel-chevreuse.fr 

█ Les  poi nts clés  d 'une ins tallation performante

▪▪ L’inclinaison sur le toit : entre 30°  et 45° (soit de 
57 % à 100%)
▪▪ L’orientation au soleil : sud, sud-est ou sud-ouest 
▪▪ Le rayonnement solaire 
▪▪ Limiter au maximum les ombrages ; 
▪▪ Le Coefficient de rendement des panneaux et 

cellules : variable selon la technologie

▪▪ L’installation doit être bien ventilée, 
l’augmentation de la température des modules 
fait baisser le rendement
▪▪ La performance de l’onduleur : capacité à 

restituer l’énergie présentée à son entrée avec un 
minimum de perte 
▪▪ Le mode d’accroche et les déperditions dans les 

câblages : choix de conception.

Soigner les finitions. La pente joue beaucoup sur la visibilité et l’insertion paysagère 
de l’installation : 30° est un optimum technique mais aussi esthétique. 

Pour mon t er  mon
projet d 'én er gie  s ol a ir e

Si je suis dans le cas d’un bâtiment 
existant, je prends conseil auprès des 
ALEC afin d’identifier mon potentiel 
d’économie d’énergie

J’estime mon potentiel sur le cadastre 
solaire du Parc naturel régional (PNR)

Mon projet est-il compatible ? 
Je consulte ma mairie pour connaître 
les règles des documents d’urbanisme 
(PLU) et les différentes zones protégées 
au titre des patrimoines (Architecte des 
Bâtiments de France ABF)
Je m’informe sur les formalités à remplir : 
Permis de construire (PC), Déclaration 
Préalable (DP)

Je dessine mon projet en suivant les 
recommandations de fiches conseils du 
PNR, et avec l’avis technique du conseiller 
solaire InSunWeTrust du cadastre solaire 
pour le dimensionnement et le scénario 
de production/consommation
Ensuite je demande un devis en ligne sur 
le site du cadastre solaire 

Je prends conseil ou avis auprès du PNR

Je dépose mon PC ou ma déclaration 
en mairie, mon dossier sera traité 
par les services instructeurs des 
intercommunalités et des mairies

Je signe définitivement mes devis après 
acceptation de mon projet par les services 
d’urbanisme

Je commence mes travaux.

Boite  à Outils
Cadastre solaire pour calculer le potentiel solaire de son 
toit : parc-naturel-chevreuse.fr ou https://bit.ly/30JquJE  
Agences Locales de l’Energie et du Climat 
- dans les Yvelines : ALEC SQY  www.alecsqy.org - contact 
par mail : conseil@alecsqy.org ou au 01 30 47 98 90  
- en Essonne : ALEC OE www.alec-ouest-essonne.fr - 
contact par mail : cie@alecoe.fr ou au  01 60 19 10 95
Plateformes de la rénovation énergétique :
- dans les Yvelines : www.reperehabitat.fr 
- en Essonne : www.renover-malin.fr
Atlas des patrimoines : www.atlas.patrimoines.culture.fr 
Guide ADEME : l’électricité solaire : www.ademe.fr/electri-
cite-solaire-l 
Bibliographie complète : www.photovoltaique.info  
CAUE 78 : www.caue78.fr 
CAUE 91 : www.caue91.asso.fr 

FAQ 
n Le temps de retour énergétique d’une installation est 
d’environ 3 ans.
n Les capteurs se recyclent à 94,7% et la filière française se 
développe.
n Aujourd’hui les fabricants garantissent 80% de 
rendement au bout de 20 ans.
n Il n’y a pas de terres rares dans les capteurs, ils sont 
composés à 75% de verre + aluminium pour le cadre 
+ du silicium + composants (argent, cuivre).

Quelques repères techniques
g kWc = kiloWatt crète = unité de mesure de puissance d’un 
capteur solaire photovoltaïque. Il correspond à la délivrance 
d’une puissance électrique de 1 Watt, sous de bonnes 
conditions d’ensoleillement et d’orientation.
g Le Wc représente la puissance électrique maximale 
pouvant être fournie par un capteur photovoltaïque dans 
des conditions de température et d’ensoleillement standard, 
soit :
- un ensoleillement de 1 000 W/m²
- une température ambiante de 25°C (au-delà de cette limite, 
le rendement des panneaux photovoltaïques diminue)
- un ciel dégagé, vers midi par exemple
g Pour une même surface, plus le nombre de Wc est élevé, 
plus le capteur photovoltaïque est performant.
g  1 kWc correspond à une surface d’environ 10 m2, mais en 
fonction de la technologie, elle peut varier de 7 à 20m2.

g  En IDF, la production moyenne est de 1000kWh/kWc.
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Les capteurs solaires ont le rôle de toiture ou 
viennent se positionner en surtoiture.

Ils recouvrent l’intégralité de la toiture, 
comme un seul élément. 

█ C APT EU RS co mme TOITURE C OM PLÈTE

En pied de toiture, à l’égout du toit 

En haut de toiture, au niveau du faitage

Privilégier une 
implantation 
horizontale des 
capteurs, en une 
seule ligne, sur 
toute la largeur de la 
toiture.
Si le nombre 
de capteurs est 
insuffisant les axer 
et les centrer par 
rapport aux fenêtres. 
Les capteurs sont 
positionnés à l’égout 
du toit ou au niveau 
du faitage.

█ IMPLANTATION HORIZONTALE
    «  EN BANDEAU »

Si la technique le permet.
Sinon, il est préférable de les positionner sur 

un autre support. Les capteurs encastrés sont 
affleurant du nu extérieur de la couverture 

(pas en saillies) sans surépaisseur ce qui limite 
l’impact visuel.

█ CAPTEURS  ENC AS TRÉS

Selon les cas, 
regrouper les 
capteurs en un seul 
élément de forme 
rectangulaire, axé 
sur les ouvertures de 
façade, et positionné 
en pied de toit. 

█ REGROUPEMENT DE CAPTEURS

 sur annexe

 sur auvent

sur abris ouvert : 
pergolas, carports, …

 sur extension

█ PR I V I L ÉGI ER  les  TOITURES  S EC ONDAIRES

Les capteurs solaires ont le rôle de toiture ou viennent 
se positionner en surtoiture. Ils recouvrent l’intégralité 

de la toiture, comme un seul élément. 

Les grandes règles de composition

sur des constructions récentes ou neuves

BÂTI  tradit ionnel
ou contemporain

SUR LE

FICHE 
CONSEIL 
n°2B IEN INTÉGRER LES  CAPTEURS SOLAIRES



Fiche conseil n°2 : intégration architecturale des panneaux photovoltaïques sur le bâti traditionnel et contemporain - document réalisé par le 
Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse - 4ème trimestre 2019 - Illustrations : Catherine Serre - Conception graphique : effet-immediat.com
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Associer les 
capteurs avec 
les fenêtres de 
toit pour former 
une composition 
d’ensemble qui 
soit visuellement 
un seul élément. 

█ Composit ion d'ensemble
    avec fenÊtre de toit

Dans le cas des allèges, 
traiter les capteurs 
comme un seul élément 
avec la fenêtre ; 
Dans le cas du garde-
corps, traiter l’ensemble 
des éléments sur 
l’intégralité de la surface 
de la façade. 

█ CAPTEURS EN ALLÈGE , 
    MURS OU GARDE-CORPS 

Sur une toiture plate ou végétalisée, privilégier 
une implantation des capteurs en un ou 

plusieurs bandeaux, centrée sur la toiture, 
positionnée à distance des rebords de toitures, 

avec une inclinaison de 30°. 

█ IMPLANTATION s ur
TOITURE PLATE

Choisir des capteurs « souples » et privilégier 
un bac acier dans les tons de gris pour une 

meilleure intégration avec la couleur des 
capteurs. 

█ IMPLANTATION s ur
    TOITURE BAC  AC IER 

Il est possible d’installer plusieurs types de 
capteurs en toiture s’ils sont intégrés 

dès le début du projet comme 
un élément architectural en harmonie 

avec le dessin de la façade.

█ C APTEURS  M ULTIPLES
     d e  s péc if ic ité  D ifférente



Bien intégrer les panneaux solaires : 4 principes 

Tous travaux doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès de la mairie (déclaration 
préalable). Les règlements applicables en matière d’implantation de capteurs solaires sont souvent 
précisés dans les documents d’urbanisme de la commune (PLU). Il est donc vivement conseillé de le 
consulter avant de définir son projet. 

Dans les sites historiques remarquables (ZPPAUP ou AVAP), en abords de monuments historiques, 
sur un édifice protégé au titre des Monuments historiques, dans un site inscrit ou classé, les projets 
doivent être soumis à l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France qui peut s’opposer à un projet 
si celui-ci porte atteinte à l’intérêt patrimonial. Vous pouvez consulter la documentation du Parc sur 
le patrimoine local pour en connaître les enjeux. 

Pour s’assurer de la faisabilité et de la pertinence d’une installation solaire, la consultation des agents 
du PNR, de l’ALEC, du CAUE ainsi que de l’UDAP de votre département est fortement recommandée.

!

privilégier l’installation au sol
en coeur ou en fond de jardin

en milieu urbain

privilégier la pose 
des panneaux sur les 

annexes en milieu rural

intégrer les capteurs de 
toitures en cohérence 
avec la composition de 
façade 

Adapter l’aspect de surface du 
panneau (finition, teinte, cadre) avec le 
matériau de couverture (ardoise, tuile) 

FICHE 
CONSEIL 
n°3

BÂTI  ANCIENSUR LE

B IEN INTÉGRER LES  CAPTEURS SOLAIRES

Les maisons anciennes font partie du patrimoine 

local : il est donc important de préserver leurs 

caractéristiques lorsqu'on fait évoluer le bâti !

█ Où implanter ses capteurs solaires ?

S’il n’y a pas d’autre choix que d’implanter vos capteurs sur du bâti ancien, il faudra alors être très attentifs 
aux questions de visibilité, de volumétrie, d’emplacement et de coloration des nouvelles installations.

1. Préférer les extensions neuves
sur une annexe ou autre volume proche/adossé 
au bâtiment principal : garage, abris de jardin, 
véranda, auvent, hangar, etc.

2. Non visibles depuis la rue
au sol en cœur ou en fond de parcelle dans un 
aménagement paysager, ou bien adossé à un mur 
de clôture ou à un talus.
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ADAPTER L'ASPECT DES CAPTEURS
Des matériaux et couleurs

bien assortis aux toitures anciennes

Privilégier les tuiles ou ardoises photovoltaïques 
plus discrètes.

Choisir la teinte des capteurs en fonction de celle 
de la toiture et des profilés de la même couleur 
que le matériau de couverture.

Certains fabricants proposent des tailles et des 
dispositions de capteurs donnant l’illusion d’une 
verrière (plats collés en aluminium divisant le 
panneau dans le sens de la hauteur) ou de châssis 
de toit par leur aspect translucide.

INSÉRER LES CAPTEURS DANS L'ÉPAISSEUR
DE LA TOITURE

Le moins de saillie possible 
par rapport à la couverture existante

Proscrire les capteurs posés sans encastrement, 
inappropriés sur le bâti ancien.

Déposer la partie de la couverture accueillant 
les capteurs et les installer sur la charpente avec 
une saillie minimale par rapport au matériau de 
couverture.Assortir la teinte des capteurs et des profilés

à celle de la toiture

Donner l’illusion d’une verrière
grâce à la taille et la disposition des capteurs

Exemple de disposition en bandeau et non saillante 

RESPECTER UNE COMPOSITION D'ENSEMBLE
Des formes en harmonie 

avec l’architecture existante

Choix n°1 : composer les capteurs en un seul 
ensemble rectangulaire fin type « bandeau » 
continu en partie basse de toiture (appuyé sur la 
gouttière) ou en partie haute (adossé au faîtage) 

Choix n°2 : s’inscrire dans le rythme de la façade, 
en cherchant l’alignement du/des capteur(s) avec 
les ouvertures de la façade et de la toiture.

Composition en bandeau,  
en partie basse ou haute

du toit

Composition en 
alignement avec les 

ouvertures de la façade
ou du toit

█ Bien inTÉGRER les panneaux solaires : 4 principes 

LIMITER L'IMPACT VISUEL
Évaluer la visibilité des capteurs sur 
l’environnement proche et lointain

Choisir un versant non visible depuis l’espace 
public.

Privilégier l’installation sur les toitures en ardoise 
plutôt qu’en tuile pour pallier le contraste des 
matériaux.

Trouver un rapport de proportion entre la taille des 
capteurs et celle du pan de toiture.

1

3

2

4
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Élargir la réflexion sur le bâtiment dans son contexte : pour 
une meilleure intégration paysagère d’un bâti isolé, quelques 
plantations, bien choisies peuvent par exemple accompagner et 
atténuer la visibilité du bâti et des capteurs.

Haies champêtres, alignement d’arbres, vergers, bosquets 
peuvent remplir ce rôle, et apporter une plus-value écologique 
et paysagère au projet. Être attentif toutefois à l’ombre portée 
potentiellement créée sur les capteurs 

█ Intégration paysagère 

FICHE 
CONSEIL 

n°4

BÂTI  I SOLÉSUR LE

B IEN INTÉGRER LES  CAPTEURS SOLAIRES

█ CAPTEURS COMME TOITURE COMPLÈTE

Les capteurs solaires 
ont le rôle de toiture ou 

viennent se positionner en 
surtoiture. Ils recouvrent 
l’intégralité de la toiture, 

comme un seul élément. 
L’idéal pour un rendement 

optimum et une bonne 
intégration architecturale 

et paysagère, 
est de privilégier 
une toiture à 30°

█ regroupement des capteurs

Regrouper les 
panneaux en un 
seul élément de 

forme rectangulaire 
du pied de toit au 
faitage, et les axer 
sur les ouvertures 

de façade si il y’en a. 

█ Implantation horizontalE
    « en bandeau »

Privilégier une implantation horizontale 
des capteurs, sur toute la largeur de la 
toiture. Les capteurs sont positionnés au 
niveau du faitage. 

█ Implantation sur
    toiture bac acier

Choisir des capteurs « souples » et 
privilégier un bac acier dans les tons de 
gris pour une meilleure intégration avec 
la couleur des capteurs.


